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CM-2014-285 Rapport sur la situation en matière de développement durable

Nombre de membres dont le 
Conseil est composé : 59 EXTRAIT

DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
Présent(s) : 55 DU CONSEIL MUNICIPAL DE LA VILLE DE REIMS
Représenté(s) : 4
Votant(s) : 59 SEANCE DU MERCREDI 17 DÉCEMBRE 2014
Excusé(s) : 0
Absent(s) : 0

Le mercredi 17 décembre 2014 à dix-huit heures trente, le Conseil Municipal régulièrement convoqué par lettre ou courriel du 
jeudi 11 décembre 2014, s'est réuni à l'Hôtel de Ville de REIMS sous la présidence de M. Arnaud ROBINET, Maire de Reims.

Étaient présents :

M. Lissan AFILAL, M. Xavier ALBERTINI,  M. Jacques AMMOURA, M. Frédéric BARDOUX, Mme Caroline BARRE, Mme 
Valérie BEAUVAIS, Mme Saïda BERTHELOT, M. Raphaël BLANCHARD, Mme Amélie BRABANT, Mme Evelyne BRUSCHI, 
M.  Louis-Michel  CAQUOT, M.  David CHATILLON, M.  Jean-Claude CLADEL,  Mme Catherine  COUTANT, Mme Laurence 
DELVINCOURT, Mme Marie DEPAQUY, M. Benjamin DEVELEY, M. Alban DOMINICY, Mme Touria DOUAH, M. Bertrand 
DUC, Mme Kim DUNTZE, Mme Fatima EL HAOUSSINE, Mme Christine FRANZIN, M. Charles GERMAIN, Mme Patricia 
GRAIN,  M.  Didier  HOUDELET,  M.  Pascal  LABELLE,  M.  Bernard  LANDUREAU,  M.  Stéphane  LANG,  Mme  Michelle 
LARRERE, M. Cédric LATTUADA, Mme Jocelyne LHOTEL, M. Nicolas MARANDON, Mme Véronique MARCHET, M. Tarik 
MAZOUJ, Mme Laure MILLER, Mme Orélie MINGOLLA, Mme Nathalie MIRAVETE, M. Franck NOEL, M. Roger PARIS, M. 
Jean-Claude PHILIPOT,  M.  Claude PIQUARD, Mme Aline  POUDRAS, Mme Valérie  PRILLIEUX,  M.  Eric  QUENARD, M. 
Arnaud ROBINET, M. Mario ROSSI, M. Jean-Marc ROZE, Mme Silvana SAHO-NUZZO, Mme Marie-Thérèse SIMONET, Mme 
Marie THOMAS, M. Alexandre TUNC, Mme Elizabeth VASSEUR, Mme Catherine VAUTRIN, M. Vincent VERSTRAETE

Étaient représenté-e-s :

Mme Virginie COËZ a donné pouvoir à Nicolas MARANDON, M. Armand JAGOT-LACOUSSIERE a donné pouvoir à Jacques 
AMMOURA,  M. Stéphane JOLY a donné pouvoir  à Patricia  GRAIN,  Mme Nathalie  MALMBERG a donné pouvoir  à Eric 
QUENARD

Secrétaire : Nicolas MARANDON Vice Secrétaire : Cédric LATTUADA

Votes :

Pour : 59 Contre : 0 Abstention : 0

REPUBLIQUE FRANCAISE
DEPARTEMENT DE LA MARNE

Ville de Reims

N° CM-2014-285 
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Ville de Reims
Pôle du développement économique, urbain et 
culturel
Direction du développement durable

N°  CM-2014-285
du mercredi 17 décembre 2014

Rapporteur : Nicolas MARANDON

RAPPORT SUR LA SITUATION EN MATIÈRE DE DÉVELOPPEMENT DURABLE

LE CONSEIL MUNICIPAL,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment ses articles L2311-1-1 et D 2311-15,

Vu l’article 255 de la loi  du 12 juillet  2010, portant  engagement national pour l’environnement,  qui 
impose  aux  collectivités  territoriales  et  aux  EPCI  à  fiscalité  propre  de  plus  de  50.000  habitants 
d’élaborer un rapport sur leur situation en matière de développement durable,

Vu  le  décret  n°2011-687,  du  17  juin  2011,  relatif  au  rapport  sur  la  situation  en  matière  de 
développement durable dans les collectivités territoriales,

Vu la circulaire ministérielle du 3 août 2011 précisant que ce document constitue un bilan des actions 
conduites  au  titre  de  la  gestion  du  patrimoine,  du  fonctionnement,  des  activités  internes  et  des 
politiques publiques mises en œuvre sur le territoire,

Considérant   que  le  rapport  sur  la  situation  en  matière  de  développement  durable  intéressant  le 
fonctionnement de la collectivité,  les politiques qu’elle mène sur son territoire et les orientations et 
programmes de  nature  à  améliorer  cette  situation,  doit  faire  l’objet  d’une  présentation  en  conseil 
préalablement aux débats sur le projet de budget,

Vu l'avis de la commission Cadre de vie, citoyenneté du vendredi 5 décembre 2014,

Vu la note explicative de synthèse, jointe à la convocation et valant exposé des motifs,

Après en avoir délibéré,

DECIDE

de prendre acte du rapport sur la situation en matière de développement durable de la Ville de Reims, 
reprenant le bilan des actions conduites au titre de la gestion du patrimoine, du fonctionnement, des 
activités internes et des politiques publiques mises en œuvre sur le territoire, ainsi que des modalités 
de gouvernance de la collectivité.
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CM-2014-286 Projets de Budgets Primitifs 2015 
Budget Principal - Budgets Annexes : Restaurant Municipal - Baux Commerciaux

Nombre de membres dont le 
Conseil est composé : 59 EXTRAIT

DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
Présent(s) : 55 DU CONSEIL MUNICIPAL DE LA VILLE DE REIMS
Représenté(s) : 4
Votant(s) : 59 SEANCE DU MERCREDI 17 DÉCEMBRE 2014
Excusé(s) : 0
Absent(s) : 0

Le mercredi 17 décembre 2014 à dix-huit heures trente, le Conseil Municipal régulièrement convoqué par lettre ou courriel du 
jeudi 11 décembre 2014, s'est réuni à l'Hôtel de Ville de REIMS sous la présidence de M. Arnaud ROBINET, Maire de Reims.

Étaient présents :

M. Lissan AFILAL, M. Xavier ALBERTINI,  M. Jacques AMMOURA, M. Frédéric BARDOUX, Mme Caroline BARRE, Mme 
Valérie BEAUVAIS, Mme Saïda BERTHELOT, M. Raphaël BLANCHARD, Mme Amélie BRABANT, Mme Evelyne BRUSCHI, 
M.  Louis-Michel  CAQUOT, M.  David CHATILLON, M.  Jean-Claude CLADEL,  Mme Catherine  COUTANT, Mme Laurence 
DELVINCOURT, Mme Marie DEPAQUY, M. Benjamin DEVELEY, M. Alban DOMINICY, Mme Touria DOUAH, M. Bertrand 
DUC, Mme Kim DUNTZE, Mme Fatima EL HAOUSSINE, Mme Christine FRANZIN, M. Charles GERMAIN, Mme Patricia 
GRAIN,  M.  Didier  HOUDELET,  M.  Pascal  LABELLE,  M.  Bernard  LANDUREAU,  M.  Stéphane  LANG,  Mme  Michelle 
LARRERE, M. Cédric LATTUADA, Mme Jocelyne LHOTEL, M. Nicolas MARANDON, Mme Véronique MARCHET, M. Tarik 
MAZOUJ, Mme Laure MILLER, Mme Orélie MINGOLLA, Mme Nathalie MIRAVETE, M. Franck NOEL, M. Roger PARIS, M. 
Jean-Claude PHILIPOT,  M.  Claude PIQUARD, Mme Aline  POUDRAS, Mme Valérie  PRILLIEUX,  M.  Eric  QUENARD, M. 
Arnaud ROBINET, M. Mario ROSSI, M. Jean-Marc ROZE, Mme Silvana SAHO-NUZZO, Mme Marie-Thérèse SIMONET, Mme 
Marie THOMAS, M. Alexandre TUNC, Mme Elizabeth VASSEUR, Mme Catherine VAUTRIN, M. Vincent VERSTRAETE

Étaient représenté-e-s :

Mme Virginie COËZ a donné pouvoir à Nicolas MARANDON, M. Armand JAGOT-LACOUSSIERE a donné pouvoir à Jacques 
AMMOURA,  M. Stéphane JOLY a donné pouvoir  à Patricia  GRAIN,  Mme Nathalie  MALMBERG a donné pouvoir  à Eric 
QUENARD

Secrétaire : Nicolas MARANDON Vice Secrétaire : Cédric LATTUADA

Votes :

Pour : 44 Contre : 12 Abstention : 3

REPUBLIQUE FRANCAISE
DEPARTEMENT DE LA MARNE

Ville de Reims

N° CM-2014-286 
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Ville de Reims
Pôle pilotage
Direction des finances
Service budget, analyse et programmation ville

N°  CM-2014-286
du mercredi 17 décembre 2014
Rapporteur : Jean-Marc ROZE

PROJETS DE BUDGETS PRIMITIFS 2015 
BUDGET PRINCIPAL - BUDGETS ANNEXES : RESTAURANT MUNICIPAL - BAUX COMMERCIAUX

LE CONSEIL MUNICIPAL,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment son article L.2312-2, relatif à l’adoption 
du budget communal,

Vu la délibération  CM-2013-336,

Considérant  que l’article  R2311-9 du CGCT précise que le  vote de la  section d’investissement  en 
autorisations de programme est une possibilité, non proposée au conseil municipal dans le cadre de ce 
budget,

Considérant  que  les  autorisations  de  programme  de  la  Ville  de  Reims  doivent  être  redéfinies 
prochainement  dans  le  cadre  d’une  Programmation  Pluriannuelle  des  Investissements  (PPI) 
renouvelée et feront l’objet d’une délibération dédiée,

Considérant que le conseil municipal peut adopter le budget par un vote global, à la double condition 
que le  budget  soit  présenté par  chapitre et  article  et  qu’un débat  préalable ait  lieu  permettant  de 
constater l’assentiment de la totalité ou de la majorité des conseillers présents sur le budget,

Considérant, qu’après débat effectif, dans la mesure où un vote formel sur chacun des chapitres n’est 
pas obligatoire, il appartient cependant au conseil de se prononcer sur les modalités de vote,

Vu l'avis de la commission Finances, ressources humaines et administration générale du mercredi 10 
décembre 2014,

Vu la note explicative de synthèse, jointe à la convocation et valant exposé des motifs,

Après en avoir délibéré,

DECIDE

de recourir,  comme modalité d’adoption des budgets primitifs (principal et annexes),  à un vote par 
chapitre pour les sections de fonctionnement et d’investissement, sans vote formel sur chacun des 
chapitres,

d’adopter le budget principal, les budgets annexes et leurs annexes pour l’année 2015.
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CM-2014-287 Décision Modificative 4 - 2014 
Budget principal 

Nombre de membres dont le 
Conseil est composé : 59 EXTRAIT

DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
Présent(s) : 55 DU CONSEIL MUNICIPAL DE LA VILLE DE REIMS
Représenté(s) : 4
Votant(s) : 59 SEANCE DU MERCREDI 17 DÉCEMBRE 2014
Excusé(s) : 0
Absent(s) : 0

Le mercredi 17 décembre 2014 à dix-huit heures trente, le Conseil Municipal régulièrement convoqué par lettre ou courriel du 
jeudi 11 décembre 2014, s'est réuni à l'Hôtel de Ville de REIMS sous la présidence de M. Arnaud ROBINET, Maire de Reims.

Étaient présents :

M. Lissan AFILAL, M. Xavier ALBERTINI,  M. Jacques AMMOURA, M. Frédéric BARDOUX, Mme Caroline BARRE, Mme 
Valérie BEAUVAIS, Mme Saïda BERTHELOT, M. Raphaël BLANCHARD, Mme Amélie BRABANT, Mme Evelyne BRUSCHI, 
M.  Louis-Michel  CAQUOT, M.  David CHATILLON, M.  Jean-Claude CLADEL,  Mme Catherine  COUTANT, Mme Laurence 
DELVINCOURT, Mme Marie DEPAQUY, M. Benjamin DEVELEY, M. Alban DOMINICY, Mme Touria DOUAH, M. Bertrand 
DUC, Mme Kim DUNTZE, Mme Fatima EL HAOUSSINE, Mme Christine FRANZIN, M. Charles GERMAIN, Mme Patricia 
GRAIN,  M.  Didier  HOUDELET,  M.  Pascal  LABELLE,  M.  Bernard  LANDUREAU,  M.  Stéphane  LANG,  Mme  Michelle 
LARRERE, M. Cédric LATTUADA, Mme Jocelyne LHOTEL, M. Nicolas MARANDON, Mme Véronique MARCHET, M. Tarik 
MAZOUJ, Mme Laure MILLER, Mme Orélie MINGOLLA, Mme Nathalie MIRAVETE, M. Franck NOEL, M. Roger PARIS, M. 
Jean-Claude PHILIPOT,  M.  Claude PIQUARD, Mme Aline  POUDRAS, Mme Valérie  PRILLIEUX,  M.  Eric  QUENARD, M. 
Arnaud ROBINET, M. Mario ROSSI, M. Jean-Marc ROZE, Mme Silvana SAHO-NUZZO, Mme Marie-Thérèse SIMONET, Mme 
Marie THOMAS, M. Alexandre TUNC, Mme Elizabeth VASSEUR, Mme Catherine VAUTRIN, M. Vincent VERSTRAETE

Étaient représenté-e-s :

Mme Virginie COËZ a donné pouvoir à Nicolas MARANDON, M. Armand JAGOT-LACOUSSIERE a donné pouvoir à Jacques 
AMMOURA,  M. Stéphane JOLY a donné pouvoir  à Patricia  GRAIN,  Mme Nathalie  MALMBERG a donné pouvoir  à Eric 
QUENARD

Secrétaire : Nicolas MARANDON Vice Secrétaire : Cédric LATTUADA

Votes :

Pour : 47 Contre : 0 Abstention : 12

REPUBLIQUE FRANCAISE
DEPARTEMENT DE LA MARNE

Ville de Reims

N° CM-2014-287 
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Ville de Reims
Pôle pilotage
Direction des finances
Service budget, analyse et programmation ville

N°  CM-2014-287
du mercredi 17 décembre 2014
Rapporteur : Jean-Marc ROZE

DÉCISION MODIFICATIVE 4 - 2014 
BUDGET PRINCIPAL 

LE CONSEIL MUNICIPAL,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu les budgets primitifs et décisions modificatives de l’exercice en cours,

Vu les demandes et justifications présentées par les services intéressés tendant à obtenir des crédits 
pour adaptations de dotations budgétaires,

Considérant, qu’après débat effectif, dans la mesure où un vote formel sur chacun des chapitres n’est 
pas obligatoire, il appartient cependant au conseil de se prononcer sur les modalités de vote,

Vu l'avis de la commission Finances, ressources humaines et administration générale du mercredi 10 
décembre 2014,

Vu la note explicative de synthèse, jointe à la convocation et valant exposé des motifs,

Après en avoir délibéré,

DECIDE

de recourir à un vote global des adaptations de crédits, sans vote formel sur chacun des chapitres,

d’autoriser par la présente décision modificative, l’ouverture des crédits additionnels au budget principal
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CM-2014-288 Tarifs des services municipaux 2015 

Nombre de membres dont le 
Conseil est composé : 59 EXTRAIT

DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
Présent(s) : 55 DU CONSEIL MUNICIPAL DE LA VILLE DE REIMS
Représenté(s) : 4
Votant(s) : 59 SEANCE DU MERCREDI 17 DÉCEMBRE 2014
Excusé(s) : 0
Absent(s) : 0

Le mercredi 17 décembre 2014 à dix-huit heures trente, le Conseil Municipal régulièrement convoqué par lettre ou courriel du 
jeudi 11 décembre 2014, s'est réuni à l'Hôtel de Ville de REIMS sous la présidence de M. Arnaud ROBINET, Maire de Reims.

Étaient présents :

M. Lissan AFILAL, M. Xavier ALBERTINI,  M. Jacques AMMOURA, M. Frédéric BARDOUX, Mme Caroline BARRE, Mme 
Valérie BEAUVAIS, Mme Saïda BERTHELOT, M. Raphaël BLANCHARD, Mme Amélie BRABANT, Mme Evelyne BRUSCHI, 
M.  Louis-Michel  CAQUOT, M.  David CHATILLON, M.  Jean-Claude CLADEL,  Mme Catherine  COUTANT, Mme Laurence 
DELVINCOURT, Mme Marie DEPAQUY, M. Benjamin DEVELEY, M. Alban DOMINICY, Mme Touria DOUAH, M. Bertrand 
DUC, Mme Kim DUNTZE, Mme Fatima EL HAOUSSINE, Mme Christine FRANZIN, M. Charles GERMAIN, Mme Patricia 
GRAIN,  M.  Didier  HOUDELET,  M.  Pascal  LABELLE,  M.  Bernard  LANDUREAU,  M.  Stéphane  LANG,  Mme  Michelle 
LARRERE, M. Cédric LATTUADA, Mme Jocelyne LHOTEL, M. Nicolas MARANDON, Mme Véronique MARCHET, M. Tarik 
MAZOUJ, Mme Laure MILLER, Mme Orélie MINGOLLA, Mme Nathalie MIRAVETE, M. Franck NOEL, M. Roger PARIS, M. 
Jean-Claude PHILIPOT,  M.  Claude PIQUARD, Mme Aline  POUDRAS, Mme Valérie  PRILLIEUX,  M.  Eric  QUENARD, M. 
Arnaud ROBINET, M. Mario ROSSI, M. Jean-Marc ROZE, Mme Silvana SAHO-NUZZO, Mme Marie-Thérèse SIMONET, Mme 
Marie THOMAS, M. Alexandre TUNC, Mme Elizabeth VASSEUR, Mme Catherine VAUTRIN, M. Vincent VERSTRAETE

Étaient représenté-e-s :

Mme Virginie COËZ a donné pouvoir à Nicolas MARANDON, M. Armand JAGOT-LACOUSSIERE a donné pouvoir à Jacques 
AMMOURA,  M. Stéphane JOLY a donné pouvoir  à Patricia  GRAIN,  Mme Nathalie  MALMBERG a donné pouvoir  à Eric 
QUENARD

Secrétaire : Nicolas MARANDON Vice Secrétaire : Cédric LATTUADA

Votes :

Pour : 59 Contre : 0 Abstention : 0

REPUBLIQUE FRANCAISE
DEPARTEMENT DE LA MARNE

Ville de Reims

N° CM-2014-288 
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Ville de Reims
Pôle pilotage
Direction des finances
Service budget, analyse et programmation ville

N°  CM-2014-288
du mercredi 17 décembre 2014
Rapporteur : Jean-Marc ROZE

TARIFS DES SERVICES MUNICIPAUX 2015 

LE CONSEIL MUNICIPAL,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Considérant qu’il convient de fixer les tarifs pour l’année 2015,

Vu l'avis de la commission Finances, ressources humaines et administration générale du mercredi 10 
décembre 2014,

Vu la note explicative de synthèse, jointe à la convocation et valant exposé des motifs,

Après en avoir délibéré,

DECIDE

de  fixer  pour  l’année  2015 les  tarifs  tels  qu’indiqués  dans  les  tableaux  annexés  à  la  présente 
délibération,
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CM-2014-289 Attribution de subventions

Nombre de membres dont le 
Conseil est composé : 59 EXTRAIT

DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
Présent(s) : 55 DU CONSEIL MUNICIPAL DE LA VILLE DE REIMS
Représenté(s) : 4
Votant(s) : 59 SEANCE DU MERCREDI 17 DÉCEMBRE 2014
Excusé(s) : 0
Absent(s) : 0

Le mercredi 17 décembre 2014 à dix-huit heures trente, le Conseil Municipal régulièrement convoqué par lettre ou courriel du 
jeudi 11 décembre 2014, s'est réuni à l'Hôtel de Ville de REIMS sous la présidence de M. Arnaud ROBINET, Maire de Reims.

Étaient présents :

M. Lissan AFILAL, M. Xavier ALBERTINI,  M. Jacques AMMOURA, M. Frédéric BARDOUX, Mme Caroline BARRE, Mme 
Valérie BEAUVAIS, Mme Saïda BERTHELOT, M. Raphaël BLANCHARD, Mme Amélie BRABANT, Mme Evelyne BRUSCHI, 
M.  Louis-Michel  CAQUOT, M.  David CHATILLON, M.  Jean-Claude CLADEL,  Mme Catherine  COUTANT, Mme Laurence 
DELVINCOURT, Mme Marie DEPAQUY, M. Benjamin DEVELEY, M. Alban DOMINICY, Mme Touria DOUAH, M. Bertrand 
DUC, Mme Kim DUNTZE, Mme Fatima EL HAOUSSINE, Mme Christine FRANZIN, M. Charles GERMAIN, Mme Patricia 
GRAIN,  M.  Didier  HOUDELET,  M.  Pascal  LABELLE,  M.  Bernard  LANDUREAU,  M.  Stéphane  LANG,  Mme  Michelle 
LARRERE, M. Cédric LATTUADA, Mme Jocelyne LHOTEL, M. Nicolas MARANDON, Mme Véronique MARCHET, M. Tarik 
MAZOUJ, Mme Laure MILLER, Mme Orélie MINGOLLA, Mme Nathalie MIRAVETE, M. Franck NOEL, M. Roger PARIS, M. 
Jean-Claude PHILIPOT,  M.  Claude PIQUARD, Mme Aline  POUDRAS, Mme Valérie  PRILLIEUX,  M.  Eric  QUENARD, M. 
Arnaud ROBINET, M. Mario ROSSI, M. Jean-Marc ROZE, Mme Silvana SAHO-NUZZO, Mme Marie-Thérèse SIMONET, Mme 
Marie THOMAS, M. Alexandre TUNC, Mme Elizabeth VASSEUR, Mme Catherine VAUTRIN, M. Vincent VERSTRAETE

Étaient représenté-e-s :

Mme Virginie COËZ a donné pouvoir à Nicolas MARANDON, M. Armand JAGOT-LACOUSSIERE a donné pouvoir à Jacques 
AMMOURA,  M. Stéphane JOLY a donné pouvoir  à Patricia  GRAIN,  Mme Nathalie  MALMBERG a donné pouvoir  à Eric 
QUENARD

N'ont pas pris part au vote :

897 Office des sports de la ville de Reims : MM. Jean-Claude CLADEL, Stéphane LANG, Tarik MAZOUJ, Arnaud ROBINET, 
Mmes Christine FRANZIN, Patricia GRAIN - 2145 Collège Colbert : M. Lissan AFILAL, Mme Silvana SAHO-NUZZO - 7134 
Collège  François  Legros  :  M.  Tarik  MAZOUJ,  Mme  Caroline  BARRE  -  7135  Collège  Georges  Braque  :  MM.  Charles 
GERMAIN,  Armand  JAGOT-LACOUSSIERE  -  7136  Collège  Joliot  Curie  :  Mmes  Saïda  BERTHELOT,  Marie-Thérèse 
SIMONET,  Marie  DEPAQUY,  M.  Xavier  ALBERTINI  -  7129  Collège  Paul  Fort  :  Mmes  Amélie  BRABANT,  Fatima  EL 
HAOUSSINE, Nathalie MIRAVETE, M. Jean-Claude PHILIPOT - 539 Centre International de Séjour : M. Benjamin DEVELEY 
 
VOTE CONTRE :1598 Association des Travailleurs Maghrébins de France : MM. Roger PARIS, Jean-Claude PHILIPOT, Mme 
Michelle LARRERE

Secrétaire : Nicolas MARANDON Vice Secrétaire : Cédric LATTUADA

Votes :

Pour : 59 Contre : 0 Abstention : 0

REPUBLIQUE FRANCAISE
DEPARTEMENT DE LA MARNE

Ville de Reims

N° CM-2014-289 
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Ville de Reims
Pôle pilotage
Direction des finances
Service fiscalité, subventions et commission ville

N°  CM-2014-289
du mercredi 17 décembre 2014
Rapporteur : Jean-Marc ROZE

ATTRIBUTION DE SUBVENTIONS

LE CONSEIL MUNICIPAL,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L 1111-2 et L 2311-7,

Vu la loi n°2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec les 
administrations et son décret d’application n°2001-495 du 6 juin 2001,

Vu les conventions annuelles et pluriannuelles existant entre la Ville et les différentes associations,

Vu les crédits inscrits au budget 2014,

Vu les demandes de subventions présentées par les associations,

Considérant l’intérêt local des actions financées par les subventions et qu’il convient de répondre aux 
demandes des associations afin d’assurer la continuité des activités offertes aux habitants,

Vu l'avis de la commission Finances, ressources humaines et administration générale du mercredi 10 
décembre 2014,

Vu la note explicative de synthèse, jointe à la convocation et valant exposé des motifs,

Après en avoir délibéré,

DECIDE

d’attribuer les subventions permettant d’assurer le fonctionnement et les actions des associations, 
désignées en annexe et selon les modalités figurant notamment dans les conventions, avenants et 
notifications.

Les dépenses correspondantes seront imputées au budget Principal.
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CM-2014-290 Commissions d'instruction 
Désignations - Modification

Nombre de membres dont le 
Conseil est composé : 59 EXTRAIT

DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
Présent(s) : 55 DU CONSEIL MUNICIPAL DE LA VILLE DE REIMS
Représenté(s) : 4
Votant(s) : 59 SEANCE DU MERCREDI 17 DÉCEMBRE 2014
Excusé(s) : 0
Absent(s) : 0

Le mercredi 17 décembre 2014 à dix-huit heures trente, le Conseil Municipal régulièrement convoqué par lettre ou courriel du 
jeudi 11 décembre 2014, s'est réuni à l'Hôtel de Ville de REIMS sous la présidence de M. Arnaud ROBINET, Maire de Reims.

Étaient présents :

M. Lissan AFILAL, M. Xavier ALBERTINI,  M. Jacques AMMOURA, M. Frédéric BARDOUX, Mme Caroline BARRE, Mme 
Valérie BEAUVAIS, Mme Saïda BERTHELOT, M. Raphaël BLANCHARD, Mme Amélie BRABANT, Mme Evelyne BRUSCHI, 
M.  Louis-Michel  CAQUOT, M.  David CHATILLON, M.  Jean-Claude CLADEL,  Mme Catherine  COUTANT, Mme Laurence 
DELVINCOURT, Mme Marie DEPAQUY, M. Benjamin DEVELEY, M. Alban DOMINICY, Mme Touria DOUAH, M. Bertrand 
DUC, Mme Kim DUNTZE, Mme Fatima EL HAOUSSINE, Mme Christine FRANZIN, M. Charles GERMAIN, Mme Patricia 
GRAIN,  M.  Didier  HOUDELET,  M.  Pascal  LABELLE,  M.  Bernard  LANDUREAU,  M.  Stéphane  LANG,  Mme  Michelle 
LARRERE, M. Cédric LATTUADA, Mme Jocelyne LHOTEL, M. Nicolas MARANDON, Mme Véronique MARCHET, M. Tarik 
MAZOUJ, Mme Laure MILLER, Mme Orélie MINGOLLA, Mme Nathalie MIRAVETE, M. Franck NOEL, M. Roger PARIS, M. 
Jean-Claude PHILIPOT,  M.  Claude PIQUARD, Mme Aline  POUDRAS, Mme Valérie  PRILLIEUX,  M.  Eric  QUENARD, M. 
Arnaud ROBINET, M. Mario ROSSI, M. Jean-Marc ROZE, Mme Silvana SAHO-NUZZO, Mme Marie-Thérèse SIMONET, Mme 
Marie THOMAS, M. Alexandre TUNC, Mme Elizabeth VASSEUR, Mme Catherine VAUTRIN, M. Vincent VERSTRAETE

Étaient représenté-e-s :

Mme Virginie COËZ a donné pouvoir à Nicolas MARANDON, M. Armand JAGOT-LACOUSSIERE a donné pouvoir à Jacques 
AMMOURA,  M. Stéphane JOLY a donné pouvoir  à Patricia  GRAIN,  Mme Nathalie  MALMBERG a donné pouvoir  à Eric 
QUENARD

Secrétaire : Nicolas MARANDON Vice Secrétaire : Cédric LATTUADA

Votes :

Pour : 47 Contre : 1 Abstention : 11

REPUBLIQUE FRANCAISE
DEPARTEMENT DE LA MARNE

Ville de Reims

N° CM-2014-290 
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Ville de Reims
Pôle secrétariat général
Direction de la vie institutionnelle
Service des Assemblées

N°  CM-2014-290
du mercredi 17 décembre 2014

Rapporteur : Jean-Claude PHILIPOT

COMMISSIONS D'INSTRUCTION 
DÉSIGNATIONS - MODIFICATION

LE CONSEIL MUNICIPAL,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu ses délibérations n° CM-2014-81 du 17 avril 2014, CM-2014-88 du 19 mai 2014 et CM-2014-192 du 
29 septembre 2014,

Vu le courrier de démission de Madame Leila AMORY de ses fonctions de conseillère municipale,

Considérant la nécessité de pourvoir au remplacement de Madame Leila AMORY pour les fonctions 
qu’elle occupait en qualité de représentante de la Ville,

Vu l'avis de la commission Finances, ressources humaines et administration générale du mercredi 10 
décembre 2014,

Vu la note explicative de synthèse, jointe à la convocation et valant exposé des motifs,

Après en avoir délibéré,

DECIDE

de renoncer au scrutin secret pour cette désignation,

de désigner Madame Michelle LARRERE en qualité de conseillère municipale appelée à siéger au sein 
de la 2e commission, Sport, éducation, jeunesse.
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CM-2014-291 Association des Maisons de Quartier de Reims 
Convention cadre de partenariat 

Avenant 5

Nombre de membres dont le 
Conseil est composé : 59 EXTRAIT

DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
Présent(s) : 55 DU CONSEIL MUNICIPAL DE LA VILLE DE REIMS
Représenté(s) : 4
Votant(s) : 59 SEANCE DU MERCREDI 17 DÉCEMBRE 2014
Excusé(s) : 0
Absent(s) : 0

Le mercredi 17 décembre 2014 à dix-huit heures trente, le Conseil Municipal régulièrement convoqué par lettre ou courriel du 
jeudi 11 décembre 2014, s'est réuni à l'Hôtel de Ville de REIMS sous la présidence de M. Arnaud ROBINET, Maire de Reims.

Étaient présents :

M. Lissan AFILAL, M. Xavier ALBERTINI,  M. Jacques AMMOURA, M. Frédéric BARDOUX, Mme Caroline BARRE, Mme 
Valérie BEAUVAIS, Mme Saïda BERTHELOT, M. Raphaël BLANCHARD, Mme Amélie BRABANT, Mme Evelyne BRUSCHI, 
M.  Louis-Michel  CAQUOT, M.  David CHATILLON, M.  Jean-Claude CLADEL,  Mme Catherine  COUTANT, Mme Laurence 
DELVINCOURT, Mme Marie DEPAQUY, M. Benjamin DEVELEY, M. Alban DOMINICY, Mme Touria DOUAH, M. Bertrand 
DUC, Mme Kim DUNTZE, Mme Fatima EL HAOUSSINE, Mme Christine FRANZIN, M. Charles GERMAIN, Mme Patricia 
GRAIN,  M.  Didier  HOUDELET,  M.  Pascal  LABELLE,  M.  Bernard  LANDUREAU,  M.  Stéphane  LANG,  Mme  Michelle 
LARRERE, M. Cédric LATTUADA, Mme Jocelyne LHOTEL, M. Nicolas MARANDON, Mme Véronique MARCHET, M. Tarik 
MAZOUJ, Mme Laure MILLER, Mme Orélie MINGOLLA, Mme Nathalie MIRAVETE, M. Franck NOEL, M. Roger PARIS, M. 
Jean-Claude PHILIPOT,  M.  Claude PIQUARD, Mme Aline  POUDRAS, Mme Valérie  PRILLIEUX,  M.  Eric  QUENARD, M. 
Arnaud ROBINET, M. Mario ROSSI, M. Jean-Marc ROZE, Mme Silvana SAHO-NUZZO, Mme Marie-Thérèse SIMONET, Mme 
Marie THOMAS, M. Alexandre TUNC, Mme Elizabeth VASSEUR, Mme Catherine VAUTRIN, M. Vincent VERSTRAETE

Étaient représenté-e-s :

Mme Virginie COËZ a donné pouvoir à Nicolas MARANDON, M. Armand JAGOT-LACOUSSIERE a donné pouvoir à Jacques 
AMMOURA,  M. Stéphane JOLY a donné pouvoir  à Patricia  GRAIN,  Mme Nathalie  MALMBERG a donné pouvoir  à Eric 
QUENARD

N'ont pas pris part au vote :

Mme Saïda BERTHELOT, Mme Fatima EL HAOUSSINE, M. Tarik MAZOUJ, M. Arnaud ROBINET, M. Mario ROSSI

Secrétaire : Nicolas MARANDON Vice Secrétaire : Cédric LATTUADA

Votes :

Pour : 54 Contre : 0 Abstention : 0

REPUBLIQUE FRANCAISE
DEPARTEMENT DE LA MARNE

Ville de Reims

N° CM-2014-291 
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Ville de Reims
Pôle du développement social et des services aux 
citoyens
Direction des solidarités et santé publique
Service solidarités

N°  CM-2014-291
du mercredi 17 décembre 2014
Rapporteur : Orélie MINGOLLA

ASSOCIATION DES MAISONS DE QUARTIER DE REIMS 
CONVENTION CADRE DE PARTENARIAT 

AVENANT 5

LE CONSEIL MUNICIPAL,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu la convention cadre de partenariat du 22 janvier 2014 définissant les modalités de partenariat avec 
l’Association des Maisons de Quartier de Reims (AMQR) pour les années 2014 à 2017,

Vu les propositions d’activités formulées par l’AMQR dans le cadre des activités périscolaires et la 
demande de subvention pour la mise en place de ces activités,

Vu les propositions faites par l’AMQR pour offrir aux familles un service de qualité concernant l’accueil 
collectif de mineurs du mercredi dans le cadre de la mise en œuvre des nouveaux rythmes éducatifs,

Vu  les  subventions  sollicitées  par  l’AMQR pour  la  mise  en  œuvre d’actions  jeunesse  au  sein  de 
certaines maisons de quartier,

Vu la demande de subvention présentée par l’AMQR au titre de son action culturelle,

Considérant les propositions de l’AMQR comme s’inscrivant dans le projet périscolaire global de la Ville 
et dans la mise en œuvre de la réforme des nouveaux rythmes éducatifs à compter de la rentrée 
scolaire 2014 - 2015,

Considérant  les  propositions  faites  par  l’AMQR pour  l’accueil  des  mineurs  comme répondant  aux 
besoins des familles dans le cadre de la mise en œuvre de la réforme des rythmes éducatifs,

Considérant le souhait de la Ville de soutenir l’AMQR dans ses projets jeunesse,

Considérant l’intérêt pour la Ville de soutenir l’AMQR dans son action culturelle,

Vu l'avis de la commission Finances, ressources humaines et administration générale du mercredi 10 
décembre 2014,

Vu l'avis de la commission Cadre de vie, citoyenneté du vendredi 5 décembre 2014,

Vu l'avis de la commission Culture, relations internationales et européennes, évènements culturels, 
festivals et animations de rue du mardi 9 décembre 2014,

Vu l'avis de la commission Sport, éducation, jeunesse du lundi 8 décembre 2014,

Vu la note explicative de synthèse, jointe à la convocation et valant exposé des motifs,

Après en avoir délibéré,

DECIDE
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d’attribuer, à l’Association des Maisons de Quartier de Reims, une subvention de :

238 753 € pour l’année scolaire 2014-2015 dans le cadre des activités périscolaires liées aux nouveaux 
rythmes éducatifs, dont le montant sera versé en deux fois à raison d’un tiers (79 584 €) en décembre 
2014 sur le budget 2014 et du solde de deux tiers (159 169 €) en mars 2015 sur le budget 2015,

85 000 € pour l’année scolaire 2014-2015, dans le cadre de l’organisation des accueils de loisirs les 
mercredis suite à la réforme des rythmes éducatifs, dont le montant sera versé en deux fois à raison de 
34 000 € en décembre 2014  sur le budget 2014 et 51 000 € en mars 2015 sur le budget 2015,

- Maison de quartier Châtillon : 6 000 € pour le Pass Zap
- Maison de quartier Epinettes : 4 000 € pour le secteur jeunesse des 11 – 17 ans
- Maison de quartier Jean-Jaurès : 1 800 € pour l’action jeunesse
- Maison de quartier Croix-Rouge : 19 500 € pour l’action jeunesse
- Maison de quartier Croix-Rouge : 9 700 € pour les cultures urbaines
dans le cadre de ses actions jeunes,

800 € dans le cadre de son action culturelle pour le projet « Culture au féminin » de la maison de 
quartier Clairmarais,

d’autoriser Monsieur le Maire à signer, avec l’Association des Maisons de Quartier de Reims l’avenant 
n° 5 à la convention cadre de partenariat du 22 janvier 2014 fixant les modalités de versement de ces 
subventions,

Les dépenses correspondantes seront imputées au budget principal.
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CM-2014-292 Association des Maisons de Quartier de Reims 
Convention de mise à disposition à titre gracieux de matériels

Nombre de membres dont le 
Conseil est composé : 59 EXTRAIT

DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
Présent(s) : 55 DU CONSEIL MUNICIPAL DE LA VILLE DE REIMS
Représenté(s) : 4
Votant(s) : 59 SEANCE DU MERCREDI 17 DÉCEMBRE 2014
Excusé(s) : 0
Absent(s) : 0

Le mercredi 17 décembre 2014 à dix-huit heures trente, le Conseil Municipal régulièrement convoqué par lettre ou courriel du 
jeudi 11 décembre 2014, s'est réuni à l'Hôtel de Ville de REIMS sous la présidence de M. Arnaud ROBINET, Maire de Reims.

Étaient présents :

M. Lissan AFILAL, M. Xavier ALBERTINI,  M. Jacques AMMOURA, M. Frédéric BARDOUX, Mme Caroline BARRE, Mme 
Valérie BEAUVAIS, Mme Saïda BERTHELOT, M. Raphaël BLANCHARD, Mme Amélie BRABANT, Mme Evelyne BRUSCHI, 
M.  Louis-Michel  CAQUOT, M.  David CHATILLON, M.  Jean-Claude CLADEL,  Mme Catherine  COUTANT, Mme Laurence 
DELVINCOURT, Mme Marie DEPAQUY, M. Benjamin DEVELEY, M. Alban DOMINICY, Mme Touria DOUAH, M. Bertrand 
DUC, Mme Kim DUNTZE, Mme Fatima EL HAOUSSINE, Mme Christine FRANZIN, M. Charles GERMAIN, Mme Patricia 
GRAIN,  M.  Didier  HOUDELET,  M.  Pascal  LABELLE,  M.  Bernard  LANDUREAU,  M.  Stéphane  LANG,  Mme  Michelle 
LARRERE, M. Cédric LATTUADA, Mme Jocelyne LHOTEL, M. Nicolas MARANDON, Mme Véronique MARCHET, M. Tarik 
MAZOUJ, Mme Laure MILLER, Mme Orélie MINGOLLA, Mme Nathalie MIRAVETE, M. Franck NOEL, M. Roger PARIS, M. 
Jean-Claude PHILIPOT,  M.  Claude PIQUARD, Mme Aline  POUDRAS, Mme Valérie  PRILLIEUX,  M.  Eric  QUENARD, M. 
Arnaud ROBINET, M. Mario ROSSI, M. Jean-Marc ROZE, Mme Silvana SAHO-NUZZO, Mme Marie-Thérèse SIMONET, Mme 
Marie THOMAS, M. Alexandre TUNC, Mme Elizabeth VASSEUR, Mme Catherine VAUTRIN, M. Vincent VERSTRAETE

Étaient représenté-e-s :

Mme Virginie COËZ a donné pouvoir à Nicolas MARANDON, M. Armand JAGOT-LACOUSSIERE a donné pouvoir à Jacques 
AMMOURA,  M. Stéphane JOLY a donné pouvoir  à Patricia  GRAIN,  Mme Nathalie  MALMBERG a donné pouvoir  à Eric 
QUENARD

N'ont pas pris part au vote :

Mme Saïda BERTHELOT, Mme Fatima EL HAOUSSINE, M. Tarik MAZOUJ, M. Arnaud ROBINET, M. Mario ROSSI

Secrétaire : Nicolas MARANDON Vice Secrétaire : Cédric LATTUADA

Votes :

Pour : 54 Contre : 0 Abstention : 0

REPUBLIQUE FRANCAISE
DEPARTEMENT DE LA MARNE

Ville de Reims

N° CM-2014-292 
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Ville de Reims
Pôle du développement social et des services aux 
citoyens
Direction des solidarités et santé publique
Service solidarités

N°  CM-2014-292
du mercredi 17 décembre 2014

Rapporteur : Jean-Claude CLADEL

ASSOCIATION DES MAISONS DE QUARTIER DE REIMS 
CONVENTION DE MISE À DISPOSITION À TITRE GRACIEUX DE MATÉRIELS

LE CONSEIL MUNICIPAL,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu sa délibération annuelle fixant les tarifs, droits et redevances des services publics municipaux,

Considérant la volonté de la Ville de soutenir l’Association des Maisons de Quartier de Reims (AMQR) 
dans sa mission d’animation globale des territoires et  notamment dans l’organisation des fêtes de 
quartier et de la Journée des Maisons de Quartier,

Vu l'avis de la commission Cadre de vie, citoyenneté du vendredi 5 décembre 2014,

Vu l'avis de la commission Finances, ressources humaines et administration générale du mercredi 10 
décembre 2014,

Vu la note explicative de synthèse, jointe à la convocation et valant exposé des motifs,

Après en avoir délibéré,

DECIDE

d’autoriser la signature d’une convention au profit de l’Association des Maisons de Quartier de Reims 
pour la mise à disposition,  à titre gracieux,  de matériels  nécessaires à l’organisation des fêtes de 
quartier et de la Journée des Maisons de quartier, pour la période du 1er janvier 2015 au 31 décembre 
2017.
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CM-2014-293 Union Locale des Centres de Soins Infirmiers (ULCSI) de Reims 
et de son agglomération 

Centres de Soins Infirmiers (CSI) de Reims 
Conventions d'objectifs

Nombre de membres dont le 
Conseil est composé : 59 EXTRAIT

DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
Présent(s) : 55 DU CONSEIL MUNICIPAL DE LA VILLE DE REIMS
Représenté(s) : 4
Votant(s) : 59 SEANCE DU MERCREDI 17 DÉCEMBRE 2014
Excusé(s) : 0
Absent(s) : 0

Le mercredi 17 décembre 2014 à dix-huit heures trente, le Conseil Municipal régulièrement convoqué par lettre ou courriel du 
jeudi 11 décembre 2014, s'est réuni à l'Hôtel de Ville de REIMS sous la présidence de M. Arnaud ROBINET, Maire de Reims.

Étaient présents :

M. Lissan AFILAL, M. Xavier ALBERTINI,  M. Jacques AMMOURA, M. Frédéric BARDOUX, Mme Caroline BARRE, Mme 
Valérie BEAUVAIS, Mme Saïda BERTHELOT, M. Raphaël BLANCHARD, Mme Amélie BRABANT, Mme Evelyne BRUSCHI, 
M.  Louis-Michel  CAQUOT, M.  David CHATILLON, M.  Jean-Claude CLADEL,  Mme Catherine  COUTANT, Mme Laurence 
DELVINCOURT, Mme Marie DEPAQUY, M. Benjamin DEVELEY, M. Alban DOMINICY, Mme Touria DOUAH, M. Bertrand 
DUC, Mme Kim DUNTZE, Mme Fatima EL HAOUSSINE, Mme Christine FRANZIN, M. Charles GERMAIN, Mme Patricia 
GRAIN,  M.  Didier  HOUDELET,  M.  Pascal  LABELLE,  M.  Bernard  LANDUREAU,  M.  Stéphane  LANG,  Mme  Michelle 
LARRERE, M. Cédric LATTUADA, Mme Jocelyne LHOTEL, M. Nicolas MARANDON, Mme Véronique MARCHET, M. Tarik 
MAZOUJ, Mme Laure MILLER, Mme Orélie MINGOLLA, Mme Nathalie MIRAVETE, M. Franck NOEL, M. Roger PARIS, M. 
Jean-Claude PHILIPOT,  M.  Claude PIQUARD, Mme Aline  POUDRAS, Mme Valérie  PRILLIEUX,  M.  Eric  QUENARD, M. 
Arnaud ROBINET, M. Mario ROSSI, M. Jean-Marc ROZE, Mme Silvana SAHO-NUZZO, Mme Marie-Thérèse SIMONET, Mme 
Marie THOMAS, M. Alexandre TUNC, Mme Elizabeth VASSEUR, Mme Catherine VAUTRIN, M. Vincent VERSTRAETE

Étaient représenté-e-s :

Mme Virginie COËZ a donné pouvoir à Nicolas MARANDON, M. Armand JAGOT-LACOUSSIERE a donné pouvoir à Jacques 
AMMOURA,  M. Stéphane JOLY a donné pouvoir  à Patricia  GRAIN,  Mme Nathalie  MALMBERG a donné pouvoir  à Eric 
QUENARD

Secrétaire : Nicolas MARANDON Vice Secrétaire : Cédric LATTUADA

Votes :

Pour : 59 Contre : 0 Abstention : 0

REPUBLIQUE FRANCAISE
DEPARTEMENT DE LA MARNE

Ville de Reims

N° CM-2014-293 
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Ville de Reims
Pôle du développement social et des services aux 
citoyens
Direction des solidarités et santé publique
Service communal d'hygiène et santé

N°  CM-2014-293
du mercredi 17 décembre 2014

Rapporteur : Marie THOMAS

UNION LOCALE DES CENTRES DE SOINS INFIRMIERS (ULCSI) DE REIMS 
ET DE SON AGGLOMÉRATION 

CENTRES DE SOINS INFIRMIERS (CSI) DE REIMS 
CONVENTIONS D'OBJECTIFS

LE CONSEIL MUNICIPAL,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu la loi n°2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec les 
administrations  et  son  décret  d’application  n°2001-495  du  6  juin  2001  relatif  à  la  transparence 
financière des aides octroyées par les personnes publiques,

Considérant que la Ville, membre du réseau français des villes-santé de l’Organisation Mondiale de la 
Santé  depuis  2006,  entend  prendre  en  compte  la  santé  et  l’équité  en  santé  dans  l’intérêt  de  la 
population rémoise,

Considérant  la  volonté  de  pérenniser  les  actions  de  prévention  et/ou  partenariales  engagées  par 
chaque association de Centre de Soins Infirmiers sur son secteur géographique d’activités qui entrent 
dans ce cadre et s’inscrivent, pour certaines, dans la mise en œuvre du Contrat Local de Santé (CLS) 
de Reims,

Considérant que les conventions d’objectifs tripartites conclues avec l’Union Locale des Centres de 
Soins  Infirmiers  de Reims et  de son agglomération  et  les  sept  associations  de Centres  de Soins 
Infirmiers de Reims arrivent à échéance le 31 décembre 2014,

Vu l'avis de la commission Solidarité, santé, famille, petite enfance, séniors du mardi 9 décembre 2014,

Vu l'avis de la commission Finances, ressources humaines et administration générale du mercredi 10 
décembre 2014,

Vu la note explicative de synthèse, jointe à la convocation et valant exposé des motifs,

Après en avoir délibéré,

DECIDE

d'autoriser Monsieur le Maire à signer une convention d’objectifs tripartite, d’une durée de deux ans, 
conclue à compter du 1er janvier 2015, avec Monsieur le Président de l’Union Locale des Centres de 
Soins Infirmiers de Reims et de son agglomération et les représentants des associations des Centres 
de Soins Infirmiers suivantes :

association Croix-Rouge Française, Centre de Soins Reims,
association Soins et Santé d’Orgeval,
association du Centre de Soins Quartier Croix Rouge,
association Plateau des Trois Piliers,
association du Centre de Soins des Trois Fontaines,
association du Centre de Soins Louvois,
association du Centre de Santé du Chemin Vert et de l’Europe.
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Les dépenses correspondantes seront imputées au budget principal.
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CM-2014-294 Caisse de Crédit Municipal de Reims 
Comptes de l'exercice 2013 

Rapport d'activité 2013 
Compte rendu

Nombre de membres dont le 
Conseil est composé : 59 EXTRAIT

DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
Présent(s) : 55 DU CONSEIL MUNICIPAL DE LA VILLE DE REIMS
Représenté(s) : 4
Votant(s) : 59 SEANCE DU MERCREDI 17 DÉCEMBRE 2014
Excusé(s) : 0
Absent(s) : 0

Le mercredi 17 décembre 2014 à dix-huit heures trente, le Conseil Municipal régulièrement convoqué par lettre ou courriel du 
jeudi 11 décembre 2014, s'est réuni à l'Hôtel de Ville de REIMS sous la présidence de M. Arnaud ROBINET, Maire de Reims.

Étaient présents :

M. Lissan AFILAL, M. Xavier ALBERTINI,  M. Jacques AMMOURA, M. Frédéric BARDOUX, Mme Caroline BARRE, Mme 
Valérie BEAUVAIS, Mme Saïda BERTHELOT, M. Raphaël BLANCHARD, Mme Amélie BRABANT, Mme Evelyne BRUSCHI, 
M.  Louis-Michel  CAQUOT, M.  David CHATILLON, M.  Jean-Claude CLADEL,  Mme Catherine  COUTANT, Mme Laurence 
DELVINCOURT, Mme Marie DEPAQUY, M. Benjamin DEVELEY, M. Alban DOMINICY, Mme Touria DOUAH, M. Bertrand 
DUC, Mme Kim DUNTZE, Mme Fatima EL HAOUSSINE, Mme Christine FRANZIN, M. Charles GERMAIN, Mme Patricia 
GRAIN,  M.  Didier  HOUDELET,  M.  Pascal  LABELLE,  M.  Bernard  LANDUREAU,  M.  Stéphane  LANG,  Mme  Michelle 
LARRERE, M. Cédric LATTUADA, Mme Jocelyne LHOTEL, M. Nicolas MARANDON, Mme Véronique MARCHET, M. Tarik 
MAZOUJ, Mme Laure MILLER, Mme Orélie MINGOLLA, Mme Nathalie MIRAVETE, M. Franck NOEL, M. Roger PARIS, M. 
Jean-Claude PHILIPOT,  M.  Claude PIQUARD, Mme Aline  POUDRAS, Mme Valérie  PRILLIEUX,  M.  Eric  QUENARD, M. 
Arnaud ROBINET, M. Mario ROSSI, M. Jean-Marc ROZE, Mme Silvana SAHO-NUZZO, Mme Marie-Thérèse SIMONET, Mme 
Marie THOMAS, M. Alexandre TUNC, Mme Elizabeth VASSEUR, Mme Catherine VAUTRIN, M. Vincent VERSTRAETE

Étaient représenté-e-s :

Mme Virginie COËZ a donné pouvoir à Nicolas MARANDON, M. Armand JAGOT-LACOUSSIERE a donné pouvoir à Jacques 
AMMOURA,  M. Stéphane JOLY a donné pouvoir  à Patricia  GRAIN,  Mme Nathalie  MALMBERG a donné pouvoir  à Eric 
QUENARD

Secrétaire : Nicolas MARANDON Vice Secrétaire : Cédric LATTUADA

Votes :

Pour : 59 Contre : 0 Abstention : 0

REPUBLIQUE FRANCAISE
DEPARTEMENT DE LA MARNE

Ville de Reims

N° CM-2014-294 
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Ville de Reims
Pôle du développement social et des services aux 
citoyens
Direction des solidarités et santé publique
Service solidarités

N°  CM-2014-294
du mercredi 17 décembre 2014
Rapporteur : Xavier ALBERTINI

CAISSE DE CRÉDIT MUNICIPAL DE REIMS 
COMPTES DE L'EXERCICE 2013 

RAPPORT D'ACTIVITÉ 2013 
COMPTE RENDU

LE CONSEIL MUNICIPAL,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu le Code monétaire et financier, et notamment, ses articles L.514-1 et L. 514-2,

Vu la convention de financement du 23 juin 2004 et son avenant n° 1 du 18 juillet 2005,

Vu la délibération du 27 juin 2014 du Conseil d’Orientation et de Surveillance du Crédit Municipal de 
Reims approuvant le compte financier de l’exercice 2013 et prenant acte du rapport annuel d’activité 
certifié par le Commissaire aux Comptes pour l’exercice 2013,

Vu l'avis de la commission Finances, ressources humaines et administration générale du mercredi 10 
décembre 2014,

Vu la note explicative de synthèse, jointe à la convocation et valant exposé des motifs,

Après en avoir délibéré,

DECIDE

de prendre acte du rapport annuel et des comptes de l’exercice 2013 relatifs à l’activité et à la situation 
financière de la Caisse de Crédit Municipal de Reims pour l’année 2013.
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CM-2014-295 Association Société Protectrice de l'Enfance 
Association La Farandole 

Conventions cadre de partenariat

Nombre de membres dont le 
Conseil est composé : 59 EXTRAIT

DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
Présent(s) : 55 DU CONSEIL MUNICIPAL DE LA VILLE DE REIMS
Représenté(s) : 4
Votant(s) : 59 SEANCE DU MERCREDI 17 DÉCEMBRE 2014
Excusé(s) : 0
Absent(s) : 0

Le mercredi 17 décembre 2014 à dix-huit heures trente, le Conseil Municipal régulièrement convoqué par lettre ou courriel du 
jeudi 11 décembre 2014, s'est réuni à l'Hôtel de Ville de REIMS sous la présidence de M. Arnaud ROBINET, Maire de Reims.

Étaient présents :

M. Lissan AFILAL, M. Xavier ALBERTINI,  M. Jacques AMMOURA, M. Frédéric BARDOUX, Mme Caroline BARRE, Mme 
Valérie BEAUVAIS, Mme Saïda BERTHELOT, M. Raphaël BLANCHARD, Mme Amélie BRABANT, Mme Evelyne BRUSCHI, 
M.  Louis-Michel  CAQUOT, M.  David CHATILLON, M.  Jean-Claude CLADEL,  Mme Catherine  COUTANT, Mme Laurence 
DELVINCOURT, Mme Marie DEPAQUY, M. Benjamin DEVELEY, M. Alban DOMINICY, Mme Touria DOUAH, M. Bertrand 
DUC, Mme Kim DUNTZE, Mme Fatima EL HAOUSSINE, Mme Christine FRANZIN, M. Charles GERMAIN, Mme Patricia 
GRAIN,  M.  Didier  HOUDELET,  M.  Pascal  LABELLE,  M.  Bernard  LANDUREAU,  M.  Stéphane  LANG,  Mme  Michelle 
LARRERE, M. Cédric LATTUADA, Mme Jocelyne LHOTEL, M. Nicolas MARANDON, Mme Véronique MARCHET, M. Tarik 
MAZOUJ, Mme Laure MILLER, Mme Orélie MINGOLLA, Mme Nathalie MIRAVETE, M. Franck NOEL, M. Roger PARIS, M. 
Jean-Claude PHILIPOT,  M.  Claude PIQUARD, Mme Aline  POUDRAS, Mme Valérie  PRILLIEUX,  M.  Eric  QUENARD, M. 
Arnaud ROBINET, M. Mario ROSSI, M. Jean-Marc ROZE, Mme Silvana SAHO-NUZZO, Mme Marie-Thérèse SIMONET, Mme 
Marie THOMAS, M. Alexandre TUNC, Mme Elizabeth VASSEUR, Mme Catherine VAUTRIN, M. Vincent VERSTRAETE

Étaient représenté-e-s :

Mme Virginie COËZ a donné pouvoir à Nicolas MARANDON, M. Armand JAGOT-LACOUSSIERE a donné pouvoir à Jacques 
AMMOURA,  M. Stéphane JOLY a donné pouvoir  à Patricia  GRAIN,  Mme Nathalie  MALMBERG a donné pouvoir  à Eric 
QUENARD

N'ont pas pris part au vote :

Mme Kim DUNTZE, M. Cédric LATTUADA, Mme Orélie MINGOLLA, Mme Marie-Thérèse SIMONET

Secrétaire : Nicolas MARANDON Vice Secrétaire : Cédric LATTUADA

Votes :

Pour : 55 Contre : 0 Abstention : 0

REPUBLIQUE FRANCAISE
DEPARTEMENT DE LA MARNE

Ville de Reims

N° CM-2014-295 
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Ville de Reims
Pôle du développement social et des services aux 
citoyens
Direction des solidarités et santé publique
Service petite enfance et famille

N°  CM-2014-295
du mercredi 17 décembre 2014

Rapporteur : Caroline BARRE

ASSOCIATION SOCIÉTÉ PROTECTRICE DE L'ENFANCE 
ASSOCIATION LA FARANDOLE 

CONVENTIONS CADRE DE PARTENARIAT

LE CONSEIL MUNICIPAL,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu  les  conventions  cadre  de  partenariat  et  leurs  avenants  subséquents  conclus  avec  la  Société 
Protectrice de l’Enfance et La Farandole, qui arrivent à échéance au 31 décembre 2014,

Considérant  que ces associations sont  des acteurs majeurs de l’accueil  des jeunes enfants sur le 
territoire rémois,

Considérant l’intérêt de maintenir le partenariat avec ces deux associations qui œuvrent dans l’intérêt 
général des Rémois,

Vu l'avis de la commission Solidarité, santé, famille, petite enfance, séniors du mardi 9 décembre 2014,

Vu la note explicative de synthèse, jointe à la convocation et valant exposé des motifs,

Après en avoir délibéré,

DECIDE

d’autoriser Monsieur le Maire à signer :

une convention cadre de partenariat avec la «Société Protectrice de l’Enfance », fixant les modalités de 
celui-ci jusqu’au 31 décembre 2017,

une convention cadre de partenariat avec « La Farandole », fixant les modalités de celui-ci jusqu’au 31 
décembre 2017.
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CM-2014-296 Multi accueil Jean Jacques Rousseau 
Convention de gestion et de mise à disposition au profit du Centre Communal d'Action Sociale

Nombre de membres dont le 
Conseil est composé : 59 EXTRAIT

DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
Présent(s) : 55 DU CONSEIL MUNICIPAL DE LA VILLE DE REIMS
Représenté(s) : 4
Votant(s) : 59 SEANCE DU MERCREDI 17 DÉCEMBRE 2014
Excusé(s) : 0
Absent(s) : 0

Le mercredi 17 décembre 2014 à dix-huit heures trente, le Conseil Municipal régulièrement convoqué par lettre ou courriel du 
jeudi 11 décembre 2014, s'est réuni à l'Hôtel de Ville de REIMS sous la présidence de M. Arnaud ROBINET, Maire de Reims.

Étaient présents :

M. Lissan AFILAL, M. Xavier ALBERTINI,  M. Jacques AMMOURA, M. Frédéric BARDOUX, Mme Caroline BARRE, Mme 
Valérie BEAUVAIS, Mme Saïda BERTHELOT, M. Raphaël BLANCHARD, Mme Amélie BRABANT, Mme Evelyne BRUSCHI, 
M.  Louis-Michel  CAQUOT, M.  David CHATILLON, M.  Jean-Claude CLADEL,  Mme Catherine  COUTANT, Mme Laurence 
DELVINCOURT, Mme Marie DEPAQUY, M. Benjamin DEVELEY, M. Alban DOMINICY, Mme Touria DOUAH, M. Bertrand 
DUC, Mme Kim DUNTZE, Mme Fatima EL HAOUSSINE, Mme Christine FRANZIN, M. Charles GERMAIN, Mme Patricia 
GRAIN,  M.  Didier  HOUDELET,  M.  Pascal  LABELLE,  M.  Bernard  LANDUREAU,  M.  Stéphane  LANG,  Mme  Michelle 
LARRERE, M. Cédric LATTUADA, Mme Jocelyne LHOTEL, M. Nicolas MARANDON, Mme Véronique MARCHET, M. Tarik 
MAZOUJ, Mme Laure MILLER, Mme Orélie MINGOLLA, Mme Nathalie MIRAVETE, M. Franck NOEL, M. Roger PARIS, M. 
Jean-Claude PHILIPOT,  M.  Claude PIQUARD, Mme Aline  POUDRAS, Mme Valérie  PRILLIEUX,  M.  Eric  QUENARD, M. 
Arnaud ROBINET, M. Mario ROSSI, M. Jean-Marc ROZE, Mme Silvana SAHO-NUZZO, Mme Marie-Thérèse SIMONET, Mme 
Marie THOMAS, M. Alexandre TUNC, Mme Elizabeth VASSEUR, Mme Catherine VAUTRIN, M. Vincent VERSTRAETE

Étaient représenté-e-s :

Mme Virginie COËZ a donné pouvoir à Nicolas MARANDON, M. Armand JAGOT-LACOUSSIERE a donné pouvoir à Jacques 
AMMOURA,  M. Stéphane JOLY a donné pouvoir  à Patricia  GRAIN,  Mme Nathalie  MALMBERG a donné pouvoir  à Eric 
QUENARD

Secrétaire : Nicolas MARANDON Vice Secrétaire : Cédric LATTUADA

Votes :

Pour : 59 Contre : 0 Abstention : 0

REPUBLIQUE FRANCAISE
DEPARTEMENT DE LA MARNE

Ville de Reims

N° CM-2014-296 
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Ville de Reims
Pôle du développement social et des services aux 
citoyens
Direction des solidarités et santé publique
Service petite enfance et famille

N°  CM-2014-296
du mercredi 17 décembre 2014

Rapporteur : Patricia GRAIN

MULTI ACCUEIL JEAN JACQUES ROUSSEAU 
CONVENTION DE GESTION ET DE MISE À DISPOSITION AU PROFIT DU CENTRE COMMUNAL 

D'ACTION SOCIALE

LE CONSEIL MUNICIPAL,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Considérant  que  la  convention  de  gestion  au  profit  du  centre  communal  d’action  sociale  arrive  à 
échéance le 31 décembre 2014,

Considérant que la Ville et le CCAS poursuivent leur action conjointe sur la gestion des établissements 
publics d’accueil du jeune enfant, ce qui nécessite de prolonger sa durée de douze mois,

Vu l'avis de la commission Solidarité, santé, famille, petite enfance, séniors du mardi 9 décembre 2014,

Vu la note explicative de synthèse, jointe à la convocation et valant exposé des motifs,

Après en avoir délibéré,

DECIDE

d’autoriser Monsieur le Maire à signer l’avenant n°4 à la convention de gestion au profit du Centre 
Communal d’Action Sociale, la prolongeant jusqu’au 31 décembre 2015.
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CM-2014-297 Guichet unique d'accueil de la petite enfance Le Berceau 
Règlement de fonctionnement 

Modification

Nombre de membres dont le 
Conseil est composé : 59 EXTRAIT

DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
Présent(s) : 55 DU CONSEIL MUNICIPAL DE LA VILLE DE REIMS
Représenté(s) : 4
Votant(s) : 59 SEANCE DU MERCREDI 17 DÉCEMBRE 2014
Excusé(s) : 0
Absent(s) : 0

Le mercredi 17 décembre 2014 à dix-huit heures trente, le Conseil Municipal régulièrement convoqué par lettre ou courriel du 
jeudi 11 décembre 2014, s'est réuni à l'Hôtel de Ville de REIMS sous la présidence de M. Arnaud ROBINET, Maire de Reims.

Étaient présents :

M. Lissan AFILAL, M. Xavier ALBERTINI,  M. Jacques AMMOURA, M. Frédéric BARDOUX, Mme Caroline BARRE, Mme 
Valérie BEAUVAIS, Mme Saïda BERTHELOT, M. Raphaël BLANCHARD, Mme Amélie BRABANT, Mme Evelyne BRUSCHI, 
M.  Louis-Michel  CAQUOT, M.  David CHATILLON, M.  Jean-Claude CLADEL,  Mme Catherine  COUTANT, Mme Laurence 
DELVINCOURT, Mme Marie DEPAQUY, M. Benjamin DEVELEY, M. Alban DOMINICY, Mme Touria DOUAH, M. Bertrand 
DUC, Mme Kim DUNTZE, Mme Fatima EL HAOUSSINE, Mme Christine FRANZIN, M. Charles GERMAIN, Mme Patricia 
GRAIN,  M.  Didier  HOUDELET,  M.  Pascal  LABELLE,  M.  Bernard  LANDUREAU,  M.  Stéphane  LANG,  Mme  Michelle 
LARRERE, M. Cédric LATTUADA, Mme Jocelyne LHOTEL, M. Nicolas MARANDON, Mme Véronique MARCHET, M. Tarik 
MAZOUJ, Mme Laure MILLER, Mme Orélie MINGOLLA, Mme Nathalie MIRAVETE, M. Franck NOEL, M. Roger PARIS, M. 
Jean-Claude PHILIPOT,  M.  Claude PIQUARD, Mme Aline  POUDRAS, Mme Valérie  PRILLIEUX,  M.  Eric  QUENARD, M. 
Arnaud ROBINET, M. Mario ROSSI, M. Jean-Marc ROZE, Mme Silvana SAHO-NUZZO, Mme Marie-Thérèse SIMONET, Mme 
Marie THOMAS, M. Alexandre TUNC, Mme Elizabeth VASSEUR, Mme Catherine VAUTRIN, M. Vincent VERSTRAETE

Étaient représenté-e-s :

Mme Virginie COËZ a donné pouvoir à Nicolas MARANDON, M. Armand JAGOT-LACOUSSIERE a donné pouvoir à Jacques 
AMMOURA,  M. Stéphane JOLY a donné pouvoir  à Patricia  GRAIN,  Mme Nathalie  MALMBERG a donné pouvoir  à Eric 
QUENARD

Secrétaire : Nicolas MARANDON Vice Secrétaire : Cédric LATTUADA

Votes :

Pour : 47 Contre : 0 Abstention : 12

REPUBLIQUE FRANCAISE
DEPARTEMENT DE LA MARNE

Ville de Reims

N° CM-2014-297 
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Ville de Reims
Pôle du développement social et des services aux 
citoyens
Direction des solidarités et santé publique
Service petite enfance et famille

N°  CM-2014-297
du mercredi 17 décembre 2014

Rapporteur : Louis-Michel CAQUOT

GUICHET UNIQUE D'ACCUEIL DE LA PETITE ENFANCE LE BERCEAU 
RÈGLEMENT DE FONCTIONNEMENT 

MODIFICATION

LE CONSEIL MUNICIPAL,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu sa délibération n° CM 09-502 du 17 décembre 2009,  portant création du guichet  unique petite 
enfance,

Considérant  qu’après  4  ans  de  fonctionnement,  il  apparait  nécessaire  d’adapter  le  règlement  de 
fonctionnement  du guichet  unique petite  enfance,  de  réviser  les  critères  de  priorité,  les  modalités 
d’attribution des places, d’intégrer la nouvelle répartition des établissements d’accueil du jeune enfant,

Vu l'avis de la commission Solidarité, santé, famille, petite enfance, séniors du mardi 9 décembre 2014,

Vu la note explicative de synthèse, jointe à la convocation et valant exposé des motifs,

Après en avoir délibéré,

DECIDE

d’adopter le nouveau règlement de fonctionnement du guichet unique d’accueil de la petite enfance, Le 
Berceau.
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CM-2014-298 Contrat Enfance Jeunesse 2014 - 2017

Nombre de membres dont le 
Conseil est composé : 59 EXTRAIT

DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
Présent(s) : 55 DU CONSEIL MUNICIPAL DE LA VILLE DE REIMS
Représenté(s) : 4
Votant(s) : 59 SEANCE DU MERCREDI 17 DÉCEMBRE 2014
Excusé(s) : 0
Absent(s) : 0

Le mercredi 17 décembre 2014 à dix-huit heures trente, le Conseil Municipal régulièrement convoqué par lettre ou courriel du 
jeudi 11 décembre 2014, s'est réuni à l'Hôtel de Ville de REIMS sous la présidence de M. Arnaud ROBINET, Maire de Reims.

Étaient présents :

M. Lissan AFILAL, M. Xavier ALBERTINI,  M. Jacques AMMOURA, M. Frédéric BARDOUX, Mme Caroline BARRE, Mme 
Valérie BEAUVAIS, Mme Saïda BERTHELOT, M. Raphaël BLANCHARD, Mme Amélie BRABANT, Mme Evelyne BRUSCHI, 
M.  Louis-Michel  CAQUOT, M.  David CHATILLON, M.  Jean-Claude CLADEL,  Mme Catherine  COUTANT, Mme Laurence 
DELVINCOURT, Mme Marie DEPAQUY, M. Benjamin DEVELEY, M. Alban DOMINICY, Mme Touria DOUAH, M. Bertrand 
DUC, Mme Kim DUNTZE, Mme Fatima EL HAOUSSINE, Mme Christine FRANZIN, M. Charles GERMAIN, Mme Patricia 
GRAIN,  M.  Didier  HOUDELET,  M.  Pascal  LABELLE,  M.  Bernard  LANDUREAU,  M.  Stéphane  LANG,  Mme  Michelle 
LARRERE, M. Cédric LATTUADA, Mme Jocelyne LHOTEL, M. Nicolas MARANDON, Mme Véronique MARCHET, M. Tarik 
MAZOUJ, Mme Laure MILLER, Mme Orélie MINGOLLA, Mme Nathalie MIRAVETE, M. Franck NOEL, M. Roger PARIS, M. 
Jean-Claude PHILIPOT,  M.  Claude PIQUARD, Mme Aline  POUDRAS, Mme Valérie  PRILLIEUX,  M.  Eric  QUENARD, M. 
Arnaud ROBINET, M. Mario ROSSI, M. Jean-Marc ROZE, Mme Silvana SAHO-NUZZO, Mme Marie-Thérèse SIMONET, Mme 
Marie THOMAS, M. Alexandre TUNC, Mme Elizabeth VASSEUR, Mme Catherine VAUTRIN, M. Vincent VERSTRAETE

Étaient représenté-e-s :

Mme Virginie COËZ a donné pouvoir à Nicolas MARANDON, M. Armand JAGOT-LACOUSSIERE a donné pouvoir à Jacques 
AMMOURA,  M. Stéphane JOLY a donné pouvoir  à Patricia  GRAIN,  Mme Nathalie  MALMBERG a donné pouvoir  à Eric 
QUENARD

Secrétaire : Nicolas MARANDON Vice Secrétaire : Cédric LATTUADA

Votes :

Pour : 59 Contre : 0 Abstention : 0

REPUBLIQUE FRANCAISE
DEPARTEMENT DE LA MARNE

Ville de Reims

N° CM-2014-298 
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Ville de Reims
Pôle du développement social et des services aux 
citoyens
Direction des solidarités et santé publique
Service petite enfance et famille

N°  CM-2014-298
du mercredi 17 décembre 2014
Rapporteur : Amélie BRABANT

CONTRAT ENFANCE JEUNESSE 2014 - 2017

LE CONSEIL MUNICIPAL,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu  le  souhait  de  la  collectivité  de  promouvoir,  de  poursuivre  et  d’optimiser  sa  politique  de 
développement en matière d’accueil et d’animations des enfants et des jeunes jusque 17 ans révolus,

Considérant le partenariat avec la Caisse d’Allocations Familiales (CAF) de la Marne au travers du 
précédent Contrat Enfance Jeunesse (2010-2013, expiré en décembre 2013), contrat d’objectifs et de 
cofinancement de ces politiques,

Considérant l’intérêt de la collectivité de poursuivre ce partenariat avec la CAF et d’assurer, de ce fait, 
un cofinancement des actions reconduites et des nouveaux projets.

Vu l'avis de la commission Solidarité, santé, famille, petite enfance, séniors du mardi 9 décembre 2014,

Vu la note explicative de synthèse, jointe à la convocation et valant exposé des motifs,

Après en avoir délibéré,

DECIDE

d’autoriser Monsieur le Maire à signer avec la Caisse d’Allocations Familiales de la Marne le Contrat 
Enfance Jeunesse (CEJ) portant sur les années 2014 à 2017 et tous les avenants qui pourraient être 
signés durant la période suscitée.
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CM-2014-299 Etablissements d'enseignement privé du premier degré sous contrat d'association 
Participation aux dépenses de fonctionnement 

Année 2014

Nombre de membres dont le 
Conseil est composé : 59 EXTRAIT

DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
Présent(s) : 55 DU CONSEIL MUNICIPAL DE LA VILLE DE REIMS
Représenté(s) : 4
Votant(s) : 59 SEANCE DU MERCREDI 17 DÉCEMBRE 2014
Excusé(s) : 0
Absent(s) : 0

Le mercredi 17 décembre 2014 à dix-huit heures trente, le Conseil Municipal régulièrement convoqué par lettre ou courriel du 
jeudi 11 décembre 2014, s'est réuni à l'Hôtel de Ville de REIMS sous la présidence de M. Arnaud ROBINET, Maire de Reims.

Étaient présents :

M. Lissan AFILAL, M. Xavier ALBERTINI,  M. Jacques AMMOURA, M. Frédéric BARDOUX, Mme Caroline BARRE, Mme 
Valérie BEAUVAIS, Mme Saïda BERTHELOT, M. Raphaël BLANCHARD, Mme Amélie BRABANT, Mme Evelyne BRUSCHI, 
M.  Louis-Michel  CAQUOT, M.  David CHATILLON, M.  Jean-Claude CLADEL,  Mme Catherine  COUTANT, Mme Laurence 
DELVINCOURT, Mme Marie DEPAQUY, M. Benjamin DEVELEY, M. Alban DOMINICY, Mme Touria DOUAH, M. Bertrand 
DUC, Mme Kim DUNTZE, Mme Fatima EL HAOUSSINE, Mme Christine FRANZIN, M. Charles GERMAIN, Mme Patricia 
GRAIN,  M.  Didier  HOUDELET,  M.  Pascal  LABELLE,  M.  Bernard  LANDUREAU,  M.  Stéphane  LANG,  Mme  Michelle 
LARRERE, M. Cédric LATTUADA, Mme Jocelyne LHOTEL, M. Nicolas MARANDON, Mme Véronique MARCHET, M. Tarik 
MAZOUJ, Mme Laure MILLER, Mme Orélie MINGOLLA, Mme Nathalie MIRAVETE, M. Franck NOEL, M. Roger PARIS, M. 
Jean-Claude PHILIPOT,  M.  Claude PIQUARD, Mme Aline  POUDRAS, Mme Valérie  PRILLIEUX,  M.  Eric  QUENARD, M. 
Arnaud ROBINET, M. Mario ROSSI, M. Jean-Marc ROZE, Mme Silvana SAHO-NUZZO, Mme Marie-Thérèse SIMONET, Mme 
Marie THOMAS, M. Alexandre TUNC, Mme Elizabeth VASSEUR, Mme Catherine VAUTRIN, M. Vincent VERSTRAETE

Étaient représenté-e-s :

Mme Virginie COËZ a donné pouvoir à Nicolas MARANDON, M. Armand JAGOT-LACOUSSIERE a donné pouvoir à Jacques 
AMMOURA,  M. Stéphane JOLY a donné pouvoir  à Patricia  GRAIN,  Mme Nathalie  MALMBERG a donné pouvoir  à Eric 
QUENARD

N'ont pas pris part au vote :

Mme Evelyne BRUSCHI, M. Bertrand DUC, M. Charles GERMAIN, M. Bernard LANDUREAU, Mme Aline POUDRAS, Mme 
Marie-Thérèse SIMONET, M. Vincent VERSTRAETE

Secrétaire : Nicolas MARANDON Vice Secrétaire : Cédric LATTUADA

Votes :

Pour : 52 Contre : 0 Abstention : 0

REPUBLIQUE FRANCAISE
DEPARTEMENT DE LA MARNE

Ville de Reims

N° CM-2014-299 
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Ville de Reims
Pôle du développement social et des services aux 
citoyens
Direction de l'éducation

N°  CM-2014-299
du mercredi 17 décembre 2014

Rapporteur : Christine FRANZIN

ETABLISSEMENTS D'ENSEIGNEMENT PRIVÉ DU PREMIER DEGRÉ SOUS CONTRAT 
D'ASSOCIATION 

PARTICIPATION AUX DÉPENSES DE FONCTIONNEMENT 
ANNÉE 2014

LE CONSEIL MUNICIPAL,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu le Code de l’Education dans son article L. 442-5 relatif au contrat d’association à l’enseignement 
public passé avec l’Etat par des établissements d’enseignement privé sous contrat,

Vu le budget primitif 2014,

Vu l’article 2 de la convention signée avec la Direction Interdiocésaine de l’Enseignement Catholique 
de Reims Ardennes Châlons-en-Champagne le 16 juin 2011, qui prévoit une avance versée au mois de 
mars de chaque année sur la base de la moitié de la subvention attribuée l’année précédente,

Vu l'avis de la commission Sport, éducation, jeunesse du lundi 8 décembre 2014,

Vu la note explicative de synthèse, jointe à la convocation et valant exposé des motifs,

Après en avoir délibéré,

DECIDE

de  fixer  la  participation  2014  de  la  ville,  pour  les  élèves  rémois,  par  référence  aux  dépenses 
correspondantes de l’enseignement public, sur la base du compte administratif 2013, soit 588,30 € par 
élève, pour un total de 1 344 265,50 € détaillée comme suit :

Etablissements Montant en €

ECOLE JEANNE D’ARC 172 371,90

ECOLE SAINT-MICHEL 129 426,00

ECOLE SAINT-JOSEPH 160 605,90

ECOLE NOTRE DAME LA MAITRISE 193 550,70

ECOLE SAINT-LOUIS 92 951,40

ECOLE SAINTE-MADELEINE 89 421,60

ECOLE SACRE COEUR 78 832,20

ECOLE NICOLAS ROLAND 74 714,10

ECOLE LA PROVIDENCE 155 311,20
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ECOLE SAINT-ANDRE 197 080,50

de verser au gestionnaire des établissements élémentaires et maternels sous contrat d’association la 
participation  susvisée,  déduction  faite  de  l’avance  consentie  d’un  montant  total  de  679  334,40  € 
détaillée comme suit :

Etablissements Montant en €

ECOLE JEANNE D’ARC 84 270,32

ECOLE SAINT-MICHEL 65 104,15

ECOLE SAINT-JOSEPH 83 661,87

ECOLE NOTRE DAME LA MAITRISE 95 526,65

ECOLE SAINT-LOUIS 47 154,87

ECOLE SAINTE-MADELEINE 43 199,95

ECOLE SACRE COEUR 40 766,15

ECOLE NICOLAS ROLAND 33 768,97

ECOLE LA PROVIDENCE 80 619,62

ECOLE SAINT-ANDRE 105 261,85

Les dépenses correspondantes seront imputées au budget principal.
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CM-2014-300 Centre Régional Information Jeunesse Champagne-Ardenne 
Convention pluriannuelle d'objectifs 

2015-2017

Nombre de membres dont le 
Conseil est composé : 59 EXTRAIT

DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
Présent(s) : 55 DU CONSEIL MUNICIPAL DE LA VILLE DE REIMS
Représenté(s) : 4
Votant(s) : 59 SEANCE DU MERCREDI 17 DÉCEMBRE 2014
Excusé(s) : 0
Absent(s) : 0

Le mercredi 17 décembre 2014 à dix-huit heures trente, le Conseil Municipal régulièrement convoqué par lettre ou courriel du 
jeudi 11 décembre 2014, s'est réuni à l'Hôtel de Ville de REIMS sous la présidence de M. Arnaud ROBINET, Maire de Reims.

Étaient présents :

M. Lissan AFILAL, M. Xavier ALBERTINI,  M. Jacques AMMOURA, M. Frédéric BARDOUX, Mme Caroline BARRE, Mme 
Valérie BEAUVAIS, Mme Saïda BERTHELOT, M. Raphaël BLANCHARD, Mme Amélie BRABANT, Mme Evelyne BRUSCHI, 
M.  Louis-Michel  CAQUOT, M.  David CHATILLON, M.  Jean-Claude CLADEL,  Mme Catherine  COUTANT, Mme Laurence 
DELVINCOURT, Mme Marie DEPAQUY, M. Benjamin DEVELEY, M. Alban DOMINICY, Mme Touria DOUAH, M. Bertrand 
DUC, Mme Kim DUNTZE, Mme Fatima EL HAOUSSINE, Mme Christine FRANZIN, M. Charles GERMAIN, Mme Patricia 
GRAIN,  M.  Didier  HOUDELET,  M.  Pascal  LABELLE,  M.  Bernard  LANDUREAU,  M.  Stéphane  LANG,  Mme  Michelle 
LARRERE, M. Cédric LATTUADA, Mme Jocelyne LHOTEL, M. Nicolas MARANDON, Mme Véronique MARCHET, M. Tarik 
MAZOUJ, Mme Laure MILLER, Mme Orélie MINGOLLA, Mme Nathalie MIRAVETE, M. Franck NOEL, M. Roger PARIS, M. 
Jean-Claude PHILIPOT,  M.  Claude PIQUARD, Mme Aline  POUDRAS, Mme Valérie  PRILLIEUX,  M.  Eric  QUENARD, M. 
Arnaud ROBINET, M. Mario ROSSI, M. Jean-Marc ROZE, Mme Silvana SAHO-NUZZO, Mme Marie-Thérèse SIMONET, Mme 
Marie THOMAS, M. Alexandre TUNC, Mme Elizabeth VASSEUR, Mme Catherine VAUTRIN, M. Vincent VERSTRAETE

Étaient représenté-e-s :

Mme Virginie COËZ a donné pouvoir à Nicolas MARANDON, M. Armand JAGOT-LACOUSSIERE a donné pouvoir à Jacques 
AMMOURA,  M. Stéphane JOLY a donné pouvoir  à Patricia  GRAIN,  Mme Nathalie  MALMBERG a donné pouvoir  à Eric 
QUENARD

N'ont pas pris part au vote :

Mme Marie DEPAQUY, Mme Kim DUNTZE, Mme Nathalie MALMBERG, Mme Valérie PRILLIEUX

Secrétaire : Nicolas MARANDON Vice Secrétaire : Cédric LATTUADA

Votes :

Pour : 55 Contre : 0 Abstention : 0

REPUBLIQUE FRANCAISE
DEPARTEMENT DE LA MARNE

Ville de Reims

N° CM-2014-300 



41

Ville de Reims
Pôle du développement social et des services aux 
citoyens
Direction de la jeunesse

N°  CM-2014-300
du mercredi 17 décembre 2014

Rapporteur : Véronique MARCHET

CENTRE RÉGIONAL INFORMATION JEUNESSE CHAMPAGNE-ARDENNE 
CONVENTION PLURIANNUELLE D'OBJECTIFS 

2015-2017

LE CONSEIL MUNICIPAL,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu la convention cadre n° CM 2014-33 du 17 février 2014 définissant les modalités du partenariat avec 
le CRIJ jusqu’au 31 décembre 2014,

Considérant le projet porté et présenté par le CRIJ en matière d’information jeunesse, notamment en 
direction des 12-25 ans,

Considérant la volonté de la Ville de mettre en œuvre une politique générale de soutien, dans le cadre 
de  sa  politique  jeunesse,  des  projets  renforçant  la  citoyenneté,  l’accès  à  l’information  et  le  vivre 
ensemble, et d’affirmer son partenariat avec les associations qui par leurs actions répondent à cet 
objectif,

Considérant que les objectifs annuels du partenariat ont été réexaminés et que les axes opérationnels 
ont ainsi pu être définis conjointement entre la Ville et le CRIJ pour l’année 2015.

Vu l'avis de la commission Sport, éducation, jeunesse du lundi 8 décembre 2014,

Vu l'avis de la commission Finances, ressources humaines et administration générale du mercredi 10 
décembre 2014,

Vu la note explicative de synthèse, jointe à la convocation et valant exposé des motifs,

Après en avoir délibéré,

DECIDE

d’autoriser Monsieur le Maire à signer une convention cadre pluriannuelle avec le Centre Régional 
Information Jeunesse, qui prendra effet le 1er janvier 2015 pour se terminer le 31 décembre 2017.

Les dépenses correspondantes seront imputées au budget principal.
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CM-2014-301 Mission Locale pour la Jeunesse de Reims 
Convention pluriannuelle d'objectifs 

2015-2017

Nombre de membres dont le 
Conseil est composé : 59 EXTRAIT

DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
Présent(s) : 55 DU CONSEIL MUNICIPAL DE LA VILLE DE REIMS
Représenté(s) : 4
Votant(s) : 59 SEANCE DU MERCREDI 17 DÉCEMBRE 2014
Excusé(s) : 0
Absent(s) : 0

Le mercredi 17 décembre 2014 à dix-huit heures trente, le Conseil Municipal régulièrement convoqué par lettre ou courriel du 
jeudi 11 décembre 2014, s'est réuni à l'Hôtel de Ville de REIMS sous la présidence de M. Arnaud ROBINET, Maire de Reims.

Étaient présents :

M. Lissan AFILAL, M. Xavier ALBERTINI,  M. Jacques AMMOURA, M. Frédéric BARDOUX, Mme Caroline BARRE, Mme 
Valérie BEAUVAIS, Mme Saïda BERTHELOT, M. Raphaël BLANCHARD, Mme Amélie BRABANT, Mme Evelyne BRUSCHI, 
M.  Louis-Michel  CAQUOT, M.  David CHATILLON, M.  Jean-Claude CLADEL,  Mme Catherine  COUTANT, Mme Laurence 
DELVINCOURT, Mme Marie DEPAQUY, M. Benjamin DEVELEY, M. Alban DOMINICY, Mme Touria DOUAH, M. Bertrand 
DUC, Mme Kim DUNTZE, Mme Fatima EL HAOUSSINE, Mme Christine FRANZIN, M. Charles GERMAIN, Mme Patricia 
GRAIN,  M.  Didier  HOUDELET,  M.  Pascal  LABELLE,  M.  Bernard  LANDUREAU,  M.  Stéphane  LANG,  Mme  Michelle 
LARRERE, M. Cédric LATTUADA, Mme Jocelyne LHOTEL, M. Nicolas MARANDON, Mme Véronique MARCHET, M. Tarik 
MAZOUJ, Mme Laure MILLER, Mme Orélie MINGOLLA, Mme Nathalie MIRAVETE, M. Franck NOEL, M. Roger PARIS, M. 
Jean-Claude PHILIPOT,  M.  Claude PIQUARD, Mme Aline  POUDRAS, Mme Valérie  PRILLIEUX,  M.  Eric  QUENARD, M. 
Arnaud ROBINET, M. Mario ROSSI, M. Jean-Marc ROZE, Mme Silvana SAHO-NUZZO, Mme Marie-Thérèse SIMONET, Mme 
Marie THOMAS, M. Alexandre TUNC, Mme Elizabeth VASSEUR, Mme Catherine VAUTRIN, M. Vincent VERSTRAETE

Étaient représenté-e-s :

Mme Virginie COËZ a donné pouvoir à Nicolas MARANDON, M. Armand JAGOT-LACOUSSIERE a donné pouvoir à Jacques 
AMMOURA,  M. Stéphane JOLY a donné pouvoir  à Patricia  GRAIN,  Mme Nathalie  MALMBERG a donné pouvoir  à Eric 
QUENARD

N'ont pas pris part au vote :

M. Raphaël BLANCHARD, Mme Marie DEPAQUY, M. Bertrand DUC, Mme Kim DUNTZE, Mme Véronique MARCHET, Mme 
Orélie MINGOLLA, Mme Valérie PRILLIEUX

Secrétaire : Nicolas MARANDON Vice Secrétaire : Cédric LATTUADA

Votes :

Pour : 52 Contre : 0 Abstention : 0

REPUBLIQUE FRANCAISE
DEPARTEMENT DE LA MARNE

Ville de Reims

N° CM-2014-301 
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Ville de Reims
Pôle du développement social et des services aux 
citoyens
Direction de la jeunesse

N°  CM-2014-301
du mercredi 17 décembre 2014

Rapporteur : Bernard LANDUREAU

MISSION LOCALE POUR LA JEUNESSE DE REIMS 
CONVENTION PLURIANNUELLE D'OBJECTIFS 

2015-2017

LE CONSEIL MUNICIPAL,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu sa délibération n° CM 2012-12 du 23 janvier 2012, fixant le cadre conventionnel pluriannuel du 
partenariat,

Considérant la volonté de la Ville de mettre en œuvre une politique générale de soutien pour l’accès à 
la formation et à l’emploi, en particulier des jeunes, et d’affirmer son partenariat avec les associations 
qui, par leurs actions, répondent à cet objectif,

Considérant que la convention cadre suscitée est arrivée à terme le 31 décembre 2014 et qu’il convient 
de permettre à la Mission Locale pour la Jeunesse d’assurer la continuité de son fonctionnement,

Vu l'avis de la commission Sport, éducation, jeunesse du lundi 8 décembre 2014,

Vu l'avis de la commission Finances, ressources humaines et administration générale du mercredi 10 
décembre 2014,

Vu la note explicative de synthèse, jointe à la convocation et valant exposé des motifs,

Après en avoir délibéré,

DECIDE

d’autoriser  Monsieur  le  Maire  à  signer  une  nouvelle  convention-cadre  pluriannuelle  jusqu’au 
31 décembre 2017.
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CM-2014-302 Ligue de l'Enseignement - Union Française des Oeuvres Laïques d'Education Physique 
Adhésion

Nombre de membres dont le 
Conseil est composé : 59 EXTRAIT

DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
Présent(s) : 55 DU CONSEIL MUNICIPAL DE LA VILLE DE REIMS
Représenté(s) : 4
Votant(s) : 59 SEANCE DU MERCREDI 17 DÉCEMBRE 2014
Excusé(s) : 0
Absent(s) : 0

Le mercredi 17 décembre 2014 à dix-huit heures trente, le Conseil Municipal régulièrement convoqué par lettre ou courriel du 
jeudi 11 décembre 2014, s'est réuni à l'Hôtel de Ville de REIMS sous la présidence de M. Arnaud ROBINET, Maire de Reims.

Étaient présents :

M. Lissan AFILAL, M. Xavier ALBERTINI,  M. Jacques AMMOURA, M. Frédéric BARDOUX, Mme Caroline BARRE, Mme 
Valérie BEAUVAIS, Mme Saïda BERTHELOT, M. Raphaël BLANCHARD, Mme Amélie BRABANT, Mme Evelyne BRUSCHI, 
M.  Louis-Michel  CAQUOT, M.  David CHATILLON, M.  Jean-Claude CLADEL,  Mme Catherine  COUTANT, Mme Laurence 
DELVINCOURT, Mme Marie DEPAQUY, M. Benjamin DEVELEY, M. Alban DOMINICY, Mme Touria DOUAH, M. Bertrand 
DUC, Mme Kim DUNTZE, Mme Fatima EL HAOUSSINE, Mme Christine FRANZIN, M. Charles GERMAIN, Mme Patricia 
GRAIN,  M.  Didier  HOUDELET,  M.  Pascal  LABELLE,  M.  Bernard  LANDUREAU,  M.  Stéphane  LANG,  Mme  Michelle 
LARRERE, M. Cédric LATTUADA, Mme Jocelyne LHOTEL, M. Nicolas MARANDON, Mme Véronique MARCHET, M. Tarik 
MAZOUJ, Mme Laure MILLER, Mme Orélie MINGOLLA, Mme Nathalie MIRAVETE, M. Franck NOEL, M. Roger PARIS, M. 
Jean-Claude PHILIPOT,  M.  Claude PIQUARD, Mme Aline  POUDRAS, Mme Valérie  PRILLIEUX,  M.  Eric  QUENARD, M. 
Arnaud ROBINET, M. Mario ROSSI, M. Jean-Marc ROZE, Mme Silvana SAHO-NUZZO, Mme Marie-Thérèse SIMONET, Mme 
Marie THOMAS, M. Alexandre TUNC, Mme Elizabeth VASSEUR, Mme Catherine VAUTRIN, M. Vincent VERSTRAETE

Étaient représenté-e-s :

Mme Virginie COËZ a donné pouvoir à Nicolas MARANDON, M. Armand JAGOT-LACOUSSIERE a donné pouvoir à Jacques 
AMMOURA,  M. Stéphane JOLY a donné pouvoir  à Patricia  GRAIN,  Mme Nathalie  MALMBERG a donné pouvoir  à Eric 
QUENARD

Secrétaire : Nicolas MARANDON Vice Secrétaire : Cédric LATTUADA

Votes :

Pour : 59 Contre : 0 Abstention : 0

REPUBLIQUE FRANCAISE
DEPARTEMENT DE LA MARNE

Ville de Reims

N° CM-2014-302 
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Ville de Reims
Pôle du développement social et des services aux 
citoyens
Direction de la jeunesse

N°  CM-2014-302
du mercredi 17 décembre 2014

Rapporteur : Eric QUENARD

LIGUE DE L'ENSEIGNEMENT - UNION FRANÇAISE DES OEUVRES LAÏQUES D'EDUCATION 
PHYSIQUE 
ADHÉSION

LE CONSEIL MUNICIPAL,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Considérant le souhait de la Ville de recourir aux services de la Ligue de l’Enseignement UFOLEP afin 
que les centres de loisirs municipaux participent à des activités sportives organisées par celle-ci,

Considérant que les événements sportifs de type tournois organisés par la Ligue de l’Enseignement 
UFOLEP apparaissent comme un vecteur de lien social et de mixité,  en raison de la rencontre de 
publics issus de structures et de zones géographiques différentes,

Vu l'avis de la commission Sport, éducation, jeunesse du lundi 8 décembre 2014,

Vu la note explicative de synthèse, jointe à la convocation et valant exposé des motifs,

Après en avoir délibéré,

DECIDE

d'autoriser l’adhésion de la  Ville  à la  Ligue de l’Enseignement UFOLEP moyennant  une cotisation 
annuelle de 247 euros.

Les dépenses correspondantes seront imputées au budget principal.
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CM-2014-303 18ème Rallye Monte Carlo Historique 

Nombre de membres dont le 
Conseil est composé : 59 EXTRAIT

DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
Présent(s) : 55 DU CONSEIL MUNICIPAL DE LA VILLE DE REIMS
Représenté(s) : 4
Votant(s) : 59 SEANCE DU MERCREDI 17 DÉCEMBRE 2014
Excusé(s) : 0
Absent(s) : 0

Le mercredi 17 décembre 2014 à dix-huit heures trente, le Conseil Municipal régulièrement convoqué par lettre ou courriel du 
jeudi 11 décembre 2014, s'est réuni à l'Hôtel de Ville de REIMS sous la présidence de M. Arnaud ROBINET, Maire de Reims.

Étaient présents :

M. Lissan AFILAL, M. Xavier ALBERTINI,  M. Jacques AMMOURA, M. Frédéric BARDOUX, Mme Caroline BARRE, Mme 
Valérie BEAUVAIS, Mme Saïda BERTHELOT, M. Raphaël BLANCHARD, Mme Amélie BRABANT, Mme Evelyne BRUSCHI, 
M.  Louis-Michel  CAQUOT, M.  David CHATILLON, M.  Jean-Claude CLADEL,  Mme Catherine  COUTANT, Mme Laurence 
DELVINCOURT, Mme Marie DEPAQUY, M. Benjamin DEVELEY, M. Alban DOMINICY, Mme Touria DOUAH, M. Bertrand 
DUC, Mme Kim DUNTZE, Mme Fatima EL HAOUSSINE, Mme Christine FRANZIN, M. Charles GERMAIN, Mme Patricia 
GRAIN,  M.  Didier  HOUDELET,  M.  Pascal  LABELLE,  M.  Bernard  LANDUREAU,  M.  Stéphane  LANG,  Mme  Michelle 
LARRERE, M. Cédric LATTUADA, Mme Jocelyne LHOTEL, M. Nicolas MARANDON, Mme Véronique MARCHET, M. Tarik 
MAZOUJ, Mme Laure MILLER, Mme Orélie MINGOLLA, Mme Nathalie MIRAVETE, M. Franck NOEL, M. Roger PARIS, M. 
Jean-Claude PHILIPOT,  M.  Claude PIQUARD, Mme Aline  POUDRAS, Mme Valérie  PRILLIEUX,  M.  Eric  QUENARD, M. 
Arnaud ROBINET, M. Mario ROSSI, M. Jean-Marc ROZE, Mme Silvana SAHO-NUZZO, Mme Marie-Thérèse SIMONET, Mme 
Marie THOMAS, M. Alexandre TUNC, Mme Elizabeth VASSEUR, Mme Catherine VAUTRIN, M. Vincent VERSTRAETE

Étaient représenté-e-s :

Mme Virginie COËZ a donné pouvoir à Nicolas MARANDON, M. Armand JAGOT-LACOUSSIERE a donné pouvoir à Jacques 
AMMOURA,  M. Stéphane JOLY a donné pouvoir  à Patricia  GRAIN,  Mme Nathalie  MALMBERG a donné pouvoir  à Eric 
QUENARD

Secrétaire : Nicolas MARANDON Vice Secrétaire : Cédric LATTUADA

Votes :

Pour : 59 Contre : 0 Abstention : 0

REPUBLIQUE FRANCAISE
DEPARTEMENT DE LA MARNE

Ville de Reims

N° CM-2014-303 
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Ville de Reims
Pôle du développement social et des services aux 
citoyens
Direction des sports
Service Développement Sportif

N°  CM-2014-303
du mercredi 17 décembre 2014
Rapporteur : Marie DEPAQUY

18ÈME RALLYE MONTE CARLO HISTORIQUE 

LE CONSEIL MUNICIPAL,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Considérant que le Reims Champagne Véhicules Historiques Sportifs organise le 18ème Rallye Monte 
Carlo historique à Reims le 30 janvier 2015,

Considérant l’intérêt de la Ville de soutenir ce projet,

Considérant qu’il  convient de déterminer les moyens mis en œuvre par la Ville pour soutenir cette 
manifestation,

Vu l'avis de la commission Sport, éducation, jeunesse du lundi 8 décembre 2014,

Vu l'avis de la commission Finances, ressources humaines et administration générale du mercredi 10 
décembre 2014,

Vu la note explicative de synthèse, jointe à la convocation et valant exposé des motifs,

Après en avoir délibéré,

DECIDE

d'autoriser Monsieur  le  Maire  à  signer  une  convention  avec  le  Reims  Champagne  Véhicules 
Historiques Sportifs définissant les termes de la collaboration en vue de l’organisation du 18ème Rallye 
Monte Carlo Historique,

d’attribuer une subvention de 30 000 € au Reims Champagne Véhicules Historiques Sportifs.

Les dépenses correspondantes seront imputées au budget principal.
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CM-2014-304 Soutien au sport de haut niveau

Nombre de membres dont le 
Conseil est composé : 59 EXTRAIT

DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
Présent(s) : 55 DU CONSEIL MUNICIPAL DE LA VILLE DE REIMS
Représenté(s) : 4
Votant(s) : 59 SEANCE DU MERCREDI 17 DÉCEMBRE 2014
Excusé(s) : 0
Absent(s) : 0

Le mercredi 17 décembre 2014 à dix-huit heures trente, le Conseil Municipal régulièrement convoqué par lettre ou courriel du 
jeudi 11 décembre 2014, s'est réuni à l'Hôtel de Ville de REIMS sous la présidence de M. Arnaud ROBINET, Maire de Reims.

Étaient présents :

M. Lissan AFILAL, M. Xavier ALBERTINI,  M. Jacques AMMOURA, M. Frédéric BARDOUX, Mme Caroline BARRE, Mme 
Valérie BEAUVAIS, Mme Saïda BERTHELOT, M. Raphaël BLANCHARD, Mme Amélie BRABANT, Mme Evelyne BRUSCHI, 
M.  Louis-Michel  CAQUOT, M.  David CHATILLON, M.  Jean-Claude CLADEL,  Mme Catherine  COUTANT, Mme Laurence 
DELVINCOURT, Mme Marie DEPAQUY, M. Benjamin DEVELEY, M. Alban DOMINICY, Mme Touria DOUAH, M. Bertrand 
DUC, Mme Kim DUNTZE, Mme Fatima EL HAOUSSINE, Mme Christine FRANZIN, M. Charles GERMAIN, Mme Patricia 
GRAIN,  M.  Didier  HOUDELET,  M.  Pascal  LABELLE,  M.  Bernard  LANDUREAU,  M.  Stéphane  LANG,  Mme  Michelle 
LARRERE, M. Cédric LATTUADA, Mme Jocelyne LHOTEL, M. Nicolas MARANDON, Mme Véronique MARCHET, M. Tarik 
MAZOUJ, Mme Laure MILLER, Mme Orélie MINGOLLA, Mme Nathalie MIRAVETE, M. Franck NOEL, M. Roger PARIS, M. 
Jean-Claude PHILIPOT,  M.  Claude PIQUARD, Mme Aline  POUDRAS, Mme Valérie  PRILLIEUX,  M.  Eric  QUENARD, M. 
Arnaud ROBINET, M. Mario ROSSI, M. Jean-Marc ROZE, Mme Silvana SAHO-NUZZO, Mme Marie-Thérèse SIMONET, Mme 
Marie THOMAS, M. Alexandre TUNC, Mme Elizabeth VASSEUR, Mme Catherine VAUTRIN, M. Vincent VERSTRAETE

Étaient représenté-e-s :

Mme Virginie COËZ a donné pouvoir à Nicolas MARANDON, M. Armand JAGOT-LACOUSSIERE a donné pouvoir à Jacques 
AMMOURA,  M. Stéphane JOLY a donné pouvoir  à Patricia  GRAIN,  Mme Nathalie  MALMBERG a donné pouvoir  à Eric 
QUENARD

Secrétaire : Nicolas MARANDON Vice Secrétaire : Cédric LATTUADA

Votes :

Pour : 59 Contre : 0 Abstention : 0

REPUBLIQUE FRANCAISE
DEPARTEMENT DE LA MARNE

Ville de Reims

N° CM-2014-304 
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Ville de Reims
Pôle du développement social et des services aux 
citoyens
Direction des sports
Cellule pilotage et ressources

N°  CM-2014-304
du mercredi 17 décembre 2014

Rapporteur : Stéphane LANG

SOUTIEN AU SPORT DE HAUT NIVEAU

LE CONSEIL MUNICIPAL,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Considérant que  la  Ville  souhaite  poursuivre  le  dispositif  de  soutien  aux  sportifs  de  haut  niveau 
licenciés au sein d’un club rémois,

Considérant qu’il convient d’établir un contrat régissant les conditions de ce partenariat,

Vu l'avis de la commission Sport, éducation, jeunesse du lundi 8 décembre 2014,

Vu l'avis de la commission Finances, ressources humaines et administration générale du mercredi 10 
décembre 2014,

Vu la note explicative de synthèse, jointe à la convocation et valant exposé des motifs,

Après en avoir délibéré,

DECIDE

d'autoriser Monsieur le Maire à signer le contrat avec Pauline Ferrand Prévot et lui attribuer une aide 
financière correspondante à sa performance, soit 8 000 €.

Les dépenses correspondantes seront imputées au budget principal.
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CM-2014-305 Clubs sportifs 
Conventions

Nombre de membres dont le 
Conseil est composé : 59 EXTRAIT

DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
Présent(s) : 55 DU CONSEIL MUNICIPAL DE LA VILLE DE REIMS
Représenté(s) : 4
Votant(s) : 59 SEANCE DU MERCREDI 17 DÉCEMBRE 2014
Excusé(s) : 0
Absent(s) : 0

Le mercredi 17 décembre 2014 à dix-huit heures trente, le Conseil Municipal régulièrement convoqué par lettre ou courriel du 
jeudi 11 décembre 2014, s'est réuni à l'Hôtel de Ville de REIMS sous la présidence de M. Arnaud ROBINET, Maire de Reims.

Étaient présents :

M. Lissan AFILAL, M. Xavier ALBERTINI,  M. Jacques AMMOURA, M. Frédéric BARDOUX, Mme Caroline BARRE, Mme 
Valérie BEAUVAIS, Mme Saïda BERTHELOT, M. Raphaël BLANCHARD, Mme Amélie BRABANT, Mme Evelyne BRUSCHI, 
M.  Louis-Michel  CAQUOT, M.  David CHATILLON, M.  Jean-Claude CLADEL,  Mme Catherine  COUTANT, Mme Laurence 
DELVINCOURT, Mme Marie DEPAQUY, M. Benjamin DEVELEY, M. Alban DOMINICY, Mme Touria DOUAH, M. Bertrand 
DUC, Mme Kim DUNTZE, Mme Fatima EL HAOUSSINE, Mme Christine FRANZIN, M. Charles GERMAIN, Mme Patricia 
GRAIN,  M.  Didier  HOUDELET,  M.  Pascal  LABELLE,  M.  Bernard  LANDUREAU,  M.  Stéphane  LANG,  Mme  Michelle 
LARRERE, M. Cédric LATTUADA, Mme Jocelyne LHOTEL, M. Nicolas MARANDON, Mme Véronique MARCHET, M. Tarik 
MAZOUJ, Mme Laure MILLER, Mme Orélie MINGOLLA, Mme Nathalie MIRAVETE, M. Franck NOEL, M. Roger PARIS, M. 
Jean-Claude PHILIPOT,  M.  Claude PIQUARD, Mme Aline  POUDRAS, Mme Valérie  PRILLIEUX,  M.  Eric  QUENARD, M. 
Arnaud ROBINET, M. Mario ROSSI, M. Jean-Marc ROZE, Mme Silvana SAHO-NUZZO, Mme Marie-Thérèse SIMONET, Mme 
Marie THOMAS, M. Alexandre TUNC, Mme Elizabeth VASSEUR, Mme Catherine VAUTRIN, M. Vincent VERSTRAETE

Étaient représenté-e-s :

Mme Virginie COËZ a donné pouvoir à Nicolas MARANDON, M. Armand JAGOT-LACOUSSIERE a donné pouvoir à Jacques 
AMMOURA,  M. Stéphane JOLY a donné pouvoir  à Patricia  GRAIN,  Mme Nathalie  MALMBERG a donné pouvoir  à Eric 
QUENARD

Secrétaire : Nicolas MARANDON Vice Secrétaire : Cédric LATTUADA

Votes :

Pour : 59 Contre : 0 Abstention : 0

REPUBLIQUE FRANCAISE
DEPARTEMENT DE LA MARNE

Ville de Reims

N° CM-2014-305 
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Ville de Reims
Pôle du développement social et des services aux 
citoyens
Direction des sports
Cellule pilotage et ressources

N°  CM-2014-305
du mercredi 17 décembre 2014

Rapporteur : Bernard LANDUREAU

CLUBS SPORTIFS 
CONVENTIONS

LE CONSEIL MUNICIPAL,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu le Code du Sport,

Vu le Décret n° 2001/495 du 6 juin 2001 pris en application de l’article 10 de la loi n° 2000/321 du 12  
avril 2000, portant sur la transparence financière des aides octroyées par les personnes publiques,

Considérant que les conventions liant les associations à la Ville arrivent à échéance au 31 décembre 
2014,

Considérant les projets initiés par les associations et le souhait de la Ville de les soutenir,

Considérant la nécessité de signer de nouvelles conventions avec ces associations sportives,

Vu l'avis de la commission Sport, éducation, jeunesse du lundi 8 décembre 2014,

Vu l'avis de la commission Finances, ressources humaines et administration générale du mercredi 10 
décembre 2014,

Vu la note explicative de synthèse, jointe à la convocation et valant exposé des motifs,

Après en avoir délibéré,

DECIDE

d'autoriser Monsieur le Maire à signer une convention avec les Présidents des associations :

l’Ecole de Football Ste Anne Châtillons (EFSA),
l’Entente Family Stade de Reims Athlétisme (EFSRA),
l’Olympique Rémois de Tennis de Table (ORTT),
le Reims Basket Féminin (RBF),
le Reims Champagne Basket-ball (RCB),
le Reims Champagne Handball (RCHa),
le Reims Natation 89 (RN89),
la Société Nautique des Régates Rémoises.

Les dépenses correspondantes seront imputées au budget principal.
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CM-2014-306 Entente Family Stade de Reims Athlétisme 
Cross national de la ville de Reims 

Avenant 2

Nombre de membres dont le 
Conseil est composé : 59 EXTRAIT

DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
Présent(s) : 55 DU CONSEIL MUNICIPAL DE LA VILLE DE REIMS
Représenté(s) : 4
Votant(s) : 59 SEANCE DU MERCREDI 17 DÉCEMBRE 2014
Excusé(s) : 0
Absent(s) : 0

Le mercredi 17 décembre 2014 à dix-huit heures trente, le Conseil Municipal régulièrement convoqué par lettre ou courriel du 
jeudi 11 décembre 2014, s'est réuni à l'Hôtel de Ville de REIMS sous la présidence de M. Arnaud ROBINET, Maire de Reims.

Étaient présents :

M. Lissan AFILAL, M. Xavier ALBERTINI,  M. Jacques AMMOURA, M. Frédéric BARDOUX, Mme Caroline BARRE, Mme 
Valérie BEAUVAIS, Mme Saïda BERTHELOT, M. Raphaël BLANCHARD, Mme Amélie BRABANT, Mme Evelyne BRUSCHI, 
M.  Louis-Michel  CAQUOT, M.  David CHATILLON, M.  Jean-Claude CLADEL,  Mme Catherine  COUTANT, Mme Laurence 
DELVINCOURT, Mme Marie DEPAQUY, M. Benjamin DEVELEY, M. Alban DOMINICY, Mme Touria DOUAH, M. Bertrand 
DUC, Mme Kim DUNTZE, Mme Fatima EL HAOUSSINE, Mme Christine FRANZIN, M. Charles GERMAIN, Mme Patricia 
GRAIN,  M.  Didier  HOUDELET,  M.  Pascal  LABELLE,  M.  Bernard  LANDUREAU,  M.  Stéphane  LANG,  Mme  Michelle 
LARRERE, M. Cédric LATTUADA, Mme Jocelyne LHOTEL, M. Nicolas MARANDON, Mme Véronique MARCHET, M. Tarik 
MAZOUJ, Mme Laure MILLER, Mme Orélie MINGOLLA, Mme Nathalie MIRAVETE, M. Franck NOEL, M. Roger PARIS, M. 
Jean-Claude PHILIPOT,  M.  Claude PIQUARD, Mme Aline  POUDRAS, Mme Valérie  PRILLIEUX,  M.  Eric  QUENARD, M. 
Arnaud ROBINET, M. Mario ROSSI, M. Jean-Marc ROZE, Mme Silvana SAHO-NUZZO, Mme Marie-Thérèse SIMONET, Mme 
Marie THOMAS, M. Alexandre TUNC, Mme Elizabeth VASSEUR, Mme Catherine VAUTRIN, M. Vincent VERSTRAETE

Étaient représenté-e-s :

Mme Virginie COËZ a donné pouvoir à Nicolas MARANDON, M. Armand JAGOT-LACOUSSIERE a donné pouvoir à Jacques 
AMMOURA,  M. Stéphane JOLY a donné pouvoir  à Patricia  GRAIN,  Mme Nathalie  MALMBERG a donné pouvoir  à Eric 
QUENARD

Secrétaire : Nicolas MARANDON Vice Secrétaire : Cédric LATTUADA

Votes :

Pour : 59 Contre : 0 Abstention : 0

REPUBLIQUE FRANCAISE
DEPARTEMENT DE LA MARNE

Ville de Reims

N° CM-2014-306 
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Ville de Reims
Pôle du développement social et des services aux 
citoyens
Direction des sports
Service relations avec les associations

N°  CM-2014-306
du mercredi 17 décembre 2014

Rapporteur : Nathalie MALMBERG

ENTENTE FAMILY STADE DE REIMS ATHLÉTISME 
CROSS NATIONAL DE LA VILLE DE REIMS 

AVENANT 2

LE CONSEIL MUNICIPAL,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu sa délibération n° CM 2013-370 autorisant la signature de la convention avec l’EFSRA le 
12 décembre 2013,

Considérant que l’Entente Family Stade de Reims Athlétisme organise, le 14 décembre 2014, le Cross 
National de la Ville au Parc de Champagne,

Considérant l’intérêt de la Ville de soutenir cette manifestation,

Vu l'avis de la commission Sport, éducation, jeunesse du lundi 8 décembre 2014,

Vu l'avis de la commission Finances, ressources humaines et administration générale du mercredi 10 
décembre 2014,

Vu la note explicative de synthèse, jointe à la convocation et valant exposé des motifs,

Après en avoir délibéré,

DECIDE

d'autoriser Monsieur  le  Maire  à  signer  un  avenant  n°2  avec  l’Entente  Family  Stade  de  Reims 
Athlétisme, pour lui mettre à disposition des moyens logistiques et lui attribuer une subvention de 5 000 
€ pour l’organisation de cette manifestation.

Les dépenses correspondantes seront imputées au budget principal.
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CM-2014-307 Aéroclub de Champagne 
Subvention de fonctionnement 2014

Nombre de membres dont le 
Conseil est composé : 59 EXTRAIT

DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
Présent(s) : 55 DU CONSEIL MUNICIPAL DE LA VILLE DE REIMS
Représenté(s) : 4
Votant(s) : 59 SEANCE DU MERCREDI 17 DÉCEMBRE 2014
Excusé(s) : 0
Absent(s) : 0

Le mercredi 17 décembre 2014 à dix-huit heures trente, le Conseil Municipal régulièrement convoqué par lettre ou courriel du 
jeudi 11 décembre 2014, s'est réuni à l'Hôtel de Ville de REIMS sous la présidence de M. Arnaud ROBINET, Maire de Reims.

Étaient présents :

M. Lissan AFILAL, M. Xavier ALBERTINI,  M. Jacques AMMOURA, M. Frédéric BARDOUX, Mme Caroline BARRE, Mme 
Valérie BEAUVAIS, Mme Saïda BERTHELOT, M. Raphaël BLANCHARD, Mme Amélie BRABANT, Mme Evelyne BRUSCHI, 
M.  Louis-Michel  CAQUOT, M.  David CHATILLON, M.  Jean-Claude CLADEL,  Mme Catherine  COUTANT, Mme Laurence 
DELVINCOURT, Mme Marie DEPAQUY, M. Benjamin DEVELEY, M. Alban DOMINICY, Mme Touria DOUAH, M. Bertrand 
DUC, Mme Kim DUNTZE, Mme Fatima EL HAOUSSINE, Mme Christine FRANZIN, M. Charles GERMAIN, Mme Patricia 
GRAIN,  M.  Didier  HOUDELET,  M.  Pascal  LABELLE,  M.  Bernard  LANDUREAU,  M.  Stéphane  LANG,  Mme  Michelle 
LARRERE, M. Cédric LATTUADA, Mme Jocelyne LHOTEL, M. Nicolas MARANDON, Mme Véronique MARCHET, M. Tarik 
MAZOUJ, Mme Laure MILLER, Mme Orélie MINGOLLA, Mme Nathalie MIRAVETE, M. Franck NOEL, M. Roger PARIS, M. 
Jean-Claude PHILIPOT,  M.  Claude PIQUARD, Mme Aline  POUDRAS, Mme Valérie  PRILLIEUX,  M.  Eric  QUENARD, M. 
Arnaud ROBINET, M. Mario ROSSI, M. Jean-Marc ROZE, Mme Silvana SAHO-NUZZO, Mme Marie-Thérèse SIMONET, Mme 
Marie THOMAS, M. Alexandre TUNC, Mme Elizabeth VASSEUR, Mme Catherine VAUTRIN, M. Vincent VERSTRAETE

Étaient représenté-e-s :

Mme Virginie COËZ a donné pouvoir à Nicolas MARANDON, M. Armand JAGOT-LACOUSSIERE a donné pouvoir à Jacques 
AMMOURA,  M. Stéphane JOLY a donné pouvoir  à Patricia  GRAIN,  Mme Nathalie  MALMBERG a donné pouvoir  à Eric 
QUENARD

Secrétaire : Nicolas MARANDON Vice Secrétaire : Cédric LATTUADA

Votes :

Pour : 59 Contre : 0 Abstention : 0

REPUBLIQUE FRANCAISE
DEPARTEMENT DE LA MARNE

Ville de Reims

N° CM-2014-307 
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Ville de Reims
Pôle du développement social et des services aux 
citoyens
Direction des sports
Service relations avec les associations

N°  CM-2014-307
du mercredi 17 décembre 2014

Rapporteur : Christine FRANZIN

AÉROCLUB DE CHAMPAGNE 
SUBVENTION DE FONCTIONNEMENT 2014

LE CONSEIL MUNICIPAL,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu le code du sport,

Vu le décret n°2001/495 du 6 janvier 2001 en application de l’article 10 de la loi n°2000/321 du 12 avril 
2000, portant sur la transparence financière des aides octroyées par les personnes publiques,

Considérant que la convention liant l’association à la ville est arrivée à échéance au 31 décembre 
2013,

Considérant les projets initiés par l’association et le souhait de la ville de les soutenir,

Vu l'avis de la commission Sport, éducation, jeunesse du lundi 8 décembre 2014,

Vu l'avis de la commission Finances, ressources humaines et administration générale du mercredi 10 
décembre 2014,

Vu la note explicative de synthèse, jointe à la convocation et valant exposé des motifs,

Après en avoir délibéré,

DECIDE

d'autoriser Monsieur le Maire à signer une convention avec le président de l’association Aéro Club de 
Champagne pour une période allant jusqu’au 31 décembre 2014.

Les dépenses correspondantes seront imputées au budget principal.
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CM-2014-308 Convention de partenariat avec l'Union des Journalistes de Sport en France Champagne Ardenne

Nombre de membres dont le 
Conseil est composé : 59 EXTRAIT

DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
Présent(s) : 55 DU CONSEIL MUNICIPAL DE LA VILLE DE REIMS
Représenté(s) : 4
Votant(s) : 59 SEANCE DU MERCREDI 17 DÉCEMBRE 2014
Excusé(s) : 0
Absent(s) : 0

Le mercredi 17 décembre 2014 à dix-huit heures trente, le Conseil Municipal régulièrement convoqué par lettre ou courriel du 
jeudi 11 décembre 2014, s'est réuni à l'Hôtel de Ville de REIMS sous la présidence de M. Arnaud ROBINET, Maire de Reims.

Étaient présents :

M. Lissan AFILAL, M. Xavier ALBERTINI,  M. Jacques AMMOURA, M. Frédéric BARDOUX, Mme Caroline BARRE, Mme 
Valérie BEAUVAIS, Mme Saïda BERTHELOT, M. Raphaël BLANCHARD, Mme Amélie BRABANT, Mme Evelyne BRUSCHI, 
M.  Louis-Michel  CAQUOT, M.  David CHATILLON, M.  Jean-Claude CLADEL,  Mme Catherine  COUTANT, Mme Laurence 
DELVINCOURT, Mme Marie DEPAQUY, M. Benjamin DEVELEY, M. Alban DOMINICY, Mme Touria DOUAH, M. Bertrand 
DUC, Mme Kim DUNTZE, Mme Fatima EL HAOUSSINE, Mme Christine FRANZIN, M. Charles GERMAIN, Mme Patricia 
GRAIN,  M.  Didier  HOUDELET,  M.  Pascal  LABELLE,  M.  Bernard  LANDUREAU,  M.  Stéphane  LANG,  Mme  Michelle 
LARRERE, M. Cédric LATTUADA, Mme Jocelyne LHOTEL, M. Nicolas MARANDON, Mme Véronique MARCHET, M. Tarik 
MAZOUJ, Mme Laure MILLER, Mme Orélie MINGOLLA, Mme Nathalie MIRAVETE, M. Franck NOEL, M. Roger PARIS, M. 
Jean-Claude PHILIPOT,  M.  Claude PIQUARD, Mme Aline  POUDRAS, Mme Valérie  PRILLIEUX,  M.  Eric  QUENARD, M. 
Arnaud ROBINET, M. Mario ROSSI, M. Jean-Marc ROZE, Mme Silvana SAHO-NUZZO, Mme Marie-Thérèse SIMONET, Mme 
Marie THOMAS, M. Alexandre TUNC, Mme Elizabeth VASSEUR, Mme Catherine VAUTRIN, M. Vincent VERSTRAETE

Étaient représenté-e-s :

Mme Virginie COËZ a donné pouvoir à Nicolas MARANDON, M. Armand JAGOT-LACOUSSIERE a donné pouvoir à Jacques 
AMMOURA,  M. Stéphane JOLY a donné pouvoir  à Patricia  GRAIN,  Mme Nathalie  MALMBERG a donné pouvoir  à Eric 
QUENARD

Secrétaire : Nicolas MARANDON Vice Secrétaire : Cédric LATTUADA

Votes :

Pour : 59 Contre : 0 Abstention : 0

REPUBLIQUE FRANCAISE
DEPARTEMENT DE LA MARNE

Ville de Reims

N° CM-2014-308 
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Ville de Reims
Pôle pilotage
Direction des systèmes d'information et des 
télécommunications

N°  CM-2014-308
du mercredi 17 décembre 2014

Rapporteur : Raphaël BLANCHARD

CONVENTION DE PARTENARIAT AVEC L'UNION DES JOURNALISTES DE SPORT EN FRANCE 
CHAMPAGNE ARDENNE

LE CONSEIL MUNICIPAL,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu les missions de l’Union des Journalistes de Sport de France – UJSF-,

Considérant que l’UJSF gère la tribune de presse du Stade Auguste DELAUNE à Reims (rencontres de 
Ligue 1 de football) et la tribune de presse de la salle René TYS (rencontres de PRO A de Basket),

Considérant les besoins techniques (connexion à Internet et équipements utiles) de l’UJSF, lors de 
rencontres sportives de haut niveau de football et de basketball,

Considérant que la présente convention a pour objet de définir les droits et obligations respectifs des 
deux parties dans leurs fournitures respectives, à savoir pour la Ville, l’acheminement du service via 
ses infrastructures réseau et Wifi présentes dans le Stade Auguste DELAUNE et la salle René TYS, et 
pour l’UJSF, la gestion de ce service auprès des journalistes.

Vu l'avis de la commission Sport, éducation, jeunesse du lundi 8 décembre 2014,

Vu la note explicative de synthèse, jointe à la convocation et valant exposé des motifs,

Après en avoir délibéré,

DECIDE

d'autoriser le Maire à signer la convention de partenariat avec l’Union des Journalistes de Sport en 
France Champagne Ardenne, dont l’objet est de définir les droits et obligations respectifs des deux 
parties.
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CM-2014-309 Association Césaré 
Convention 

Nombre de membres dont le 
Conseil est composé : 59 EXTRAIT

DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
Présent(s) : 55 DU CONSEIL MUNICIPAL DE LA VILLE DE REIMS
Représenté(s) : 4
Votant(s) : 59 SEANCE DU MERCREDI 17 DÉCEMBRE 2014
Excusé(s) : 0
Absent(s) : 0

Le mercredi 17 décembre 2014 à dix-huit heures trente, le Conseil Municipal régulièrement convoqué par lettre ou courriel du 
jeudi 11 décembre 2014, s'est réuni à l'Hôtel de Ville de REIMS sous la présidence de M. Arnaud ROBINET, Maire de Reims.

Étaient présents :

M. Lissan AFILAL, M. Xavier ALBERTINI,  M. Jacques AMMOURA, M. Frédéric BARDOUX, Mme Caroline BARRE, Mme 
Valérie BEAUVAIS, Mme Saïda BERTHELOT, M. Raphaël BLANCHARD, Mme Amélie BRABANT, Mme Evelyne BRUSCHI, 
M.  Louis-Michel  CAQUOT, M.  David CHATILLON, M.  Jean-Claude CLADEL,  Mme Catherine  COUTANT, Mme Laurence 
DELVINCOURT, Mme Marie DEPAQUY, M. Benjamin DEVELEY, M. Alban DOMINICY, Mme Touria DOUAH, M. Bertrand 
DUC, Mme Kim DUNTZE, Mme Fatima EL HAOUSSINE, Mme Christine FRANZIN, M. Charles GERMAIN, Mme Patricia 
GRAIN,  M.  Didier  HOUDELET,  M.  Pascal  LABELLE,  M.  Bernard  LANDUREAU,  M.  Stéphane  LANG,  Mme  Michelle 
LARRERE, M. Cédric LATTUADA, Mme Jocelyne LHOTEL, M. Nicolas MARANDON, Mme Véronique MARCHET, M. Tarik 
MAZOUJ, Mme Laure MILLER, Mme Orélie MINGOLLA, Mme Nathalie MIRAVETE, M. Franck NOEL, M. Roger PARIS, M. 
Jean-Claude PHILIPOT,  M.  Claude PIQUARD, Mme Aline  POUDRAS, Mme Valérie  PRILLIEUX,  M.  Eric  QUENARD, M. 
Arnaud ROBINET, M. Mario ROSSI, M. Jean-Marc ROZE, Mme Silvana SAHO-NUZZO, Mme Marie-Thérèse SIMONET, Mme 
Marie THOMAS, M. Alexandre TUNC, Mme Elizabeth VASSEUR, Mme Catherine VAUTRIN, M. Vincent VERSTRAETE

Étaient représenté-e-s :

Mme Virginie COËZ a donné pouvoir à Nicolas MARANDON, M. Armand JAGOT-LACOUSSIERE a donné pouvoir à Jacques 
AMMOURA,  M. Stéphane JOLY a donné pouvoir  à Patricia  GRAIN,  Mme Nathalie  MALMBERG a donné pouvoir  à Eric 
QUENARD

Secrétaire : Nicolas MARANDON Vice Secrétaire : Cédric LATTUADA

Votes :

Pour : 59 Contre : 0 Abstention : 0

REPUBLIQUE FRANCAISE
DEPARTEMENT DE LA MARNE

Ville de Reims

N° CM-2014-309 
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Ville de Reims
Pôle du développement économique, urbain et 
culturel
Direction de la culture et du patrimoine

N°  CM-2014-309
du mercredi 17 décembre 2014

Rapporteur : Alexandre TUNC

ASSOCIATION CÉSARÉ 
CONVENTION 

LE CONSEIL MUNICIPAL,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu la circulaire du 31 août 2010 relative aux missions et charges des centres nationaux de création 
musicale,

Vu le projet artistique et culturel présenté par l’association Césaré,

Considérant que la convention financière signée le 9 mai 2012 entre la Ville de Reims et Césaré arrive 
à expiration le 31 décembre 2014,

Considérant  le  souhait  de l’association Césaré de continuer  à être soutenue par la Ville  dans ses 
actions de création, promotion et diffusion de la musique contemporaine, de recherche, pédagogie et 
enseignement,

Considérant la convention pluriannuelle d’objectifs avec, d’une part, l’Etat, la Région Champagne-Ardenne, le 
Département de la Marne, et, d’autre part, l’association «Césaré» et Monsieur Philippe LE GOFF,

Considérant qu’il convient de définir les modalités de gestion financière et administrative entre la Ville 
et Césaré pour la signature d’une nouvelle convention triennale,

Vu l'avis de la commission Culture, relations internationales et européennes, évènements culturels, 
festivals et animations de rue du mardi 9 décembre 2014,

Vu l'avis de la commission Finances, ressources humaines et administration générale du mercredi 10 
décembre 2014,

Vu la note explicative de synthèse, jointe à la convocation et valant exposé des motifs,

Après en avoir délibéré,

DECIDE

D’autoriser Monsieur le Maire à signer avec l’association Césaré une convention financière pour une 
période de 3 ans à compter du 1er janvier 2015.
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CM-2014-310 Association diocésaine de Reims 
Convention

Nombre de membres dont le 
Conseil est composé : 59 EXTRAIT

DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
Présent(s) : 55 DU CONSEIL MUNICIPAL DE LA VILLE DE REIMS
Représenté(s) : 4
Votant(s) : 59 SEANCE DU MERCREDI 17 DÉCEMBRE 2014
Excusé(s) : 0
Absent(s) : 0

Le mercredi 17 décembre 2014 à dix-huit heures trente, le Conseil Municipal régulièrement convoqué par lettre ou courriel du 
jeudi 11 décembre 2014, s'est réuni à l'Hôtel de Ville de REIMS sous la présidence de M. Arnaud ROBINET, Maire de Reims.

Étaient présents :

M. Lissan AFILAL, M. Xavier ALBERTINI,  M. Jacques AMMOURA, M. Frédéric BARDOUX, Mme Caroline BARRE, Mme 
Valérie BEAUVAIS, Mme Saïda BERTHELOT, M. Raphaël BLANCHARD, Mme Amélie BRABANT, Mme Evelyne BRUSCHI, 
M.  Louis-Michel  CAQUOT, M.  David CHATILLON, M.  Jean-Claude CLADEL,  Mme Catherine  COUTANT, Mme Laurence 
DELVINCOURT, Mme Marie DEPAQUY, M. Benjamin DEVELEY, M. Alban DOMINICY, Mme Touria DOUAH, M. Bertrand 
DUC, Mme Kim DUNTZE, Mme Fatima EL HAOUSSINE, Mme Christine FRANZIN, M. Charles GERMAIN, Mme Patricia 
GRAIN,  M.  Didier  HOUDELET,  M.  Pascal  LABELLE,  M.  Bernard  LANDUREAU,  M.  Stéphane  LANG,  Mme  Michelle 
LARRERE, M. Cédric LATTUADA, Mme Jocelyne LHOTEL, M. Nicolas MARANDON, Mme Véronique MARCHET, M. Tarik 
MAZOUJ, Mme Laure MILLER, Mme Orélie MINGOLLA, Mme Nathalie MIRAVETE, M. Franck NOEL, M. Roger PARIS, M. 
Jean-Claude PHILIPOT,  M.  Claude PIQUARD, Mme Aline  POUDRAS, Mme Valérie  PRILLIEUX,  M.  Eric  QUENARD, M. 
Arnaud ROBINET, M. Mario ROSSI, M. Jean-Marc ROZE, Mme Silvana SAHO-NUZZO, Mme Marie-Thérèse SIMONET, Mme 
Marie THOMAS, M. Alexandre TUNC, Mme Elizabeth VASSEUR, Mme Catherine VAUTRIN, M. Vincent VERSTRAETE

Étaient représenté-e-s :

Mme Virginie COËZ a donné pouvoir à Nicolas MARANDON, M. Armand JAGOT-LACOUSSIERE a donné pouvoir à Jacques 
AMMOURA,  M. Stéphane JOLY a donné pouvoir  à Patricia  GRAIN,  Mme Nathalie  MALMBERG a donné pouvoir  à Eric 
QUENARD

Secrétaire : Nicolas MARANDON Vice Secrétaire : Cédric LATTUADA

Votes :

Pour : 59 Contre : 0 Abstention : 0

REPUBLIQUE FRANCAISE
DEPARTEMENT DE LA MARNE

Ville de Reims

N° CM-2014-310 
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Ville de Reims
Pôle du développement économique, urbain et 
culturel
Direction de la culture et du patrimoine

N°  CM-2014-310
du mercredi 17 décembre 2014

Rapporteur : Catherine COUTANT

ASSOCIATION DIOCÉSAINE DE REIMS 
CONVENTION

LE CONSEIL MUNICIPAL,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu l’accord unilatéral de la Ville, en date du 22 mars 2012, pour une prise en charge à hauteur de 50 % 
du montant des dépenses totales des travaux de restauration et de ravalement de la façade et du 
porche de l’Archevêché situé rue du Cardinal de Lorraine à Reims,

Vu  la  demande de  subvention  de  l’association  diocésaine  de  Reims,  en  date  du 15 janvier 2014, 
relative à ces travaux,

Vu la lettre du 25 janvier 2014, par laquelle l’association Diocésaine de Reims a communiqué à la Ville 
de Reims le récapitulatif des travaux réalisés au cours de l’année 2013, ainsi que la facture dont elle 
s’est acquittée,

Vu l’article 19 de la loi du 9 décembre 1905 qui autorise ce versement : « Elles ne pourront, sous 
quelque forme que ce soit, recevoir des subventions de l'Etat, des départements et des communes. Ne 
sont pas considérées comme subventions les sommes allouées pour réparations aux édifices affectés 
au culte public, qu'ils soient ou non classés monuments historiques. »

Considérant l’intérêt patrimonial de la Ville d’apporter son soutien aux travaux de restauration et de 
ravalement de la façade et du porche de l’Archevêché,

Considérant  qu’il  convient  de  fixer  les  modalités  de  ce  soutien  par  la  signature  d’une  convention 
financière,

Vu l'avis de la commission Culture, relations internationales et européennes, évènements culturels, 
festivals et animations de rue du mardi 9 décembre 2014,

Vu l'avis de la commission Finances, ressources humaines et administration générale du mercredi 10 
décembre 2014,

Vu la note explicative de synthèse, jointe à la convocation et valant exposé des motifs,

Après en avoir délibéré,

DECIDE

d’autoriser  Monsieur  le  Maire  à  signer  avec  l’association  diocésaine  de  Reims  une  convention 
financière conclue à compter de sa signature et qui prendra fin le 31 décembre 2015,

d’attribuer à l’association diocésaine de Reims une subvention d’équipement de 79 144 €, au titre des 
travaux de restauration et  de ravalement  de la  façade et  du porche de l’Archevêché situé rue du 
Cardinal de Lorraine à Reims.
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Les dépenses correspondantes seront imputées au budget principal.
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CM-2014-311 Bibliothèque municipale 
Abonnement OCLC 

Convention constitutive du groupement de commandes 
avec la Bibliothèque publique d'information 

Avenant 2

Nombre de membres dont le 
Conseil est composé : 59 EXTRAIT

DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
Présent(s) : 55 DU CONSEIL MUNICIPAL DE LA VILLE DE REIMS
Représenté(s) : 4
Votant(s) : 59 SEANCE DU MERCREDI 17 DÉCEMBRE 2014
Excusé(s) : 0
Absent(s) : 0

Le mercredi 17 décembre 2014 à dix-huit heures trente, le Conseil Municipal régulièrement convoqué par lettre ou courriel du 
jeudi 11 décembre 2014, s'est réuni à l'Hôtel de Ville de REIMS sous la présidence de M. Arnaud ROBINET, Maire de Reims.

Étaient présents :

M. Lissan AFILAL, M. Xavier ALBERTINI,  M. Jacques AMMOURA, M. Frédéric BARDOUX, Mme Caroline BARRE, Mme 
Valérie BEAUVAIS, Mme Saïda BERTHELOT, M. Raphaël BLANCHARD, Mme Amélie BRABANT, Mme Evelyne BRUSCHI, 
M.  Louis-Michel  CAQUOT, M.  David CHATILLON, M.  Jean-Claude CLADEL,  Mme Catherine  COUTANT, Mme Laurence 
DELVINCOURT, Mme Marie DEPAQUY, M. Benjamin DEVELEY, M. Alban DOMINICY, Mme Touria DOUAH, M. Bertrand 
DUC, Mme Kim DUNTZE, Mme Fatima EL HAOUSSINE, Mme Christine FRANZIN, M. Charles GERMAIN, Mme Patricia 
GRAIN,  M.  Didier  HOUDELET,  M.  Pascal  LABELLE,  M.  Bernard  LANDUREAU,  M.  Stéphane  LANG,  Mme  Michelle 
LARRERE, M. Cédric LATTUADA, Mme Jocelyne LHOTEL, M. Nicolas MARANDON, Mme Véronique MARCHET, M. Tarik 
MAZOUJ, Mme Laure MILLER, Mme Orélie MINGOLLA, Mme Nathalie MIRAVETE, M. Franck NOEL, M. Roger PARIS, M. 
Jean-Claude PHILIPOT,  M.  Claude PIQUARD, Mme Aline  POUDRAS, Mme Valérie  PRILLIEUX,  M.  Eric  QUENARD, M. 
Arnaud ROBINET, M. Mario ROSSI, M. Jean-Marc ROZE, Mme Silvana SAHO-NUZZO, Mme Marie-Thérèse SIMONET, Mme 
Marie THOMAS, M. Alexandre TUNC, Mme Elizabeth VASSEUR, Mme Catherine VAUTRIN, M. Vincent VERSTRAETE

Étaient représenté-e-s :

Mme Virginie COËZ a donné pouvoir à Nicolas MARANDON, M. Armand JAGOT-LACOUSSIERE a donné pouvoir à Jacques 
AMMOURA,  M. Stéphane JOLY a donné pouvoir  à Patricia  GRAIN,  Mme Nathalie  MALMBERG a donné pouvoir  à Eric 
QUENARD

Secrétaire : Nicolas MARANDON Vice Secrétaire : Cédric LATTUADA

Votes :

Pour : 59 Contre : 0 Abstention : 0

REPUBLIQUE FRANCAISE
DEPARTEMENT DE LA MARNE

Ville de Reims

N° CM-2014-311 
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Ville de Reims
Pôle du développement économique, urbain et 
culturel
Direction de la culture et du patrimoine
Bibliothèques

N°  CM-2014-311
du mercredi 17 décembre 2014

Rapporteur : Raphaël BLANCHARD

BIBLIOTHÈQUE MUNICIPALE 
ABONNEMENT OCLC 

CONVENTION CONSTITUTIVE DU GROUPEMENT DE COMMANDES 
AVEC LA BIBLIOTHÈQUE PUBLIQUE D'INFORMATION 

AVENANT 2

LE CONSEIL MUNICIPAL,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu l’article 8 du Code des Marchés Publics portant sur les groupements de commandes,

Vu sa délibération n°CM-06-522 du 25 septembre 2006 décidant l’adhésion au service de référence 
virtuel Question Point auprès de la société OCLC (Ohio Collège Library Center), support technique du 
service de réponse à distance BiblioSésame dont fait partie la bibliothèque municipale de Reims,

Vu sa délibération n°CM-2012-304 du 24 septembre 2012 décidant de signer la convention constitutive 
du groupement  de commandes à Question  Point  OCLC et  d’en désigner  la  Bibliothèque Publique 
d’Information (BPI), coordonnateur du groupement de commandes,

Vu la convention constitutive du groupement de commandes à Question Point OCLC n°2011-540 et 
plus particulièrement son article 8 et son avenant n°1,

Considérant le renouvellement des membres du groupement de commandes dont la liste est passée 
de 27 à 26,

Considérant qu’il convient d’ajuster la participation financière de la Ville,

Vu  le  projet  d’avenant  n°2  à  la  convention  constitutive  du  groupement  de  commandes  pour 
l’abonnement global au service Question Point avec la Bibliothèque publique d’information (BPI), rédigé 
à cet effet,

Vu l'avis de la commission Culture, relations internationales et européennes, évènements culturels, 
festivals et animations de rue du mardi 9 décembre 2014,

Vu la note explicative de synthèse, jointe à la convocation et valant exposé des motifs,

Après en avoir délibéré,

DECIDE

d'autoriser Monsieur le Maire à signer l’avenant n°2 à la convention constitutive du groupement de 
commandes  à  Question  Point  OCLC,  suite  au  renouvellement  de  ses  membres,  afin  d’ajuster  la 
participation financière de la Ville.

Les dépenses correspondantes seront imputées au budget principal.
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CM-2014-312 Bibliothèque Municipale 
Demande de subventions

Nombre de membres dont le 
Conseil est composé : 59 EXTRAIT

DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
Présent(s) : 55 DU CONSEIL MUNICIPAL DE LA VILLE DE REIMS
Représenté(s) : 4
Votant(s) : 59 SEANCE DU MERCREDI 17 DÉCEMBRE 2014
Excusé(s) : 0
Absent(s) : 0

Le mercredi 17 décembre 2014 à dix-huit heures trente, le Conseil Municipal régulièrement convoqué par lettre ou courriel du 
jeudi 11 décembre 2014, s'est réuni à l'Hôtel de Ville de REIMS sous la présidence de M. Arnaud ROBINET, Maire de Reims.

Étaient présents :

M. Lissan AFILAL, M. Xavier ALBERTINI,  M. Jacques AMMOURA, M. Frédéric BARDOUX, Mme Caroline BARRE, Mme 
Valérie BEAUVAIS, Mme Saïda BERTHELOT, M. Raphaël BLANCHARD, Mme Amélie BRABANT, Mme Evelyne BRUSCHI, 
M.  Louis-Michel  CAQUOT, M.  David CHATILLON, M.  Jean-Claude CLADEL,  Mme Catherine  COUTANT, Mme Laurence 
DELVINCOURT, Mme Marie DEPAQUY, M. Benjamin DEVELEY, M. Alban DOMINICY, Mme Touria DOUAH, M. Bertrand 
DUC, Mme Kim DUNTZE, Mme Fatima EL HAOUSSINE, Mme Christine FRANZIN, M. Charles GERMAIN, Mme Patricia 
GRAIN,  M.  Didier  HOUDELET,  M.  Pascal  LABELLE,  M.  Bernard  LANDUREAU,  M.  Stéphane  LANG,  Mme  Michelle 
LARRERE, M. Cédric LATTUADA, Mme Jocelyne LHOTEL, M. Nicolas MARANDON, Mme Véronique MARCHET, M. Tarik 
MAZOUJ, Mme Laure MILLER, Mme Orélie MINGOLLA, Mme Nathalie MIRAVETE, M. Franck NOEL, M. Roger PARIS, M. 
Jean-Claude PHILIPOT,  M.  Claude PIQUARD, Mme Aline  POUDRAS, Mme Valérie  PRILLIEUX,  M.  Eric  QUENARD, M. 
Arnaud ROBINET, M. Mario ROSSI, M. Jean-Marc ROZE, Mme Silvana SAHO-NUZZO, Mme Marie-Thérèse SIMONET, Mme 
Marie THOMAS, M. Alexandre TUNC, Mme Elizabeth VASSEUR, Mme Catherine VAUTRIN, M. Vincent VERSTRAETE

Étaient représenté-e-s :

Mme Virginie COËZ a donné pouvoir à Nicolas MARANDON, M. Armand JAGOT-LACOUSSIERE a donné pouvoir à Jacques 
AMMOURA,  M. Stéphane JOLY a donné pouvoir  à Patricia  GRAIN,  Mme Nathalie  MALMBERG a donné pouvoir  à Eric 
QUENARD

Secrétaire : Nicolas MARANDON Vice Secrétaire : Cédric LATTUADA

Votes :

Pour : 59 Contre : 0 Abstention : 0

REPUBLIQUE FRANCAISE
DEPARTEMENT DE LA MARNE

Ville de Reims

N° CM-2014-312 
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Ville de Reims
Pôle du développement économique, urbain et 
culturel
Direction de la culture et du patrimoine
Bibliothèques

N°  CM-2014-312
du mercredi 17 décembre 2014

Rapporteur : Catherine COUTANT

BIBLIOTHÈQUE MUNICIPALE 
DEMANDE DE SUBVENTIONS

LE CONSEIL MUNICIPAL,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu la convention relative à la mise en œuvre d’un Contrat Territoire Lecture pour la période 2013-2015 
avec l’Etat signée le 24 juillet 2013,

Considérant les  actions  mises en place par  la  bibliothèque municipale,  destinées à promouvoir  et 
soutenir la création et la production, à diffuser, valoriser et démocratiser le livre et la musique,

Considérant les actions destinées à protéger et conserver les collections patrimoniales,

Considérant l’intérêt pour la Ville, par le biais de la bibliothèque Carnegie, d’acquérir des ouvrages 
anciens  et  de  commander  des  reliures  originales  contemporaines,  destinés  à  enrichir  son  fonds 
patrimonial,

Considérant qu’il convient de solliciter la participation financière de l’Etat, notamment de la Direction 
Régionale  des  Affaires  Culturelles  de  Champagne-Ardenne,  du  Ministère  de  la  Culture  et  de  la 
Communication,  de  la  Région  Champagne-Ardenne  pour  mener  à  bien  toutes  ces  actions  ou 
opérations initiées par la bibliothèque municipale,

Vu l'avis de la commission Culture, relations internationales et européennes, évènements culturels, 
festivals et animations de rue du mardi 9 décembre 2014,

Vu l'avis de la commission Finances, ressources humaines et administration générale du mercredi 10 
décembre 2014,

Vu la note explicative de synthèse, jointe à la convocation et valant exposé des motifs,

Après en avoir délibéré,

DECIDE

d'autoriser Monsieur le Maire à solliciter,  en 2015,  des subventions au taux le plus élevé possible 
auprès  de  l’Etat,  notamment  de  la  Direction  Régionales  des  Affaires  Culturelles  de Champagne-
Ardenne, du Ministère de la Culture et de la Communication et de la Région Champagne-Ardenne, au 
titre de leur soutien :

aux  actions  mises  en place  par  la  bibliothèque municipale,  destinées  à  promouvoir  et  soutenir  la 
création et la production, à diffuser, valoriser et démocratiser le livre et la musique et s’inscrivant dans 
les programmes de la mission culture définis par l’Etat,

aux actions destinées à protéger, conserver et valoriser les collections patrimoniales, aidées par la 
Région et par l’Etat dans le cadre du plan d’action pour le patrimoine écrit, du programme national de 
numérisation mené par le Ministère de la Culture et de la Communication dans le cadre de son appel à 
projet de numérisation 2015,
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aux  programmes  d’acquisition  d’ouvrages  anciens  et  de  commande  de  reliure  originales 
contemporaines soutenus par le Fonds Régional d’Acquisition pour les Bibliothèques (FRAB),

d’autoriser Monsieur le Maire à signer les conventions et documents nécessaires au versement de ces 
subventions.

Les recettes correspondantes seront imputées au budget principal.
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CM-2014-313 Musées Municipaux 
Acquisition et restauration d'oeuvres et d'objets d'art 

Expositions au musée des Beaux-arts ou hors les murs 
Récolement décennal 

Demandes de subventions

Nombre de membres dont le 
Conseil est composé : 59 EXTRAIT

DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
Présent(s) : 55 DU CONSEIL MUNICIPAL DE LA VILLE DE REIMS
Représenté(s) : 4
Votant(s) : 59 SEANCE DU MERCREDI 17 DÉCEMBRE 2014
Excusé(s) : 0
Absent(s) : 0

Le mercredi 17 décembre 2014 à dix-huit heures trente, le Conseil Municipal régulièrement convoqué par lettre ou courriel du 
jeudi 11 décembre 2014, s'est réuni à l'Hôtel de Ville de REIMS sous la présidence de M. Arnaud ROBINET, Maire de Reims.

Étaient présents :

M. Lissan AFILAL, M. Xavier ALBERTINI,  M. Jacques AMMOURA, M. Frédéric BARDOUX, Mme Caroline BARRE, Mme 
Valérie BEAUVAIS, Mme Saïda BERTHELOT, M. Raphaël BLANCHARD, Mme Amélie BRABANT, Mme Evelyne BRUSCHI, 
M.  Louis-Michel  CAQUOT, M.  David CHATILLON, M.  Jean-Claude CLADEL,  Mme Catherine  COUTANT, Mme Laurence 
DELVINCOURT, Mme Marie DEPAQUY, M. Benjamin DEVELEY, M. Alban DOMINICY, Mme Touria DOUAH, M. Bertrand 
DUC, Mme Kim DUNTZE, Mme Fatima EL HAOUSSINE, Mme Christine FRANZIN, M. Charles GERMAIN, Mme Patricia 
GRAIN,  M.  Didier  HOUDELET,  M.  Pascal  LABELLE,  M.  Bernard  LANDUREAU,  M.  Stéphane  LANG,  Mme  Michelle 
LARRERE, M. Cédric LATTUADA, Mme Jocelyne LHOTEL, M. Nicolas MARANDON, Mme Véronique MARCHET, M. Tarik 
MAZOUJ, Mme Laure MILLER, Mme Orélie MINGOLLA, Mme Nathalie MIRAVETE, M. Franck NOEL, M. Roger PARIS, M. 
Jean-Claude PHILIPOT,  M.  Claude PIQUARD, Mme Aline  POUDRAS, Mme Valérie  PRILLIEUX,  M.  Eric  QUENARD, M. 
Arnaud ROBINET, M. Mario ROSSI, M. Jean-Marc ROZE, Mme Silvana SAHO-NUZZO, Mme Marie-Thérèse SIMONET, Mme 
Marie THOMAS, M. Alexandre TUNC, Mme Elizabeth VASSEUR, Mme Catherine VAUTRIN, M. Vincent VERSTRAETE

Étaient représenté-e-s :

Mme Virginie COËZ a donné pouvoir à Nicolas MARANDON, M. Armand JAGOT-LACOUSSIERE a donné pouvoir à Jacques 
AMMOURA,  M. Stéphane JOLY a donné pouvoir  à Patricia  GRAIN,  Mme Nathalie  MALMBERG a donné pouvoir  à Eric 
QUENARD

Secrétaire : Nicolas MARANDON Vice Secrétaire : Cédric LATTUADA

Votes :

Pour : 59 Contre : 0 Abstention : 0

REPUBLIQUE FRANCAISE
DEPARTEMENT DE LA MARNE

Ville de Reims

N° CM-2014-313 
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Ville de Reims
Pôle du développement économique, urbain et 
culturel
Direction de la culture et du patrimoine
Musée des Beaux-Arts

N°  CM-2014-313
du mercredi 17 décembre 2014

Rapporteur : Catherine COUTANT

MUSÉES MUNICIPAUX 
ACQUISITION ET RESTAURATION D'OEUVRES ET D'OBJETS D'ART 
EXPOSITIONS AU MUSÉE DES BEAUX-ARTS OU HORS LES MURS 

RÉCOLEMENT DÉCENNAL 
DEMANDES DE SUBVENTIONS

LE CONSEIL MUNICIPAL,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Considérant la nécessité d’enrichir les fonds des collections des musées municipaux,

Considérant que l’état des collections du musée des Beaux-arts nécessite d’importantes restaurations,

Considérant la réalisation d’expositions temporaires au musée des Beaux-arts ou hors les murs,

Considérant les opérations de récolement décennal des collections des musées,

Considérant qu’il convient, dans ce cadre, de solliciter la participation financière, au taux le plus élevé 
possible,  de  l’Etat,  Direction  Régionale  des  Affaires  Culturelles  de  Champagne-Ardenne,  et  de  la 
Région,

Vu l'avis de la commission Culture, relations internationales et européennes, évènements culturels, 
festivals et animations de rue du mardi 9 décembre 2014,

Vu l'avis de la commission Finances, ressources humaines et administration générale du mercredi 10 
décembre 2014,

Vu la note explicative de synthèse, jointe à la convocation et valant exposé des motifs,

Après en avoir délibéré,

DECIDE

d'autoriser Monsieur le Maire :

à solliciter, pour 2015, la participation financière de l’Etat, Direction Régionale des Affaires Culturelles 
de Champagne-Ardenne, et de la Région, au taux le plus élevé possible, au titre des acquisitions et 
restaurations  d’œuvres  et  d’objets  d’art  des  musées  municipaux,  ainsi  que  pour  les  expositions 
présentées au musée des Beaux-Arts ou hors les murs,

à solliciter, pour 2015, la participation financière de l’Etat, Direction Régionale des Affaires Culturelles 
de Champagne-Ardenne, pour les deux postes de conservation, dans le cadre du récolement décennal 
des collections des musées,

à signer les conventions et documents nécessaires au versement de ces subventions,

Les recettes correspondantes seront imputées au budget principal.
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CM-2014-314 Manifestations culturelles et patrimoniales 
Demande de subventions 2015

Nombre de membres dont le 
Conseil est composé : 59 EXTRAIT

DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
Présent(s) : 55 DU CONSEIL MUNICIPAL DE LA VILLE DE REIMS
Représenté(s) : 4
Votant(s) : 59 SEANCE DU MERCREDI 17 DÉCEMBRE 2014
Excusé(s) : 0
Absent(s) : 0

Le mercredi 17 décembre 2014 à dix-huit heures trente, le Conseil Municipal régulièrement convoqué par lettre ou courriel du 
jeudi 11 décembre 2014, s'est réuni à l'Hôtel de Ville de REIMS sous la présidence de M. Arnaud ROBINET, Maire de Reims.

Étaient présents :

M. Lissan AFILAL, M. Xavier ALBERTINI,  M. Jacques AMMOURA, M. Frédéric BARDOUX, Mme Caroline BARRE, Mme 
Valérie BEAUVAIS, Mme Saïda BERTHELOT, M. Raphaël BLANCHARD, Mme Amélie BRABANT, Mme Evelyne BRUSCHI, 
M.  Louis-Michel  CAQUOT, M.  David CHATILLON, M.  Jean-Claude CLADEL,  Mme Catherine  COUTANT, Mme Laurence 
DELVINCOURT, Mme Marie DEPAQUY, M. Benjamin DEVELEY, M. Alban DOMINICY, Mme Touria DOUAH, M. Bertrand 
DUC, Mme Kim DUNTZE, Mme Fatima EL HAOUSSINE, Mme Christine FRANZIN, M. Charles GERMAIN, Mme Patricia 
GRAIN,  M.  Didier  HOUDELET,  M.  Pascal  LABELLE,  M.  Bernard  LANDUREAU,  M.  Stéphane  LANG,  Mme  Michelle 
LARRERE, M. Cédric LATTUADA, Mme Jocelyne LHOTEL, M. Nicolas MARANDON, Mme Véronique MARCHET, M. Tarik 
MAZOUJ, Mme Laure MILLER, Mme Orélie MINGOLLA, Mme Nathalie MIRAVETE, M. Franck NOEL, M. Roger PARIS, M. 
Jean-Claude PHILIPOT,  M.  Claude PIQUARD, Mme Aline  POUDRAS, Mme Valérie  PRILLIEUX,  M.  Eric  QUENARD, M. 
Arnaud ROBINET, M. Mario ROSSI, M. Jean-Marc ROZE, Mme Silvana SAHO-NUZZO, Mme Marie-Thérèse SIMONET, Mme 
Marie THOMAS, M. Alexandre TUNC, Mme Elizabeth VASSEUR, Mme Catherine VAUTRIN, M. Vincent VERSTRAETE

Étaient représenté-e-s :

Mme Virginie COËZ a donné pouvoir à Nicolas MARANDON, M. Armand JAGOT-LACOUSSIERE a donné pouvoir à Jacques 
AMMOURA,  M. Stéphane JOLY a donné pouvoir  à Patricia  GRAIN,  Mme Nathalie  MALMBERG a donné pouvoir  à Eric 
QUENARD

Secrétaire : Nicolas MARANDON Vice Secrétaire : Cédric LATTUADA

Votes :

Pour : 59 Contre : 0 Abstention : 0

REPUBLIQUE FRANCAISE
DEPARTEMENT DE LA MARNE

Ville de Reims

N° CM-2014-314 
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Ville de Reims
Pôle du développement économique, urbain et 
culturel
Direction de la culture et du patrimoine

N°  CM-2014-314
du mercredi 17 décembre 2014

Rapporteur : Catherine COUTANT

MANIFESTATIONS CULTURELLES ET PATRIMONIALES 
DEMANDE DE SUBVENTIONS 2015

LE CONSEIL MUNICIPAL,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Considérant les manifestations culturelles et patrimoniales destinées à promouvoir la création et les 
actions  de  diffusion,  telles  que  les  manifestations  culturelles  estivales,  la  programmation  des  arts 
visuels,  les  actions  de  médiations  culturelles,  la  friche  artistique,  le  label  ville  d’art  et  d’histoire, 
l’installation d’œuvres dans l’espace public,

Considérant  qu’il  convient de solliciter la participation financière, au taux le plus élevé possible de 
différents partenaires, dans le cadre de ces opérations,

Vu l'avis de la commission Culture, relations internationales et européennes, évènements culturels, 
festivals et animations de rue du mardi 9 décembre 2014,

Vu l'avis de la commission Finances, ressources humaines et administration générale du mercredi 10 
décembre 2014,

Vu la note explicative de synthèse, jointe à la convocation et valant exposé des motifs,

Après en avoir délibéré,

DECIDE

d'autoriser Monsieur le Maire à solliciter,  en 2015, des subventions au taux le plus élevé possible 
auprès de l’Etat, Direction Régionale des Affaires Culturelles de Champagne-Ardenne, de la Région 
Champagne-Ardenne  et  du  Département  de  la  Marne, au  titre  des  manifestations  culturelles  et 
patrimoniales,

d'autoriser Monsieur le Maire à signer les conventions et documents nécessaires au versement de ces 
subventions.

Les recettes correspondantes seront imputées au budget principal.
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CM-2014-315 Musée des Beaux-Arts 
Convention de partenariat pour expositions 

avec la société Art Centre Basel 
Avenant 1

Nombre de membres dont le 
Conseil est composé : 59 EXTRAIT

DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
Présent(s) : 55 DU CONSEIL MUNICIPAL DE LA VILLE DE REIMS
Représenté(s) : 4
Votant(s) : 59 SEANCE DU MERCREDI 17 DÉCEMBRE 2014
Excusé(s) : 0
Absent(s) : 0

Le mercredi 17 décembre 2014 à dix-huit heures trente, le Conseil Municipal régulièrement convoqué par lettre ou courriel du 
jeudi 11 décembre 2014, s'est réuni à l'Hôtel de Ville de REIMS sous la présidence de M. Arnaud ROBINET, Maire de Reims.

Étaient présents :

M. Lissan AFILAL, M. Xavier ALBERTINI,  M. Jacques AMMOURA, M. Frédéric BARDOUX, Mme Caroline BARRE, Mme 
Valérie BEAUVAIS, Mme Saïda BERTHELOT, M. Raphaël BLANCHARD, Mme Amélie BRABANT, Mme Evelyne BRUSCHI, 
M.  Louis-Michel  CAQUOT, M.  David CHATILLON, M.  Jean-Claude CLADEL,  Mme Catherine  COUTANT, Mme Laurence 
DELVINCOURT, Mme Marie DEPAQUY, M. Benjamin DEVELEY, M. Alban DOMINICY, Mme Touria DOUAH, M. Bertrand 
DUC, Mme Kim DUNTZE, Mme Fatima EL HAOUSSINE, Mme Christine FRANZIN, M. Charles GERMAIN, Mme Patricia 
GRAIN,  M.  Didier  HOUDELET,  M.  Pascal  LABELLE,  M.  Bernard  LANDUREAU,  M.  Stéphane  LANG,  Mme  Michelle 
LARRERE, M. Cédric LATTUADA, Mme Jocelyne LHOTEL, M. Nicolas MARANDON, Mme Véronique MARCHET, M. Tarik 
MAZOUJ, Mme Laure MILLER, Mme Orélie MINGOLLA, Mme Nathalie MIRAVETE, M. Franck NOEL, M. Roger PARIS, M. 
Jean-Claude PHILIPOT,  M.  Claude PIQUARD, Mme Aline  POUDRAS, Mme Valérie  PRILLIEUX,  M.  Eric  QUENARD, M. 
Arnaud ROBINET, M. Mario ROSSI, M. Jean-Marc ROZE, Mme Silvana SAHO-NUZZO, Mme Marie-Thérèse SIMONET, Mme 
Marie THOMAS, M. Alexandre TUNC, Mme Elizabeth VASSEUR, Mme Catherine VAUTRIN, M. Vincent VERSTRAETE

Étaient représenté-e-s :

Mme Virginie COËZ a donné pouvoir à Nicolas MARANDON, M. Armand JAGOT-LACOUSSIERE a donné pouvoir à Jacques 
AMMOURA,  M. Stéphane JOLY a donné pouvoir  à Patricia  GRAIN,  Mme Nathalie  MALMBERG a donné pouvoir  à Eric 
QUENARD

Secrétaire : Nicolas MARANDON Vice Secrétaire : Cédric LATTUADA

Votes :

Pour : 59 Contre : 0 Abstention : 0

REPUBLIQUE FRANCAISE
DEPARTEMENT DE LA MARNE

Ville de Reims

N° CM-2014-315 
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Ville de Reims
Pôle du développement économique, urbain et 
culturel
Direction de la culture et du patrimoine
Musée des Beaux-Arts

N°  CM-2014-315
du mercredi 17 décembre 2014

Rapporteur : Jean-Claude PHILIPOT

MUSÉE DES BEAUX-ARTS 
CONVENTION DE PARTENARIAT POUR EXPOSITIONS 

AVEC LA SOCIÉTÉ ART CENTRE BASEL 
AVENANT 1

LE CONSEIL MUNICIPAL,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu  la  convention  de  partenariat  signée  le  4  juin  2014  avec  la  société  Art  Centre  Basel  pour 
l’organisation de deux expositions constituées d’oeuvres d’art des collections du musée des Beaux-Arts 
de Reims,

Considérant qu’il y a lieu de définir les modalités de l’exposition « The Cranachs : Courtly Portraits » 
présentée du 26 juin au 1er novembre 2015 à Wittenberg en Allemagne, musée d’accueil,  liste des 
œuvres et contreparties du prêt des œuvres, conformément aux accords passés dans la convention,

Considérant l’intérêt pour la Ville de valoriser les collections du musée des Beaux-Arts,

Vu l'avis de la commission Culture, relations internationales et européennes, évènements culturels, 
festivals et animations de rue du mardi 9 décembre 2014,

Vu l'avis de la commission Finances, ressources humaines et administration générale du mercredi 10 
décembre 2014,

Vu la note explicative de synthèse, jointe à la convocation et valant exposé des motifs,

Après en avoir délibéré,

DECIDE

d'autoriser Monsieur le Maire à signer l’avenant n° 1 à la convention de partenariat avec la société Art 
Centre Basel pour l’organisation de l’exposition « The Cranachs : Courtly Portraits ».

Les recettes correspondantes seront imputées au budget principal.
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CM-2014-316 Opéra de Reims 
Délégation de service public 

Comptes 2012-2013 
Compte-rendu

Nombre de membres dont le 
Conseil est composé : 59 EXTRAIT

DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
Présent(s) : 55 DU CONSEIL MUNICIPAL DE LA VILLE DE REIMS
Représenté(s) : 4
Votant(s) : 59 SEANCE DU MERCREDI 17 DÉCEMBRE 2014
Excusé(s) : 0
Absent(s) : 0

Le mercredi 17 décembre 2014 à dix-huit heures trente, le Conseil Municipal régulièrement convoqué par lettre ou courriel du 
jeudi 11 décembre 2014, s'est réuni à l'Hôtel de Ville de REIMS sous la présidence de M. Arnaud ROBINET, Maire de Reims.

Étaient présents :

M. Lissan AFILAL, M. Xavier ALBERTINI,  M. Jacques AMMOURA, M. Frédéric BARDOUX, Mme Caroline BARRE, Mme 
Valérie BEAUVAIS, Mme Saïda BERTHELOT, M. Raphaël BLANCHARD, Mme Amélie BRABANT, Mme Evelyne BRUSCHI, 
M.  Louis-Michel  CAQUOT, M.  David CHATILLON, M.  Jean-Claude CLADEL,  Mme Catherine  COUTANT, Mme Laurence 
DELVINCOURT, Mme Marie DEPAQUY, M. Benjamin DEVELEY, M. Alban DOMINICY, Mme Touria DOUAH, M. Bertrand 
DUC, Mme Kim DUNTZE, Mme Fatima EL HAOUSSINE, Mme Christine FRANZIN, M. Charles GERMAIN, Mme Patricia 
GRAIN,  M.  Didier  HOUDELET,  M.  Pascal  LABELLE,  M.  Bernard  LANDUREAU,  M.  Stéphane  LANG,  Mme  Michelle 
LARRERE, M. Cédric LATTUADA, Mme Jocelyne LHOTEL, M. Nicolas MARANDON, Mme Véronique MARCHET, M. Tarik 
MAZOUJ, Mme Laure MILLER, Mme Orélie MINGOLLA, Mme Nathalie MIRAVETE, M. Franck NOEL, M. Roger PARIS, M. 
Jean-Claude PHILIPOT,  M.  Claude PIQUARD, Mme Aline  POUDRAS, Mme Valérie  PRILLIEUX,  M.  Eric  QUENARD, M. 
Arnaud ROBINET, M. Mario ROSSI, M. Jean-Marc ROZE, Mme Silvana SAHO-NUZZO, Mme Marie-Thérèse SIMONET, Mme 
Marie THOMAS, M. Alexandre TUNC, Mme Elizabeth VASSEUR, Mme Catherine VAUTRIN, M. Vincent VERSTRAETE

Étaient représenté-e-s :

Mme Virginie COËZ a donné pouvoir à Nicolas MARANDON, M. Armand JAGOT-LACOUSSIERE a donné pouvoir à Jacques 
AMMOURA,  M. Stéphane JOLY a donné pouvoir  à Patricia  GRAIN,  Mme Nathalie  MALMBERG a donné pouvoir  à Eric 
QUENARD

Secrétaire : Nicolas MARANDON Vice Secrétaire : Cédric LATTUADA

Votes :

Pour : 59 Contre : 0 Abstention : 0

REPUBLIQUE FRANCAISE
DEPARTEMENT DE LA MARNE

Ville de Reims

N° CM-2014-316 
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Ville de Reims
Pôle du développement économique, urbain et 
culturel
Direction de la culture et du patrimoine

N°  CM-2014-316
du mercredi 17 décembre 2014
Rapporteur : Pascal LABELLE

OPÉRA DE REIMS 
DÉLÉGATION DE SERVICE PUBLIC 

COMPTES 2012-2013 
COMPTE-RENDU

LE CONSEIL MUNICIPAL,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu le  contrat  d’affermage signé le  22 avril  2009 avec la SARL Scènes d’Oeuvres Lyriques et  ses 
avenants subséquents,

Vu le rapport général du Commissaire aux comptes attestant que les comptes de la SARL Scènes 
d’œuvres Lyriques sont sincères et exacts,

Vu l’avis de l’avis de la commission consultative des services publics locaux du 16 décembre 2014,

Vu l'avis de la commission Culture, relations internationales et européennes, évènements culturels, 
festivals et animations de rue du mardi 9 décembre 2014,

Vu l'avis de la commission Finances, ressources humaines et administration générale du mercredi 10 
décembre 2014,

Vu la note explicative de synthèse, jointe à la convocation et valant exposé des motifs,

Après en avoir délibéré,

DECIDE

de prendre acte de la production du rapport d’exécution de la délégation de service public de l’Opéra 
de Reims pour l’exercice 2012-2013,
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CM-2014-317 Reims en Fêtes 
Convention Cadre 2015-2016-2017 

Cirque Educatif 2015 et Fêtes Johanniques 2015 
Conventions d'objectifs 

Nombre de membres dont le 
Conseil est composé : 59 EXTRAIT

DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
Présent(s) : 55 DU CONSEIL MUNICIPAL DE LA VILLE DE REIMS
Représenté(s) : 4
Votant(s) : 59 SEANCE DU MERCREDI 17 DÉCEMBRE 2014
Excusé(s) : 0
Absent(s) : 0

Le mercredi 17 décembre 2014 à dix-huit heures trente, le Conseil Municipal régulièrement convoqué par lettre ou courriel du 
jeudi 11 décembre 2014, s'est réuni à l'Hôtel de Ville de REIMS sous la présidence de M. Arnaud ROBINET, Maire de Reims.

Étaient présents :

M. Lissan AFILAL, M. Xavier ALBERTINI,  M. Jacques AMMOURA, M. Frédéric BARDOUX, Mme Caroline BARRE, Mme 
Valérie BEAUVAIS, Mme Saïda BERTHELOT, M. Raphaël BLANCHARD, Mme Amélie BRABANT, Mme Evelyne BRUSCHI, 
M.  Louis-Michel  CAQUOT, M.  David CHATILLON, M.  Jean-Claude CLADEL,  Mme Catherine  COUTANT, Mme Laurence 
DELVINCOURT, Mme Marie DEPAQUY, M. Benjamin DEVELEY, M. Alban DOMINICY, Mme Touria DOUAH, M. Bertrand 
DUC, Mme Kim DUNTZE, Mme Fatima EL HAOUSSINE, Mme Christine FRANZIN, M. Charles GERMAIN, Mme Patricia 
GRAIN,  M.  Didier  HOUDELET,  M.  Pascal  LABELLE,  M.  Bernard  LANDUREAU,  M.  Stéphane  LANG,  Mme  Michelle 
LARRERE, M. Cédric LATTUADA, Mme Jocelyne LHOTEL, M. Nicolas MARANDON, Mme Véronique MARCHET, M. Tarik 
MAZOUJ, Mme Laure MILLER, Mme Orélie MINGOLLA, Mme Nathalie MIRAVETE, M. Franck NOEL, M. Roger PARIS, M. 
Jean-Claude PHILIPOT,  M.  Claude PIQUARD, Mme Aline  POUDRAS, Mme Valérie  PRILLIEUX,  M.  Eric  QUENARD, M. 
Arnaud ROBINET, M. Mario ROSSI, M. Jean-Marc ROZE, Mme Silvana SAHO-NUZZO, Mme Marie-Thérèse SIMONET, Mme 
Marie THOMAS, M. Alexandre TUNC, Mme Elizabeth VASSEUR, Mme Catherine VAUTRIN, M. Vincent VERSTRAETE

Étaient représenté-e-s :

Mme Virginie COËZ a donné pouvoir à Nicolas MARANDON, M. Armand JAGOT-LACOUSSIERE a donné pouvoir à Jacques 
AMMOURA,  M. Stéphane JOLY a donné pouvoir  à Patricia  GRAIN,  Mme Nathalie  MALMBERG a donné pouvoir  à Eric 
QUENARD

Secrétaire : Nicolas MARANDON Vice Secrétaire : Cédric LATTUADA

Votes :

Pour : 59 Contre : 0 Abstention : 0

REPUBLIQUE FRANCAISE
DEPARTEMENT DE LA MARNE

Ville de Reims

N° CM-2014-317 
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Ville de Reims
Pôle ressources
Direction du protocole

N°  CM-2014-317
du mercredi 17 décembre 2014
Rapporteur : Jocelyne LHOTEL

REIMS EN FÊTES 
CONVENTION CADRE 2015-2016-2017 

CIRQUE EDUCATIF 2015 ET FÊTES JOHANNIQUES 2015 
CONVENTIONS D'OBJECTIFS 

LE CONSEIL MUNICIPAL,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu la Circulaire Fillon du 18 janvier 2010 fixant le cadre juridique des relations des collectivités locales 
avec les associations,

Considérant  que  l’Association  Reims  en  Fêtes  poursuit  un  but  d’intérêt  public  au  bénéfice  des 
administrés de la collectivité en participant à l’animation de la Ville par l’organisation de manifestations 
à vocation éducative et culturelle,

Considérant la politique publique locale relative à l’animation culturelle de la Ville,

Vu la convention de partenariat 2014 votée par délibération n° CM 2013-366 et signée le 3 janvier 
2014, avec l’Association Reims en Fêtes dont l’échéance est fixée au 31 décembre 2014,

Considérant  que  dans  un  souci  de  clarté  et  de  lisibilité  la  Ville  souhaite  modifier  son  mode  de 
fonctionnement  avec  l’Association  Reims  en  Fêtes  en  signant  d’une  part,  une  convention-cadre 
pluriannuelle globale couvrant la période 2015-2017 fixant les modalités organisationnelles entre les 2 
entités,  et  d’autre  part,  des  conventions  annuelles  d’objectifs  et  de  moyens  pour  chacune  des 
manifestations que l’Association Reims en Fêtes sera amenée à organiser,

Considérant que les demandes de subventions pour les actions présentées par l’Association Reims en 
Fêtes d’un montant de 117 166 € d’une part,  en vue de l’organisation de l’édition 2015 du Cirque 
Educatif,  et d’un montant de 192 192 € d’autre part, en vue de l’organisation de l’édition 2015 des 
Fêtes Johanniques, répondent aux critères de mise en œuvre de conventions d’objectifs et de moyens 
tel qu’évoqué supra,

Vu l'avis de la commission Finances, ressources humaines et administration générale du mercredi 10 
décembre 2014,

Vu la note explicative de synthèse, jointe à la convocation et valant exposé des motifs,

Après en avoir délibéré,

DECIDE

d'autoriser Monsieur le Maire à signer :

la convention-cadre pluriannuelle 2015-2016-2017 avec l’Association Reims en Fêtes,

la convention 2015 d’objectifs et de moyens avec l’Association Reims en Fêtes pour l’organisation du 
Cirque Educatif 2015,

la convention 2015 d’objectifs et de moyens avec l’Association Reims en Fêtes pour l’organisation de 
l’édition 2015 des Fêtes Johanniques,
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d’attribuer  à  l’Association  Reims  en  Fêtes  une  subvention  pour  l’organisation  de  l’action  « Cirque 
Educatif 2015 » d’un montant de 117 166 €,

d’attribuer  à  l’Association  Reims  en  Fêtes  une  subvention  pour  l’organisation  de  l’action  « Fêtes 
Johanniques 2015 » d’un montant de 192 192 €.

Les dépenses correspondantes seront imputées au budget principal.
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CM-2014-318 FISAC tramway 
Versement de subventions 7

Nombre de membres dont le 
Conseil est composé : 59 EXTRAIT

DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
Présent(s) : 55 DU CONSEIL MUNICIPAL DE LA VILLE DE REIMS
Représenté(s) : 4
Votant(s) : 59 SEANCE DU MERCREDI 17 DÉCEMBRE 2014
Excusé(s) : 0
Absent(s) : 0

Le mercredi 17 décembre 2014 à dix-huit heures trente, le Conseil Municipal régulièrement convoqué par lettre ou courriel du 
jeudi 11 décembre 2014, s'est réuni à l'Hôtel de Ville de REIMS sous la présidence de M. Arnaud ROBINET, Maire de Reims.

Étaient présents :

M. Lissan AFILAL, M. Xavier ALBERTINI,  M. Jacques AMMOURA, M. Frédéric BARDOUX, Mme Caroline BARRE, Mme 
Valérie BEAUVAIS, Mme Saïda BERTHELOT, M. Raphaël BLANCHARD, Mme Amélie BRABANT, Mme Evelyne BRUSCHI, 
M.  Louis-Michel  CAQUOT, M.  David CHATILLON, M.  Jean-Claude CLADEL,  Mme Catherine  COUTANT, Mme Laurence 
DELVINCOURT, Mme Marie DEPAQUY, M. Benjamin DEVELEY, M. Alban DOMINICY, Mme Touria DOUAH, M. Bertrand 
DUC, Mme Kim DUNTZE, Mme Fatima EL HAOUSSINE, Mme Christine FRANZIN, M. Charles GERMAIN, Mme Patricia 
GRAIN,  M.  Didier  HOUDELET,  M.  Pascal  LABELLE,  M.  Bernard  LANDUREAU,  M.  Stéphane  LANG,  Mme  Michelle 
LARRERE, M. Cédric LATTUADA, Mme Jocelyne LHOTEL, M. Nicolas MARANDON, Mme Véronique MARCHET, M. Tarik 
MAZOUJ, Mme Laure MILLER, Mme Orélie MINGOLLA, Mme Nathalie MIRAVETE, M. Franck NOEL, M. Roger PARIS, M. 
Jean-Claude PHILIPOT,  M.  Claude PIQUARD, Mme Aline  POUDRAS, Mme Valérie  PRILLIEUX,  M.  Eric  QUENARD, M. 
Arnaud ROBINET, M. Mario ROSSI, M. Jean-Marc ROZE, Mme Silvana SAHO-NUZZO, Mme Marie-Thérèse SIMONET, Mme 
Marie THOMAS, M. Alexandre TUNC, Mme Elizabeth VASSEUR, Mme Catherine VAUTRIN, M. Vincent VERSTRAETE

Étaient représenté-e-s :

Mme Virginie COËZ a donné pouvoir à Nicolas MARANDON, M. Armand JAGOT-LACOUSSIERE a donné pouvoir à Jacques 
AMMOURA,  M. Stéphane JOLY a donné pouvoir  à Patricia  GRAIN,  Mme Nathalie  MALMBERG a donné pouvoir  à Eric 
QUENARD

Secrétaire : Nicolas MARANDON Vice Secrétaire : Cédric LATTUADA

Votes :

Pour : 59 Contre : 0 Abstention : 0

REPUBLIQUE FRANCAISE
DEPARTEMENT DE LA MARNE

Ville de Reims

N° CM-2014-318 
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Ville de Reims
Pôle du développement économique, urbain et 
culturel
Direction du Développement Economique, de 
l'Enseignement Supérieur et des Relations 
Internationales

N°  CM-2014-318
du mercredi 17 décembre 2014
Rapporteur : Claude PIQUARD

FISAC TRAMWAY 
VERSEMENT DE SUBVENTIONS 7

LE CONSEIL MUNICIPAL,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu sa délibération n° CM-11-279 du 26 septembre 2011 portant  sur la mise en place du dispositif 
FISAC Tramway,

Vu la convention signée dans ce cadre avec l’Etat notifiée le 24 octobre 2011,

Vu sa délibération n° CM-2014-166 du 7 juillet 2014 portant sur l’élargissement du périmètre d’éligibilité 
des professionnels à 200 mètres de part et d’autre du tracé du tramway,

Vu sa délibération n° CM-2014-218 du 29 septembre 2014, portant sur la prorogation de la convention 
citée ci-dessus de 12 mois,

Considérant la réunion du comité de pilotage du 2 octobre 2014, au cours de laquelle une subvention a 
été proposée pour une entreprise située aux abords du tramway réalisant des investissements,

Vu l'avis de la commission Urbanisme, aménagement, activités économiques du lundi 8 décembre 
2014,

Vu l'avis de la commission Finances, ressources humaines et administration générale du mercredi 10 
décembre 2014,

Vu la note explicative de synthèse, jointe à la convocation et valant exposé des motifs,

Après en avoir délibéré,

DECIDE

d'autoriser le versement de la subvention suivante à l’entreprise :

Pizza Caffé : 9 195,50 € (façade, économies d’énergie et sécurisation).

Les dépenses correspondantes seront imputées au budget principal.
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CM-2014-319 Cycle de conférences sur l'International et l'Europe 
Convention de mécénat 2014-2015 

Nombre de membres dont le 
Conseil est composé : 59 EXTRAIT

DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
Présent(s) : 55 DU CONSEIL MUNICIPAL DE LA VILLE DE REIMS
Représenté(s) : 4
Votant(s) : 59 SEANCE DU MERCREDI 17 DÉCEMBRE 2014
Excusé(s) : 0
Absent(s) : 0

Le mercredi 17 décembre 2014 à dix-huit heures trente, le Conseil Municipal régulièrement convoqué par lettre ou courriel du 
jeudi 11 décembre 2014, s'est réuni à l'Hôtel de Ville de REIMS sous la présidence de M. Arnaud ROBINET, Maire de Reims.

Étaient présents :

M. Lissan AFILAL, M. Xavier ALBERTINI,  M. Jacques AMMOURA, M. Frédéric BARDOUX, Mme Caroline BARRE, Mme 
Valérie BEAUVAIS, Mme Saïda BERTHELOT, M. Raphaël BLANCHARD, Mme Amélie BRABANT, Mme Evelyne BRUSCHI, 
M.  Louis-Michel  CAQUOT, M.  David CHATILLON, M.  Jean-Claude CLADEL,  Mme Catherine  COUTANT, Mme Laurence 
DELVINCOURT, Mme Marie DEPAQUY, M. Benjamin DEVELEY, M. Alban DOMINICY, Mme Touria DOUAH, M. Bertrand 
DUC, Mme Kim DUNTZE, Mme Fatima EL HAOUSSINE, Mme Christine FRANZIN, M. Charles GERMAIN, Mme Patricia 
GRAIN,  M.  Didier  HOUDELET,  M.  Pascal  LABELLE,  M.  Bernard  LANDUREAU,  M.  Stéphane  LANG,  Mme  Michelle 
LARRERE, M. Cédric LATTUADA, Mme Jocelyne LHOTEL, M. Nicolas MARANDON, Mme Véronique MARCHET, M. Tarik 
MAZOUJ, Mme Laure MILLER, Mme Orélie MINGOLLA, Mme Nathalie MIRAVETE, M. Franck NOEL, M. Roger PARIS, M. 
Jean-Claude PHILIPOT,  M.  Claude PIQUARD, Mme Aline  POUDRAS, Mme Valérie  PRILLIEUX,  M.  Eric  QUENARD, M. 
Arnaud ROBINET, M. Mario ROSSI, M. Jean-Marc ROZE, Mme Silvana SAHO-NUZZO, Mme Marie-Thérèse SIMONET, Mme 
Marie THOMAS, M. Alexandre TUNC, Mme Elizabeth VASSEUR, Mme Catherine VAUTRIN, M. Vincent VERSTRAETE

Étaient représenté-e-s :

Mme Virginie COËZ a donné pouvoir à Nicolas MARANDON, M. Armand JAGOT-LACOUSSIERE a donné pouvoir à Jacques 
AMMOURA,  M. Stéphane JOLY a donné pouvoir  à Patricia  GRAIN,  Mme Nathalie  MALMBERG a donné pouvoir  à Eric 
QUENARD

Secrétaire : Nicolas MARANDON Vice Secrétaire : Cédric LATTUADA

Votes :

Pour : 59 Contre : 0 Abstention : 0

REPUBLIQUE FRANCAISE
DEPARTEMENT DE LA MARNE

Ville de Reims

N° CM-2014-319 
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Ville de Reims
Pôle pilotage

Mission mécénat

N°  CM-2014-319
du mercredi 17 décembre 2014

Rapporteur : Eric QUENARD

CYCLE DE CONFÉRENCES SUR L'INTERNATIONAL ET L'EUROPE 
CONVENTION DE MÉCÉNAT 2014-2015 

LE CONSEIL MUNICIPAL,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu la loi n°2003-709 du 1er août 2003 relative au mécénat, aux associations et aux fondations,

Considérant  la  volonté  de  la  collectivité  de  favoriser  la  réflexion  sur l’international, et  notamment 
l’Europe,

Considérant pour ce faire, la volonté de la collectivité d’organiser un cycle de conférences portant sur 
ces thématiques, avec l’intervention de personnalités et d’experts, reconnus sur ces thématiques,

Vu l'avis de la commission Finances, ressources humaines et administration générale du mercredi 10 
décembre 2014,

Vu la note explicative de synthèse, jointe à la convocation et valant exposé des motifs,

Après en avoir délibéré,

DECIDE

d’autoriser Monsieur le Maire à solliciter, auprès de partenaires, une aide sous forme de mécénat ou 
partenariat dans le cadre du cycle de conférences sur l’international et l’Europe,

d’autoriser Monsieur le Maire à signer la ou les convention(s) de mécénat ou partenariat et tous les 
documents  nécessaires  s’y  rapportant  dans  le  cadre  de  cette  opération  avec  tous  mécènes  ou 
partenaires,

d’accepter les dons en nature, numéraire et compétence effectués au titre du mécénat.
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CM-2014-320 Etat des emplois 
Modifications

Nombre de membres dont le 
Conseil est composé : 59 EXTRAIT

DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
Présent(s) : 55 DU CONSEIL MUNICIPAL DE LA VILLE DE REIMS
Représenté(s) : 4
Votant(s) : 59 SEANCE DU MERCREDI 17 DÉCEMBRE 2014
Excusé(s) : 0
Absent(s) : 0

Le mercredi 17 décembre 2014 à dix-huit heures trente, le Conseil Municipal régulièrement convoqué par lettre ou courriel du 
jeudi 11 décembre 2014, s'est réuni à l'Hôtel de Ville de REIMS sous la présidence de M. Arnaud ROBINET, Maire de Reims.

Étaient présents :

M. Lissan AFILAL, M. Xavier ALBERTINI,  M. Jacques AMMOURA, M. Frédéric BARDOUX, Mme Caroline BARRE, Mme 
Valérie BEAUVAIS, Mme Saïda BERTHELOT, M. Raphaël BLANCHARD, Mme Amélie BRABANT, Mme Evelyne BRUSCHI, 
M.  Louis-Michel  CAQUOT, M.  David CHATILLON, M.  Jean-Claude CLADEL,  Mme Catherine  COUTANT, Mme Laurence 
DELVINCOURT, Mme Marie DEPAQUY, M. Benjamin DEVELEY, M. Alban DOMINICY, Mme Touria DOUAH, M. Bertrand 
DUC, Mme Kim DUNTZE, Mme Fatima EL HAOUSSINE, Mme Christine FRANZIN, M. Charles GERMAIN, Mme Patricia 
GRAIN,  M.  Didier  HOUDELET,  M.  Pascal  LABELLE,  M.  Bernard  LANDUREAU,  M.  Stéphane  LANG,  Mme  Michelle 
LARRERE, M. Cédric LATTUADA, Mme Jocelyne LHOTEL, M. Nicolas MARANDON, Mme Véronique MARCHET, M. Tarik 
MAZOUJ, Mme Laure MILLER, Mme Orélie MINGOLLA, Mme Nathalie MIRAVETE, M. Franck NOEL, M. Roger PARIS, M. 
Jean-Claude PHILIPOT,  M.  Claude PIQUARD, Mme Aline  POUDRAS, Mme Valérie  PRILLIEUX,  M.  Eric  QUENARD, M. 
Arnaud ROBINET, M. Mario ROSSI, M. Jean-Marc ROZE, Mme Silvana SAHO-NUZZO, Mme Marie-Thérèse SIMONET, Mme 
Marie THOMAS, M. Alexandre TUNC, Mme Elizabeth VASSEUR, Mme Catherine VAUTRIN, M. Vincent VERSTRAETE

Étaient représenté-e-s :

Mme Virginie COËZ a donné pouvoir à Nicolas MARANDON, M. Armand JAGOT-LACOUSSIERE a donné pouvoir à Jacques 
AMMOURA,  M. Stéphane JOLY a donné pouvoir  à Patricia  GRAIN,  Mme Nathalie  MALMBERG a donné pouvoir  à Eric 
QUENARD

Secrétaire : Nicolas MARANDON Vice Secrétaire : Cédric LATTUADA

Votes :

Pour : 59 Contre : 0 Abstention : 0

REPUBLIQUE FRANCAISE
DEPARTEMENT DE LA MARNE

Ville de Reims

N° CM-2014-320 
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Ville de Reims
Pôle ressources
Direction des ressources humaines

N°  CM-2014-320
du mercredi 17 décembre 2014

Rapporteur : Vincent VERSTRAETE

ETAT DES EMPLOIS 
MODIFICATIONS

LE CONSEIL MUNICIPAL,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu  le  statut  de  la  fonction  publique  territoriale  et  notamment  l’article  34  de  la  loi  n°  84-53  du 
26 janvier 1984 modifiée, portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale,

Vu  la  circulaire  interministérielle  du  23 mars 1996  fixant  l’état  des  emplois,  à  compter  du 
1er janvier 1996, modifiée,

Vu le budget,

Considérant qu’il appartient à l’organe délibérant de créer et de supprimer les emplois de la collectivité,

Vu l'avis de la commission Finances, ressources humaines et administration générale du mercredi 10 
décembre 2014,

Vu la note explicative de synthèse, jointe à la convocation et valant exposé des motifs,

Après en avoir délibéré,

DECIDE

de modifier, conformément au document annexé, l’état des emplois par la création et la suppression de 
grades et d’emplois, comme suit :

- créer, à compter du 1er janvier 2015, vingt et un postes dans la filière de la police municipale.

Les dépenses correspondantes seront imputées au budget principal.
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CM-2014-321 Secrétariat Commission de Réforme et Comité Médical 
Transfert 

Convention avec le Centre de Gestion de la Marne

Nombre de membres dont le 
Conseil est composé : 59 EXTRAIT

DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
Présent(s) : 55 DU CONSEIL MUNICIPAL DE LA VILLE DE REIMS
Représenté(s) : 4
Votant(s) : 59 SEANCE DU MERCREDI 17 DÉCEMBRE 2014
Excusé(s) : 0
Absent(s) : 0

Le mercredi 17 décembre 2014 à dix-huit heures trente, le Conseil Municipal régulièrement convoqué par lettre ou courriel du 
jeudi 11 décembre 2014, s'est réuni à l'Hôtel de Ville de REIMS sous la présidence de M. Arnaud ROBINET, Maire de Reims.

Étaient présents :

M. Lissan AFILAL, M. Xavier ALBERTINI,  M. Jacques AMMOURA, M. Frédéric BARDOUX, Mme Caroline BARRE, Mme 
Valérie BEAUVAIS, Mme Saïda BERTHELOT, M. Raphaël BLANCHARD, Mme Amélie BRABANT, Mme Evelyne BRUSCHI, 
M.  Louis-Michel  CAQUOT, M.  David CHATILLON, M.  Jean-Claude CLADEL,  Mme Catherine  COUTANT, Mme Laurence 
DELVINCOURT, Mme Marie DEPAQUY, M. Benjamin DEVELEY, M. Alban DOMINICY, Mme Touria DOUAH, M. Bertrand 
DUC, Mme Kim DUNTZE, Mme Fatima EL HAOUSSINE, Mme Christine FRANZIN, M. Charles GERMAIN, Mme Patricia 
GRAIN,  M.  Didier  HOUDELET,  M.  Pascal  LABELLE,  M.  Bernard  LANDUREAU,  M.  Stéphane  LANG,  Mme  Michelle 
LARRERE, M. Cédric LATTUADA, Mme Jocelyne LHOTEL, M. Nicolas MARANDON, Mme Véronique MARCHET, M. Tarik 
MAZOUJ, Mme Laure MILLER, Mme Orélie MINGOLLA, Mme Nathalie MIRAVETE, M. Franck NOEL, M. Roger PARIS, M. 
Jean-Claude PHILIPOT,  M.  Claude PIQUARD, Mme Aline  POUDRAS, Mme Valérie  PRILLIEUX,  M.  Eric  QUENARD, M. 
Arnaud ROBINET, M. Mario ROSSI, M. Jean-Marc ROZE, Mme Silvana SAHO-NUZZO, Mme Marie-Thérèse SIMONET, Mme 
Marie THOMAS, M. Alexandre TUNC, Mme Elizabeth VASSEUR, Mme Catherine VAUTRIN, M. Vincent VERSTRAETE

Étaient représenté-e-s :

Mme Virginie COËZ a donné pouvoir à Nicolas MARANDON, M. Armand JAGOT-LACOUSSIERE a donné pouvoir à Jacques 
AMMOURA,  M. Stéphane JOLY a donné pouvoir  à Patricia  GRAIN,  Mme Nathalie  MALMBERG a donné pouvoir  à Eric 
QUENARD

Secrétaire : Nicolas MARANDON Vice Secrétaire : Cédric LATTUADA

Votes :

Pour : 59 Contre : 0 Abstention : 0

REPUBLIQUE FRANCAISE
DEPARTEMENT DE LA MARNE

Ville de Reims

N° CM-2014-321 
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Ville de Reims
Pôle ressources
Direction des ressources humaines
Service gestion des conditions de travail

N°  CM-2014-321
du mercredi 17 décembre 2014

Rapporteur : Vincent VERSTRAETE

SECRÉTARIAT COMMISSION DE RÉFORME ET COMITÉ MÉDICAL 
TRANSFERT 

CONVENTION AVEC LE CENTRE DE GESTION DE LA MARNE

LE CONSEIL MUNICIPAL,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires,

Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la Fonction 
Publique Territoriale,

Vu la loi n° 2012-347 du 12 mars 2012, portant dispositions relatives à la Fonction Publique,

Considérant  que la loi  du 12 mars 2012 prévoit  le transfert  des secrétariats de la Commission de 
Réforme et  du Comité Médical  pour  les  agents territoriaux aux centres de gestion de la  Fonction 
Publique Territoriale,

Considérant qu’il est opportun de confier le secrétariat de la Commission de Réforme et du Comité 
Médical au centre de gestion de la Marne,

Vu l'avis de la commission Finances, ressources humaines et administration générale du mercredi 10 
décembre 2014,

Vu la note explicative de synthèse, jointe à la convocation et valant exposé des motifs,

Après en avoir délibéré,

DECIDE

d'autoriser  Monsieur le Maire à signer la convention d’adhésion au centre de gestion de la Fonction 
Publique Territoriale de la Marne pour une durée de trois ans.

Les dépenses correspondantes seront imputées au budget principal.
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CM-2014-322 Accès au Restaurant Municipal 
Conventions 

Nombre de membres dont le 
Conseil est composé : 59 EXTRAIT

DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
Présent(s) : 55 DU CONSEIL MUNICIPAL DE LA VILLE DE REIMS
Représenté(s) : 4
Votant(s) : 59 SEANCE DU MERCREDI 17 DÉCEMBRE 2014
Excusé(s) : 0
Absent(s) : 0

Le mercredi 17 décembre 2014 à dix-huit heures trente, le Conseil Municipal régulièrement convoqué par lettre ou courriel du 
jeudi 11 décembre 2014, s'est réuni à l'Hôtel de Ville de REIMS sous la présidence de M. Arnaud ROBINET, Maire de Reims.

Étaient présents :

M. Lissan AFILAL, M. Xavier ALBERTINI,  M. Jacques AMMOURA, M. Frédéric BARDOUX, Mme Caroline BARRE, Mme 
Valérie BEAUVAIS, Mme Saïda BERTHELOT, M. Raphaël BLANCHARD, Mme Amélie BRABANT, Mme Evelyne BRUSCHI, 
M.  Louis-Michel  CAQUOT, M.  David CHATILLON, M.  Jean-Claude CLADEL,  Mme Catherine  COUTANT, Mme Laurence 
DELVINCOURT, Mme Marie DEPAQUY, M. Benjamin DEVELEY, M. Alban DOMINICY, Mme Touria DOUAH, M. Bertrand 
DUC, Mme Kim DUNTZE, Mme Fatima EL HAOUSSINE, Mme Christine FRANZIN, M. Charles GERMAIN, Mme Patricia 
GRAIN,  M.  Didier  HOUDELET,  M.  Pascal  LABELLE,  M.  Bernard  LANDUREAU,  M.  Stéphane  LANG,  Mme  Michelle 
LARRERE, M. Cédric LATTUADA, Mme Jocelyne LHOTEL, M. Nicolas MARANDON, Mme Véronique MARCHET, M. Tarik 
MAZOUJ, Mme Laure MILLER, Mme Orélie MINGOLLA, Mme Nathalie MIRAVETE, M. Franck NOEL, M. Roger PARIS, M. 
Jean-Claude PHILIPOT,  M.  Claude PIQUARD, Mme Aline  POUDRAS, Mme Valérie  PRILLIEUX,  M.  Eric  QUENARD, M. 
Arnaud ROBINET, M. Mario ROSSI, M. Jean-Marc ROZE, Mme Silvana SAHO-NUZZO, Mme Marie-Thérèse SIMONET, Mme 
Marie THOMAS, M. Alexandre TUNC, Mme Elizabeth VASSEUR, Mme Catherine VAUTRIN, M. Vincent VERSTRAETE

Étaient représenté-e-s :

Mme Virginie COËZ a donné pouvoir à Nicolas MARANDON, M. Armand JAGOT-LACOUSSIERE a donné pouvoir à Jacques 
AMMOURA,  M. Stéphane JOLY a donné pouvoir  à Patricia  GRAIN,  Mme Nathalie  MALMBERG a donné pouvoir  à Eric 
QUENARD

N'ont pas pris part au vote :

Mme Marie DEPAQUY, Mme Kim DUNTZE, Mme Nathalie MALMBERG, Mme Valérie PRILLIEUX

Secrétaire : Nicolas MARANDON Vice Secrétaire : Cédric LATTUADA

Votes :

Pour : 55 Contre : 0 Abstention : 0

REPUBLIQUE FRANCAISE
DEPARTEMENT DE LA MARNE

Ville de Reims

N° CM-2014-322 
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Ville de Reims
Pôle ressources
Direction des ressources humaines
Service gestion des conditions de travail

N°  CM-2014-322
du mercredi 17 décembre 2014

Rapporteur : Vincent VERSTRAETE

ACCÈS AU RESTAURANT MUNICIPAL 
CONVENTIONS 

LE CONSEIL MUNICIPAL,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu le décret n°2001-237 du 20 mars 2001 précisant les modalités d’assujettissement des activités de 
restauration municipale à la T.V.A,

Vu sa délibération fixant les tarifs pour 2015,

Vu la demande adressée le 2 juin 2014, par le responsable du pôle personnel de la direction territoriale 
du bassin de la Seine des Voies Navigables de France,

Vu la demande adressée le 11 juillet 2014, par la Directrice du Centre Régional Information Jeunesse 
Champagne-Ardenne,

Considérant  la  possibilité  d’autoriser  le  personnel  du  Centre  Régional  Information  Jeunesse 
Champagne-Ardenne et  des  Voies  Navigables  de France à  bénéficier  des  services  rendus  par  le 
restaurant municipal,

Vu les conventions d’accès au restaurant municipal de la Ville des personnels du Centre Régional 
Information Jeunesse Champagne-Ardenne et des Voies Navigables de France rédigées à cet effet,

Vu l'avis de la commission Finances, ressources humaines et administration générale du mercredi 10 
décembre 2014,

Vu la note explicative de synthèse, jointe à la convocation et valant exposé des motifs,

Après en avoir délibéré,

DECIDE

d'autoriser Monsieur le Maire à signer avec le Centre Régional Information Jeunesse Champagne-
Ardenne et les Voies Navigables de France, les conventions annexées permettant aux salariés de 
bénéficier des services rendus par le Restaurant Municipal,

de préciser les modalités tarifaires de cet accueil, à savoir :

les salariés des Voies Navigables de France bénéficieront de tarifs fixés sur la base de tranches 
indiciaires à compter du 1er janvier 2015, selon le tableau annexé,

les salariés du Centre Régional Information Jeunesse Champagne-Ardenne bénéficieront du tarif de 
base annuel à compter du 1er janvier 2015, selon le tableau annexé,

la participation des Voies Navigables de France à la restauration de son personnel fera l’objet de 
factures qui lui seront adressées trimestriellement conformément à la convention ci-jointe.

Les recettes correspondantes seront imputées au budget annexe du restaurant municipal.
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CM-2014-323 Marchés de prestations informatiques et de communication 
Convention de groupement de commandes avec Reims Métropole, l'ESAD, la Caisse des Ecoles et le CCAS

Nombre de membres dont le 
Conseil est composé : 59 EXTRAIT

DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
Présent(s) : 55 DU CONSEIL MUNICIPAL DE LA VILLE DE REIMS
Représenté(s) : 4
Votant(s) : 59 SEANCE DU MERCREDI 17 DÉCEMBRE 2014
Excusé(s) : 0
Absent(s) : 0

Le mercredi 17 décembre 2014 à dix-huit heures trente, le Conseil Municipal régulièrement convoqué par lettre ou courriel du 
jeudi 11 décembre 2014, s'est réuni à l'Hôtel de Ville de REIMS sous la présidence de M. Arnaud ROBINET, Maire de Reims.

Étaient présents :

M. Lissan AFILAL, M. Xavier ALBERTINI,  M. Jacques AMMOURA, M. Frédéric BARDOUX, Mme Caroline BARRE, Mme 
Valérie BEAUVAIS, Mme Saïda BERTHELOT, M. Raphaël BLANCHARD, Mme Amélie BRABANT, Mme Evelyne BRUSCHI, 
M.  Louis-Michel  CAQUOT, M.  David CHATILLON, M.  Jean-Claude CLADEL,  Mme Catherine  COUTANT, Mme Laurence 
DELVINCOURT, Mme Marie DEPAQUY, M. Benjamin DEVELEY, M. Alban DOMINICY, Mme Touria DOUAH, M. Bertrand 
DUC, Mme Kim DUNTZE, Mme Fatima EL HAOUSSINE, Mme Christine FRANZIN, M. Charles GERMAIN, Mme Patricia 
GRAIN,  M.  Didier  HOUDELET,  M.  Pascal  LABELLE,  M.  Bernard  LANDUREAU,  M.  Stéphane  LANG,  Mme  Michelle 
LARRERE, M. Cédric LATTUADA, Mme Jocelyne LHOTEL, M. Nicolas MARANDON, Mme Véronique MARCHET, M. Tarik 
MAZOUJ, Mme Laure MILLER, Mme Orélie MINGOLLA, Mme Nathalie MIRAVETE, M. Franck NOEL, M. Roger PARIS, M. 
Jean-Claude PHILIPOT,  M.  Claude PIQUARD, Mme Aline  POUDRAS, Mme Valérie  PRILLIEUX,  M.  Eric  QUENARD, M. 
Arnaud ROBINET, M. Mario ROSSI, M. Jean-Marc ROZE, Mme Silvana SAHO-NUZZO, Mme Marie-Thérèse SIMONET, Mme 
Marie THOMAS, M. Alexandre TUNC, Mme Elizabeth VASSEUR, Mme Catherine VAUTRIN, M. Vincent VERSTRAETE

Étaient représenté-e-s :

Mme Virginie COËZ a donné pouvoir à Nicolas MARANDON, M. Armand JAGOT-LACOUSSIERE a donné pouvoir à Jacques 
AMMOURA,  M. Stéphane JOLY a donné pouvoir  à Patricia  GRAIN,  Mme Nathalie  MALMBERG a donné pouvoir  à Eric 
QUENARD

Secrétaire : Nicolas MARANDON Vice Secrétaire : Cédric LATTUADA

Votes :

Pour : 59 Contre : 0 Abstention : 0

REPUBLIQUE FRANCAISE
DEPARTEMENT DE LA MARNE

Ville de Reims

N° CM-2014-323 
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Ville de Reims
Pôle ressources

C3C pôle ressources

N°  CM-2014-323
du mercredi 17 décembre 2014

Rapporteur : Elizabeth VASSEUR

MARCHÉS DE PRESTATIONS INFORMATIQUES ET DE COMMUNICATION 
CONVENTION DE GROUPEMENT DE COMMANDES AVEC REIMS MÉTROPOLE, L'ESAD, LA 

CAISSE DES ECOLES ET LE CCAS

LE CONSEIL MUNICIPAL,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu le Code des Marchés Publics, notamment son article 8 qui définit la constitution des groupements 
de commandes permettant  la  coordination et  le  groupement  des achats de plusieurs acheteurs et 
mutualisant ainsi les procédures de passation des marchés,

Considérant que cet article impose au préalable la signature d’une convention entre les membres du 
groupement,

Considérant l’intérêt de lancer des consultations communes entre la Ville et Reims Métropole afin de 
conclure,  dans  les  meilleures  conditions  financières  possibles,  des  marchés  pour  les  prestations 
informatiques et de communication ci-dessous :

- fourniture de matériel réseau,
- télépaiement,
- maintenance site internet annonces immobilières,
- prestations de traduction,
- régie publicitaire,

Considérant l’intérêt de lancer des consultations communes entre la Ville de Reims, Reims Métropole, 
l’ESAD, la Caisse des Ecoles et le CCAS, afin de conclure, dans les meilleures conditions financières 
possibles, le marché pour la prestation informatique ci-dessous :

- maintenance parapheur électronique.

Vu l'avis de la commission Finances, ressources humaines et administration générale du mercredi 10 
décembre 2014,

Vu la note explicative de synthèse, jointe à la convocation et valant exposé des motifs,

Après en avoir délibéré,

DECIDE

d'autoriser la constitution du groupement de commandes avec Reims Métropole pour les marchés de 
prestations informatiques et de communication :

fourniture de matériel réseau,
télépaiement,
maintenance site internet annonces immobilières,
prestations de traduction,
régie publicitaire

d’autoriser la constitution du groupement de commandes avec Reims Métropole, l’ESAD, la Caisse des 
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Ecoles et le CCAS pour le marché informatique :

maintenance parapheur électronique,

d’autoriser Monsieur le Maire à signer les conventions afférentes,

de désigner Reims Métropole comme coordonnateur du groupement pour les consultations suivantes :

fourniture de matériel réseau,
télépaiement,
maintenance site internet annonces immobilières,
maintenance parapheur électronique,
régie publicitaire.

de désigner la Ville de Reims comme coordonnateur du groupement pour la consultation suivante :

prestations de traduction,

que la commission d’appels d’offres compétente sera celle du coordonnateur.
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CM-2014-324 Travaux de réaménagement et de rénovation de la voirie communale et communautaire 
Convention de groupement de commandes avec Reims Métropole

Nombre de membres dont le 
Conseil est composé : 59 EXTRAIT

DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
Présent(s) : 55 DU CONSEIL MUNICIPAL DE LA VILLE DE REIMS
Représenté(s) : 4
Votant(s) : 59 SEANCE DU MERCREDI 17 DÉCEMBRE 2014
Excusé(s) : 0
Absent(s) : 0

Le mercredi 17 décembre 2014 à dix-huit heures trente, le Conseil Municipal régulièrement convoqué par lettre ou courriel du 
jeudi 11 décembre 2014, s'est réuni à l'Hôtel de Ville de REIMS sous la présidence de M. Arnaud ROBINET, Maire de Reims.

Étaient présents :

M. Lissan AFILAL, M. Xavier ALBERTINI,  M. Jacques AMMOURA, M. Frédéric BARDOUX, Mme Caroline BARRE, Mme 
Valérie BEAUVAIS, Mme Saïda BERTHELOT, M. Raphaël BLANCHARD, Mme Amélie BRABANT, Mme Evelyne BRUSCHI, 
M.  Louis-Michel  CAQUOT, M.  David CHATILLON, M.  Jean-Claude CLADEL,  Mme Catherine  COUTANT, Mme Laurence 
DELVINCOURT, Mme Marie DEPAQUY, M. Benjamin DEVELEY, M. Alban DOMINICY, Mme Touria DOUAH, M. Bertrand 
DUC, Mme Kim DUNTZE, Mme Fatima EL HAOUSSINE, Mme Christine FRANZIN, M. Charles GERMAIN, Mme Patricia 
GRAIN,  M.  Didier  HOUDELET,  M.  Pascal  LABELLE,  M.  Bernard  LANDUREAU,  M.  Stéphane  LANG,  Mme  Michelle 
LARRERE, M. Cédric LATTUADA, Mme Jocelyne LHOTEL, M. Nicolas MARANDON, Mme Véronique MARCHET, M. Tarik 
MAZOUJ, Mme Laure MILLER, Mme Orélie MINGOLLA, Mme Nathalie MIRAVETE, M. Franck NOEL, M. Roger PARIS, M. 
Jean-Claude PHILIPOT,  M.  Claude PIQUARD, Mme Aline  POUDRAS, Mme Valérie  PRILLIEUX,  M.  Eric  QUENARD, M. 
Arnaud ROBINET, M. Mario ROSSI, M. Jean-Marc ROZE, Mme Silvana SAHO-NUZZO, Mme Marie-Thérèse SIMONET, Mme 
Marie THOMAS, M. Alexandre TUNC, Mme Elizabeth VASSEUR, Mme Catherine VAUTRIN, M. Vincent VERSTRAETE

Étaient représenté-e-s :

Mme Virginie COËZ a donné pouvoir à Nicolas MARANDON, M. Armand JAGOT-LACOUSSIERE a donné pouvoir à Jacques 
AMMOURA,  M. Stéphane JOLY a donné pouvoir  à Patricia  GRAIN,  Mme Nathalie  MALMBERG a donné pouvoir  à Eric 
QUENARD

Secrétaire : Nicolas MARANDON Vice Secrétaire : Cédric LATTUADA

Votes :

Pour : 59 Contre : 0 Abstention : 0

REPUBLIQUE FRANCAISE
DEPARTEMENT DE LA MARNE

Ville de Reims

N° CM-2014-324 
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Ville de Reims
Pôle services urbains

C3C pôle services urbains

N°  CM-2014-324
du mercredi 17 décembre 2014

Rapporteur : Jacques AMMOURA

TRAVAUX DE RÉAMÉNAGEMENT ET DE RÉNOVATION DE LA VOIRIE COMMUNALE ET 
COMMUNAUTAIRE 

CONVENTION DE GROUPEMENT DE COMMANDES AVEC REIMS MÉTROPOLE

LE CONSEIL MUNICIPAL,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu le Code des Marchés Publics, notamment son article 8 définissant les conditions dans lesquelles un 
groupement de commandes peut être constitué,

Considérant l’intérêt de lancer des appels d’offres communs entre la Ville et Reims Métropole afin de 
conclure,  dans  les  meilleures  conditions  financières  possibles,  des  marchés  de  travaux  de 
réaménagement et de rénovation de la voirie communale et communautaire,

Considérant la nécessité de conclure une convention de groupement de commandes,

Vu le projet de convention, joint en annexe,

Vu l'avis de la commission Cadre de vie, citoyenneté du vendredi 5 décembre 2014,

Vu la note explicative de synthèse, jointe à la convocation et valant exposé des motifs,

Après en avoir délibéré,

DECIDE

d'autoriser Monsieur  le  Maire  à  signer  la  convention  de  groupement  de  commandes  avec  Reims 
Métropole, en vue de passer des procédures communes pour les travaux de réaménagement et de 
rénovation de la voirie communale et communautaire,

que la commission d’appel d’offres compétente sera celle du coordonnateur.
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CM-2014-325 Quartier Wilson 
Projet d'aménagement de la place Mozart 

Requalification du secteur Beethoven 
Convention de groupement de commandes

Nombre de membres dont le 
Conseil est composé : 59 EXTRAIT

DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
Présent(s) : 55 DU CONSEIL MUNICIPAL DE LA VILLE DE REIMS
Représenté(s) : 4
Votant(s) : 59 SEANCE DU MERCREDI 17 DÉCEMBRE 2014
Excusé(s) : 0
Absent(s) : 0

Le mercredi 17 décembre 2014 à dix-huit heures trente, le Conseil Municipal régulièrement convoqué par lettre ou courriel du 
jeudi 11 décembre 2014, s'est réuni à l'Hôtel de Ville de REIMS sous la présidence de M. Arnaud ROBINET, Maire de Reims.

Étaient présents :

M. Lissan AFILAL, M. Xavier ALBERTINI,  M. Jacques AMMOURA, M. Frédéric BARDOUX, Mme Caroline BARRE, Mme 
Valérie BEAUVAIS, Mme Saïda BERTHELOT, M. Raphaël BLANCHARD, Mme Amélie BRABANT, Mme Evelyne BRUSCHI, 
M.  Louis-Michel  CAQUOT, M.  David CHATILLON, M.  Jean-Claude CLADEL,  Mme Catherine  COUTANT, Mme Laurence 
DELVINCOURT, Mme Marie DEPAQUY, M. Benjamin DEVELEY, M. Alban DOMINICY, Mme Touria DOUAH, M. Bertrand 
DUC, Mme Kim DUNTZE, Mme Fatima EL HAOUSSINE, Mme Christine FRANZIN, M. Charles GERMAIN, Mme Patricia 
GRAIN,  M.  Didier  HOUDELET,  M.  Pascal  LABELLE,  M.  Bernard  LANDUREAU,  M.  Stéphane  LANG,  Mme  Michelle 
LARRERE, M. Cédric LATTUADA, Mme Jocelyne LHOTEL, M. Nicolas MARANDON, Mme Véronique MARCHET, M. Tarik 
MAZOUJ, Mme Laure MILLER, Mme Orélie MINGOLLA, Mme Nathalie MIRAVETE, M. Franck NOEL, M. Roger PARIS, M. 
Jean-Claude PHILIPOT,  M.  Claude PIQUARD, Mme Aline  POUDRAS, Mme Valérie  PRILLIEUX,  M.  Eric  QUENARD, M. 
Arnaud ROBINET, M. Mario ROSSI, M. Jean-Marc ROZE, Mme Silvana SAHO-NUZZO, Mme Marie-Thérèse SIMONET, Mme 
Marie THOMAS, M. Alexandre TUNC, Mme Elizabeth VASSEUR, Mme Catherine VAUTRIN, M. Vincent VERSTRAETE

Étaient représenté-e-s :

Mme Virginie COËZ a donné pouvoir à Nicolas MARANDON, M. Armand JAGOT-LACOUSSIERE a donné pouvoir à Jacques 
AMMOURA,  M. Stéphane JOLY a donné pouvoir  à Patricia  GRAIN,  Mme Nathalie  MALMBERG a donné pouvoir  à Eric 
QUENARD

N'ont pas pris part au vote :

Mme Catherine VAUTRIN

Secrétaire : Nicolas MARANDON Vice Secrétaire : Cédric LATTUADA

Votes :

Pour : 58 Contre : 0 Abstention : 0

REPUBLIQUE FRANCAISE
DEPARTEMENT DE LA MARNE

Ville de Reims

N° CM-2014-325 
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Ville de Reims
Pôle services urbains
Direction des déplacements et études sur les 
espaces publics

N°  CM-2014-325
du mercredi 17 décembre 2014

Rapporteur : Fatima EL HAOUSSINE

QUARTIER WILSON 
PROJET D'AMÉNAGEMENT DE LA PLACE MOZART 

REQUALIFICATION DU SECTEUR BEETHOVEN 
CONVENTION DE GROUPEMENT DE COMMANDES

LE CONSEIL MUNICIPAL,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu le Code des Marchés Publics, notamment son article 8 définissant les conditions dans lesquelles un 
groupement de commandes peut être constitué,

Considérant l’intérêt de lancer des appels d’offres communs entre la Ville et Reims Métropole afin de 
conclure, dans les meilleures conditions financières possibles, le projet d’aménagement de la place 
Mozart et de requalification du secteur Beethoven dans le quartier Wilson à Reims,

Considérant la nécessité de conclure une convention de groupement de commandes,

Vu le projet de convention, joint en annexe,

Vu l'avis de la commission Urbanisme, aménagement, activités économiques du lundi 8 décembre 
2014,

Vu l'avis de la commission Finances, ressources humaines et administration générale du mercredi 10 
décembre 2014,

Vu la note explicative de synthèse, jointe à la convocation et valant exposé des motifs,

Après en avoir délibéré,

DECIDE

d'autoriser  Monsieur  le  Maire  à  signer, avec  Reims  Métropole, la  convention  de  groupement  de 
commandes, relative au projet d’aménagement de la place Mozart et à la requalification du secteur 
Beethoven dans le quartier Wilson à Reims,

de désigner la Vile, coordonnateur du groupement de commandes,

que la Commission d’Appel d’Offres sera celle du coordonnateur.

Les dépenses correspondantes seront imputées au budget principal.
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CM-2014-326 Quartier Porte de Paris 
Projet de réaménagement de la rue de la Concorde 

Convention de groupement de commandes avec Reims Métropole

Nombre de membres dont le 
Conseil est composé : 59 EXTRAIT

DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
Présent(s) : 55 DU CONSEIL MUNICIPAL DE LA VILLE DE REIMS
Représenté(s) : 4
Votant(s) : 59 SEANCE DU MERCREDI 17 DÉCEMBRE 2014
Excusé(s) : 0
Absent(s) : 0

Le mercredi 17 décembre 2014 à dix-huit heures trente, le Conseil Municipal régulièrement convoqué par lettre ou courriel du 
jeudi 11 décembre 2014, s'est réuni à l'Hôtel de Ville de REIMS sous la présidence de M. Arnaud ROBINET, Maire de Reims.

Étaient présents :

M. Lissan AFILAL, M. Xavier ALBERTINI,  M. Jacques AMMOURA, M. Frédéric BARDOUX, Mme Caroline BARRE, Mme 
Valérie BEAUVAIS, Mme Saïda BERTHELOT, M. Raphaël BLANCHARD, Mme Amélie BRABANT, Mme Evelyne BRUSCHI, 
M.  Louis-Michel  CAQUOT, M.  David CHATILLON, M.  Jean-Claude CLADEL,  Mme Catherine  COUTANT, Mme Laurence 
DELVINCOURT, Mme Marie DEPAQUY, M. Benjamin DEVELEY, M. Alban DOMINICY, Mme Touria DOUAH, M. Bertrand 
DUC, Mme Kim DUNTZE, Mme Fatima EL HAOUSSINE, Mme Christine FRANZIN, M. Charles GERMAIN, Mme Patricia 
GRAIN,  M.  Didier  HOUDELET,  M.  Pascal  LABELLE,  M.  Bernard  LANDUREAU,  M.  Stéphane  LANG,  Mme  Michelle 
LARRERE, M. Cédric LATTUADA, Mme Jocelyne LHOTEL, M. Nicolas MARANDON, Mme Véronique MARCHET, M. Tarik 
MAZOUJ, Mme Laure MILLER, Mme Orélie MINGOLLA, Mme Nathalie MIRAVETE, M. Franck NOEL, M. Roger PARIS, M. 
Jean-Claude PHILIPOT,  M.  Claude PIQUARD, Mme Aline  POUDRAS, Mme Valérie  PRILLIEUX,  M.  Eric  QUENARD, M. 
Arnaud ROBINET, M. Mario ROSSI, M. Jean-Marc ROZE, Mme Silvana SAHO-NUZZO, Mme Marie-Thérèse SIMONET, Mme 
Marie THOMAS, M. Alexandre TUNC, Mme Elizabeth VASSEUR, Mme Catherine VAUTRIN, M. Vincent VERSTRAETE

Étaient représenté-e-s :

Mme Virginie COËZ a donné pouvoir à Nicolas MARANDON, M. Armand JAGOT-LACOUSSIERE a donné pouvoir à Jacques 
AMMOURA,  M. Stéphane JOLY a donné pouvoir  à Patricia  GRAIN,  Mme Nathalie  MALMBERG a donné pouvoir  à Eric 
QUENARD

Secrétaire : Nicolas MARANDON Vice Secrétaire : Cédric LATTUADA

Votes :

Pour : 59 Contre : 0 Abstention : 0

REPUBLIQUE FRANCAISE
DEPARTEMENT DE LA MARNE

Ville de Reims

N° CM-2014-326 
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Ville de Reims
Pôle services urbains
Direction des déplacements et études sur les 
espaces publics

N°  CM-2014-326
du mercredi 17 décembre 2014

Rapporteur : Fatima EL HAOUSSINE

QUARTIER PORTE DE PARIS 
PROJET DE RÉAMÉNAGEMENT DE LA RUE DE LA CONCORDE 

CONVENTION DE GROUPEMENT DE COMMANDES AVEC REIMS MÉTROPOLE

LE CONSEIL MUNICIPAL,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu le Code des Marchés Publics, notamment son article 8 définissant les conditions dans lesquelles un 
groupement de commandes peut être constitué,

Considérant que cet article impose au préalable la signature d’une convention entre les membres du 
groupement,

Considérant l’intérêt de lancer des appels d’offres communs entre la Ville de Reims et Reims Métropole 
afin de conclure, dans les meilleures conditions financières possibles, le projet de réaménagement de 
la rue de la Concorde à Reims dans le quartier Porte de Paris,

Considérant la nécessité de conclure une convention de groupement de commandes,

Vu l'avis de la commission Urbanisme, aménagement, activités économiques du lundi 8 décembre 
2014,

Vu l'avis de la commission Finances, ressources humaines et administration générale du mercredi 10 
décembre 2014,

Vu la note explicative de synthèse, jointe à la convocation et valant exposé des motifs,

Après en avoir délibéré,

DECIDE

d'autoriser  Monsieur  le  Maire  à  signer,  avec  Reims  Métropole,  la  convention  de  groupement  de 
commandes relative au projet de réaménagement de la rue de la Concorde à Reims dans le quartier 
Porte de Paris,

de désigner la ville coordonnateur du groupement de commandes,

que la commission d’appel d’offres compétente sera celle du coordonnateur.
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CM-2014-327 Compteurs communicants pour la distribution publique de gaz naturel 
Convention 

Nombre de membres dont le 
Conseil est composé : 59 EXTRAIT

DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
Présent(s) : 55 DU CONSEIL MUNICIPAL DE LA VILLE DE REIMS
Représenté(s) : 4
Votant(s) : 59 SEANCE DU MERCREDI 17 DÉCEMBRE 2014
Excusé(s) : 0
Absent(s) : 0

Le mercredi 17 décembre 2014 à dix-huit heures trente, le Conseil Municipal régulièrement convoqué par lettre ou courriel du 
jeudi 11 décembre 2014, s'est réuni à l'Hôtel de Ville de REIMS sous la présidence de M. Arnaud ROBINET, Maire de Reims.

Étaient présents :

M. Lissan AFILAL, M. Xavier ALBERTINI,  M. Jacques AMMOURA, M. Frédéric BARDOUX, Mme Caroline BARRE, Mme 
Valérie BEAUVAIS, Mme Saïda BERTHELOT, M. Raphaël BLANCHARD, Mme Amélie BRABANT, Mme Evelyne BRUSCHI, 
M.  Louis-Michel  CAQUOT, M.  David CHATILLON, M.  Jean-Claude CLADEL,  Mme Catherine  COUTANT, Mme Laurence 
DELVINCOURT, Mme Marie DEPAQUY, M. Benjamin DEVELEY, M. Alban DOMINICY, Mme Touria DOUAH, M. Bertrand 
DUC, Mme Kim DUNTZE, Mme Fatima EL HAOUSSINE, Mme Christine FRANZIN, M. Charles GERMAIN, Mme Patricia 
GRAIN,  M.  Didier  HOUDELET,  M.  Pascal  LABELLE,  M.  Bernard  LANDUREAU,  M.  Stéphane  LANG,  Mme  Michelle 
LARRERE, M. Cédric LATTUADA, Mme Jocelyne LHOTEL, M. Nicolas MARANDON, Mme Véronique MARCHET, M. Tarik 
MAZOUJ, Mme Laure MILLER, Mme Orélie MINGOLLA, Mme Nathalie MIRAVETE, M. Franck NOEL, M. Roger PARIS, M. 
Jean-Claude PHILIPOT,  M.  Claude PIQUARD, Mme Aline  POUDRAS, Mme Valérie  PRILLIEUX,  M.  Eric  QUENARD, M. 
Arnaud ROBINET, M. Mario ROSSI, M. Jean-Marc ROZE, Mme Silvana SAHO-NUZZO, Mme Marie-Thérèse SIMONET, Mme 
Marie THOMAS, M. Alexandre TUNC, Mme Elizabeth VASSEUR, Mme Catherine VAUTRIN, M. Vincent VERSTRAETE

Étaient représenté-e-s :

Mme Virginie COËZ a donné pouvoir à Nicolas MARANDON, M. Armand JAGOT-LACOUSSIERE a donné pouvoir à Jacques 
AMMOURA,  M. Stéphane JOLY a donné pouvoir  à Patricia  GRAIN,  Mme Nathalie  MALMBERG a donné pouvoir  à Eric 
QUENARD

Secrétaire : Nicolas MARANDON Vice Secrétaire : Cédric LATTUADA

Votes :

Pour : 59 Contre : 0 Abstention : 0

REPUBLIQUE FRANCAISE
DEPARTEMENT DE LA MARNE

Ville de Reims

N° CM-2014-327 
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Ville de Reims
Pôle services urbains

C3C pôle services urbains

N°  CM-2014-327
du mercredi 17 décembre 2014
Rapporteur : Orélie MINGOLLA

COMPTEURS COMMUNICANTS POUR LA DISTRIBUTION PUBLIQUE DE GAZ NATUREL 
CONVENTION 

LE CONSEIL MUNICIPAL,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Considérant le projet de compteurs communicants pour la distribution publique de gaz naturel,

Considérant la volonté de la ville de soutenir le projet concerné, de nature à améliorer la qualité de la 
facturation  à  destination  des  consommateurs  du  gaz  naturel  et  de  permettre  à  ces  derniers  une 
meilleure maîtrise de la consommation de cette énergie grâce à l’accès au suivi régulier des niveaux de 
consommation,

Vu le projet de convention annexé à la présente délibération,

Vu l'avis de la commission Cadre de vie, citoyenneté du vendredi 5 décembre 2014,

Vu la note explicative de synthèse, jointe à la convocation et valant exposé des motifs,

Après en avoir délibéré,

DECIDE

d’approuver  la  convention  cadre  nationale  « pour  occupation  domaniale  portant  sur  l’installation  et 
l’hébergement d’équipement de télérelève en hauteur » jointe à la présente délibération,

d’autoriser Monsieur le Maire à signer ladite convention.
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CM-2014-328 Programme de Renouvellement Urbain de Reims 
Quartier Orgeval 

Installation et maintenance des bornes escamotables 
Convention 

Nombre de membres dont le 
Conseil est composé : 59 EXTRAIT

DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
Présent(s) : 55 DU CONSEIL MUNICIPAL DE LA VILLE DE REIMS
Représenté(s) : 4
Votant(s) : 59 SEANCE DU MERCREDI 17 DÉCEMBRE 2014
Excusé(s) : 0
Absent(s) : 0

Le mercredi 17 décembre 2014 à dix-huit heures trente, le Conseil Municipal régulièrement convoqué par lettre ou courriel du 
jeudi 11 décembre 2014, s'est réuni à l'Hôtel de Ville de REIMS sous la présidence de M. Arnaud ROBINET, Maire de Reims.

Étaient présents :

M. Lissan AFILAL, M. Xavier ALBERTINI,  M. Jacques AMMOURA, M. Frédéric BARDOUX, Mme Caroline BARRE, Mme 
Valérie BEAUVAIS, Mme Saïda BERTHELOT, M. Raphaël BLANCHARD, Mme Amélie BRABANT, Mme Evelyne BRUSCHI, 
M.  Louis-Michel  CAQUOT, M.  David CHATILLON, M.  Jean-Claude CLADEL,  Mme Catherine  COUTANT, Mme Laurence 
DELVINCOURT, Mme Marie DEPAQUY, M. Benjamin DEVELEY, M. Alban DOMINICY, Mme Touria DOUAH, M. Bertrand 
DUC, Mme Kim DUNTZE, Mme Fatima EL HAOUSSINE, Mme Christine FRANZIN, M. Charles GERMAIN, Mme Patricia 
GRAIN,  M.  Didier  HOUDELET,  M.  Pascal  LABELLE,  M.  Bernard  LANDUREAU,  M.  Stéphane  LANG,  Mme  Michelle 
LARRERE, M. Cédric LATTUADA, Mme Jocelyne LHOTEL, M. Nicolas MARANDON, Mme Véronique MARCHET, M. Tarik 
MAZOUJ, Mme Laure MILLER, Mme Orélie MINGOLLA, Mme Nathalie MIRAVETE, M. Franck NOEL, M. Roger PARIS, M. 
Jean-Claude PHILIPOT,  M.  Claude PIQUARD, Mme Aline  POUDRAS, Mme Valérie  PRILLIEUX,  M.  Eric  QUENARD, M. 
Arnaud ROBINET, M. Mario ROSSI, M. Jean-Marc ROZE, Mme Silvana SAHO-NUZZO, Mme Marie-Thérèse SIMONET, Mme 
Marie THOMAS, M. Alexandre TUNC, Mme Elizabeth VASSEUR, Mme Catherine VAUTRIN, M. Vincent VERSTRAETE

Étaient représenté-e-s :

Mme Virginie COËZ a donné pouvoir à Nicolas MARANDON, M. Armand JAGOT-LACOUSSIERE a donné pouvoir à Jacques 
AMMOURA,  M. Stéphane JOLY a donné pouvoir  à Patricia  GRAIN,  Mme Nathalie  MALMBERG a donné pouvoir  à Eric 
QUENARD

Secrétaire : Nicolas MARANDON Vice Secrétaire : Cédric LATTUADA

Votes :

Pour : 59 Contre : 0 Abstention : 0

REPUBLIQUE FRANCAISE
DEPARTEMENT DE LA MARNE

Ville de Reims

N° CM-2014-328 



102

Ville de Reims
Pôle du développement social et des services aux 
citoyens
Direction de la politique de la ville et de l'habitat

N°  CM-2014-328
du mercredi 17 décembre 2014

Rapporteur : Jacques AMMOURA

PROGRAMME DE RENOUVELLEMENT URBAIN DE REIMS 
QUARTIER ORGEVAL 

INSTALLATION ET MAINTENANCE DES BORNES ESCAMOTABLES 
CONVENTION 

LE CONSEIL MUNICIPAL,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu le Code de la sécurité intérieure, et notamment son article L 613-10,

Vu la Loi n° 2000-646 du 10 juillet 2000 relative à la sécurité du dépôt et de la collecte de fonds par les 
entreprises privées,

Vu la Loi d’orientation et de programmation pour la ville et la rénovation urbaine du 1er aout 2003,

Vu le décret n° 2012-1110 du 1er octobre 2012 modifiant le décret n° 2000-1234 du 18 décembre 2000 
modifié, déterminant les aménagements des locaux desservis par les personnes physiques ou morales 
exerçant l'activité de transport de fonds et portant diverses dispositions relatives au transport de fonds,

Vu la convention partenariale pour la mise en œuvre du Projet de Renouvellement Urbain de Reims, 
signée notamment avec l’Agence Nationale de Rénovation Urbaine le 10 décembre 2004, puis ses 
avenants successifs,

Considérant que dans le cadre des travaux de renouvellement urbain du quartier Orgeval, le bureau de 
La Poste rue Raymond Poincaré doit faire l’objet d’une relocalisation pour conforter l’attractivité le long 
de l’axe du tramway,

Considérant que l’activité de La Poste nécessite de faire appel, de façon habituelle, à des entreprises 
de transport de fonds, et par conséquent d’assurer la sécurité du dépôt et de la collecte des fonds,

Considérant que cette sécurisation passe notamment par la réalisation d’aménagements spécifiques 
pour permettre aux transporteurs de fonds d’accéder aux locaux de manière sécurisée et protégée,

Considérant  que l’accès à cet  emplacement est  exclusivement réservé aux transporteurs de fonds 
desservant le bureau de La Poste, le choix a été fait, après concertation entre les Parties, d’installer sur 
le  domaine public  des  bornes escamotables  commandées à  distance et  alimentées par  le  réseau 
électrique privé du bureau de La Poste,

Considérant la proximité immédiate des lignes A et B du tramway, la validation du schéma d’accès des 
transporteurs  de  fonds  à  l’emplacement  réservé  obtenue  auprès  de  la  société  Trames  Urbaines, 
organisme agréé en application du décret du 11 décembre 2008 relatif  à la sécurité des transports 
publics guidés, le 17 mars 2014,

Vu  sa  délibération  n°  CM 2014-176  du  7  juillet  2014  autorisant  Monsieur  le  Maire  à  signer  une 
convention avec la Poste pour l’installation des bornes escamotables.

Considérant que l’usage privatif  de ces bornes nécessite d’établir une convention avec La Poste et 
Locaposte relative aux conditions techniques et financières de leur installation et de maintenance,
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Vu  le  courrier  par  lequel La  Poste fait  part  de  son souhait d’associer  un  troisième  intervenant, 
Locaposte, à la signature de la convention, en tant que financeur de l’installation et du raccordement 
des 4 bornes escamotables au réseau privé du bureau de Poste,

Vu l'avis de la commission Cadre de vie, citoyenneté du vendredi 5 décembre 2014,

Vu l'avis de la commission Finances, ressources humaines et administration générale du mercredi 10 
décembre 2014,

Vu la note explicative de synthèse, jointe à la convocation et valant exposé des motifs,

Après en avoir délibéré,

DECIDE

de rapporter la délibération n° CM 2014-176 du 7 juillet 2014,

d’autoriser Monsieur le Maire à signer la convention avec La Poste et Locaposte, relative à l’installation 
et la maintenance des bornes escamotables nécessaires à l’activité de transport de fonds.

Les dépenses correspondantes seront imputées au budget principal.

Les recettes correspondantes seront imputées au budget principal.
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CM-2014-329 ZAC Jeanne d'Arc 
Dénomination de la prolongation de la rue d'Arlington

Nombre de membres dont le 
Conseil est composé : 59 EXTRAIT

DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
Présent(s) : 55 DU CONSEIL MUNICIPAL DE LA VILLE DE REIMS
Représenté(s) : 4
Votant(s) : 59 SEANCE DU MERCREDI 17 DÉCEMBRE 2014
Excusé(s) : 0
Absent(s) : 0

Le mercredi 17 décembre 2014 à dix-huit heures trente, le Conseil Municipal régulièrement convoqué par lettre ou courriel du 
jeudi 11 décembre 2014, s'est réuni à l'Hôtel de Ville de REIMS sous la présidence de M. Arnaud ROBINET, Maire de Reims.

Étaient présents :

M. Lissan AFILAL, M. Xavier ALBERTINI,  M. Jacques AMMOURA, M. Frédéric BARDOUX, Mme Caroline BARRE, Mme 
Valérie BEAUVAIS, Mme Saïda BERTHELOT, M. Raphaël BLANCHARD, Mme Amélie BRABANT, Mme Evelyne BRUSCHI, 
M.  Louis-Michel  CAQUOT, M.  David CHATILLON, M.  Jean-Claude CLADEL,  Mme Catherine  COUTANT, Mme Laurence 
DELVINCOURT, Mme Marie DEPAQUY, M. Benjamin DEVELEY, M. Alban DOMINICY, Mme Touria DOUAH, M. Bertrand 
DUC, Mme Kim DUNTZE, Mme Fatima EL HAOUSSINE, Mme Christine FRANZIN, M. Charles GERMAIN, Mme Patricia 
GRAIN,  M.  Didier  HOUDELET,  M.  Pascal  LABELLE,  M.  Bernard  LANDUREAU,  M.  Stéphane  LANG,  Mme  Michelle 
LARRERE, M. Cédric LATTUADA, Mme Jocelyne LHOTEL, M. Nicolas MARANDON, Mme Véronique MARCHET, M. Tarik 
MAZOUJ, Mme Laure MILLER, Mme Orélie MINGOLLA, Mme Nathalie MIRAVETE, M. Franck NOEL, M. Roger PARIS, M. 
Jean-Claude PHILIPOT,  M.  Claude PIQUARD, Mme Aline  POUDRAS, Mme Valérie  PRILLIEUX,  M.  Eric  QUENARD, M. 
Arnaud ROBINET, M. Mario ROSSI, M. Jean-Marc ROZE, Mme Silvana SAHO-NUZZO, Mme Marie-Thérèse SIMONET, Mme 
Marie THOMAS, M. Alexandre TUNC, Mme Elizabeth VASSEUR, Mme Catherine VAUTRIN, M. Vincent VERSTRAETE

Étaient représenté-e-s :

Mme Virginie COËZ a donné pouvoir à Nicolas MARANDON, M. Armand JAGOT-LACOUSSIERE a donné pouvoir à Jacques 
AMMOURA,  M. Stéphane JOLY a donné pouvoir  à Patricia  GRAIN,  Mme Nathalie  MALMBERG a donné pouvoir  à Eric 
QUENARD

Secrétaire : Nicolas MARANDON Vice Secrétaire : Cédric LATTUADA

Votes :

Pour : 59 Contre : 0 Abstention : 0

REPUBLIQUE FRANCAISE
DEPARTEMENT DE LA MARNE

Ville de Reims

N° CM-2014-329 
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Ville de Reims
Pôle services urbains
Direction de la voirie, circulation et éclairage

N°  CM-2014-329
du mercredi 17 décembre 2014
Rapporteur : Valérie BEAUVAIS

ZAC JEANNE D'ARC 
DÉNOMINATION DE LA PROLONGATION DE LA RUE D'ARLINGTON

LE CONSEIL MUNICIPAL,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu sa délibération n°CM 07-537 du 24 septembre 2007 décidant la dénomination de la rue d’Arlington 
au sein de la Z.A.C. Jeanne d’Arc,

Considérant la création de logements et de cellules d’activités « Les Jardins d’Armande » aux abords 
de la Z.A.C. Jeanne d’Arc, situés rue Verrier,

Considérant de ce fait la nécessité de procéder à une prolongation de la rue d’Arlington,

Vu l'avis de la commission Urbanisme, aménagement, activités économiques du lundi 8 décembre 
2014,

Vu la note explicative de synthèse, jointe à la convocation et valant exposé des motifs,

Après en avoir délibéré,

DECIDE

de dénommer l’impasse d’Arlington située dans le prolongement de la rue d’Arlington, qui débouche 
sur la rue Paul Fort et qui devient par conséquent une rue : rue d’Arlington.
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CM-2014-330 Cession d'un immeuble situé à Reims 4 rue Clément Ader 
au profit de la SARL Case à Pain

Nombre de membres dont le 
Conseil est composé : 59 EXTRAIT

DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
Présent(s) : 55 DU CONSEIL MUNICIPAL DE LA VILLE DE REIMS
Représenté(s) : 4
Votant(s) : 59 SEANCE DU MERCREDI 17 DÉCEMBRE 2014
Excusé(s) : 0
Absent(s) : 0

Le mercredi 17 décembre 2014 à dix-huit heures trente, le Conseil Municipal régulièrement convoqué par lettre ou courriel du 
jeudi 11 décembre 2014, s'est réuni à l'Hôtel de Ville de REIMS sous la présidence de M. Arnaud ROBINET, Maire de Reims.

Étaient présents :

M. Lissan AFILAL, M. Xavier ALBERTINI,  M. Jacques AMMOURA, M. Frédéric BARDOUX, Mme Caroline BARRE, Mme 
Valérie BEAUVAIS, Mme Saïda BERTHELOT, M. Raphaël BLANCHARD, Mme Amélie BRABANT, Mme Evelyne BRUSCHI, 
M.  Louis-Michel  CAQUOT, M.  David CHATILLON, M.  Jean-Claude CLADEL,  Mme Catherine  COUTANT, Mme Laurence 
DELVINCOURT, Mme Marie DEPAQUY, M. Benjamin DEVELEY, M. Alban DOMINICY, Mme Touria DOUAH, M. Bertrand 
DUC, Mme Kim DUNTZE, Mme Fatima EL HAOUSSINE, Mme Christine FRANZIN, M. Charles GERMAIN, Mme Patricia 
GRAIN,  M.  Didier  HOUDELET,  M.  Pascal  LABELLE,  M.  Bernard  LANDUREAU,  M.  Stéphane  LANG,  Mme  Michelle 
LARRERE, M. Cédric LATTUADA, Mme Jocelyne LHOTEL, M. Nicolas MARANDON, Mme Véronique MARCHET, M. Tarik 
MAZOUJ, Mme Laure MILLER, Mme Orélie MINGOLLA, Mme Nathalie MIRAVETE, M. Franck NOEL, M. Roger PARIS, M. 
Jean-Claude PHILIPOT,  M.  Claude PIQUARD, Mme Aline  POUDRAS, Mme Valérie  PRILLIEUX,  M.  Eric  QUENARD, M. 
Arnaud ROBINET, M. Mario ROSSI, M. Jean-Marc ROZE, Mme Silvana SAHO-NUZZO, Mme Marie-Thérèse SIMONET, Mme 
Marie THOMAS, M. Alexandre TUNC, Mme Elizabeth VASSEUR, Mme Catherine VAUTRIN, M. Vincent VERSTRAETE

Étaient représenté-e-s :

Mme Virginie COËZ a donné pouvoir à Nicolas MARANDON, M. Armand JAGOT-LACOUSSIERE a donné pouvoir à Jacques 
AMMOURA,  M. Stéphane JOLY a donné pouvoir  à Patricia  GRAIN,  Mme Nathalie  MALMBERG a donné pouvoir  à Eric 
QUENARD

Secrétaire : Nicolas MARANDON Vice Secrétaire : Cédric LATTUADA

Votes :

Pour : 56 Contre : 3 Abstention : 0

REPUBLIQUE FRANCAISE
DEPARTEMENT DE LA MARNE

Ville de Reims

N° CM-2014-330 
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Ville de Reims
Pôle ressources
Direction juridique
Service stratégie foncière et patrimoniale

N°  CM-2014-330
du mercredi 17 décembre 2014

Rapporteur : Nathalie MIRAVETE

CESSION D'UN IMMEUBLE SITUÉ À REIMS 4 RUE CLÉMENT ADER 
AU PROFIT DE LA SARL CASE À PAIN

LE CONSEIL MUNICIPAL,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu l'avis du Domaine n° 2014-454V0596 du 23 septembre 2014,

Vu l’offre d’achat de la SARL Case à Pain, représentée par Monsieur Nabil SBAI, d’un montant de 330 
000 € concernant l’acquisition d’un bâtiment situé 4 rue Clément Ader à Reims, dans le cadre de son 
développement économique, en regroupant ses sites de fabrication en un laboratoire unique,

Considérant qu’il convient de céder ce bâtiment, aujourd’hui vacant, à la SARL Case à Pain dans le 
cadre de son développement économique,

Vu l'avis de la commission Urbanisme, aménagement, activités économiques du lundi 8 décembre 
2014,

Vu la note explicative de synthèse, jointe à la convocation et valant exposé des motifs,

Après en avoir délibéré,

DECIDE

d’autoriser la cession à la SARL Case à Pain, représentée par Monsieur Nabil SBAI, ou à toute autre 
personne physique ou morale qu’il entendrait se substituer, d’un bâtiment cadastré section EN n° 185, 
situé 4 rue Clément Ader à Reims, libre de toute occupation, au prix de 330 000 €,

d’autoriser la signature de tout acte se rapportant à la présente vente,

d’autoriser l’insertion, tant dans le compromis de vente que dans l’acte authentique à intervenir, d’une 
clause de complément de prix, précisant qu’en cas de revente, dans son état initial, à un prix ou valeur 
supérieur au prix stipulé dans son acte d’acquisition, l’acquéreur versera à la Ville un complément de 
prix correspondant à 50% de la plus-value réalisée,

d’autoriser l’acquéreur à déposer toute demande administrative ou d’urbanisme sur l’immeuble situé 4 
rue Clément Ader à Reims,

de faire supporter à l’acquéreur les frais de notaire et autres conseils afférents à la vente,

Les recettes correspondantes seront imputées au budget principal.
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CM-2014-331 Cession d'un immeuble situé à Reims 1 boulevard Charles Arnould 
au profit de la SARL AC IMMO

Nombre de membres dont le 
Conseil est composé : 59 EXTRAIT

DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
Présent(s) : 55 DU CONSEIL MUNICIPAL DE LA VILLE DE REIMS
Représenté(s) : 4
Votant(s) : 59 SEANCE DU MERCREDI 17 DÉCEMBRE 2014
Excusé(s) : 0
Absent(s) : 0

Le mercredi 17 décembre 2014 à dix-huit heures trente, le Conseil Municipal régulièrement convoqué par lettre ou courriel du 
jeudi 11 décembre 2014, s'est réuni à l'Hôtel de Ville de REIMS sous la présidence de M. Arnaud ROBINET, Maire de Reims.

Étaient présents :

M. Lissan AFILAL, M. Xavier ALBERTINI,  M. Jacques AMMOURA, M. Frédéric BARDOUX, Mme Caroline BARRE, Mme 
Valérie BEAUVAIS, Mme Saïda BERTHELOT, M. Raphaël BLANCHARD, Mme Amélie BRABANT, Mme Evelyne BRUSCHI, 
M.  Louis-Michel  CAQUOT, M.  David CHATILLON, M.  Jean-Claude CLADEL,  Mme Catherine  COUTANT, Mme Laurence 
DELVINCOURT, Mme Marie DEPAQUY, M. Benjamin DEVELEY, M. Alban DOMINICY, Mme Touria DOUAH, M. Bertrand 
DUC, Mme Kim DUNTZE, Mme Fatima EL HAOUSSINE, Mme Christine FRANZIN, M. Charles GERMAIN, Mme Patricia 
GRAIN,  M.  Didier  HOUDELET,  M.  Pascal  LABELLE,  M.  Bernard  LANDUREAU,  M.  Stéphane  LANG,  Mme  Michelle 
LARRERE, M. Cédric LATTUADA, Mme Jocelyne LHOTEL, M. Nicolas MARANDON, Mme Véronique MARCHET, M. Tarik 
MAZOUJ, Mme Laure MILLER, Mme Orélie MINGOLLA, Mme Nathalie MIRAVETE, M. Franck NOEL, M. Roger PARIS, M. 
Jean-Claude PHILIPOT,  M.  Claude PIQUARD, Mme Aline  POUDRAS, Mme Valérie  PRILLIEUX,  M.  Eric  QUENARD, M. 
Arnaud ROBINET, M. Mario ROSSI, M. Jean-Marc ROZE, Mme Silvana SAHO-NUZZO, Mme Marie-Thérèse SIMONET, Mme 
Marie THOMAS, M. Alexandre TUNC, Mme Elizabeth VASSEUR, Mme Catherine VAUTRIN, M. Vincent VERSTRAETE

Étaient représenté-e-s :

Mme Virginie COËZ a donné pouvoir à Nicolas MARANDON, M. Armand JAGOT-LACOUSSIERE a donné pouvoir à Jacques 
AMMOURA,  M. Stéphane JOLY a donné pouvoir  à Patricia  GRAIN,  Mme Nathalie  MALMBERG a donné pouvoir  à Eric 
QUENARD

Secrétaire : Nicolas MARANDON Vice Secrétaire : Cédric LATTUADA

Votes :

Pour : 59 Contre : 0 Abstention : 0

REPUBLIQUE FRANCAISE
DEPARTEMENT DE LA MARNE

Ville de Reims

N° CM-2014-331 
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Ville de Reims
Pôle ressources
Direction juridique
Service stratégie foncière et patrimoniale

N°  CM-2014-331
du mercredi 17 décembre 2014

Rapporteur : Nathalie MIRAVETE

CESSION D'UN IMMEUBLE SITUÉ À REIMS 1 BOULEVARD CHARLES ARNOULD 
AU PROFIT DE LA SARL AC IMMO

LE CONSEIL MUNICIPAL,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu l'avis du Domaine n° 2014/454V0102 du 11 février 2014,

Vu l’offre d’achat de Monsieur CHEGLIBI, gérant, agissant pour le compte de la SARL AC IMMO, fixant 
à 246 000 € le prix d’acquisition d’un immeuble situé 1 boulevard Charles Arnould à Reims, cadastré 
section AV n°2 pour 237 m², mis en vente par la Ville et faisant suite à la parution sur le site internet de  
l’immobilier de la collectivité d’annonces informant le public de la mise en vente dudit immeuble,

Considérant  qu’il  convient  de  céder  cet  immeuble  entièrement  à  rénover,  anciennement  frappé 
d’alignement, libre de toute occupation, au candidat ayant fait la meilleure offre pour son acquisition.

Vu l'avis de la commission Urbanisme, aménagement, activités économiques du lundi 8 décembre 
2014,

Vu la note explicative de synthèse, jointe à la convocation et valant exposé des motifs,

Après en avoir délibéré,

DECIDE

d’autoriser la cession à la SARL AC IMMO, représentée par Monsieur CHEGLIBI, gérant, ou à toute 
autre personne physique ou morale qu’elle entendrait se substituer, d’un immeuble, cadastré section 
AV n°2, situé 1 boulevard Charles Arnould à Reims, libre de toute occupation, au prix de 246 000 €,

d’autoriser la signature de tout acte se rapportant à la présente vente,

d’autoriser l’insertion, tant dans le compromis de vente que dans l’acte authentique à intervenir, d’une 
clause de complément de prix, précisant qu’en cas de revente dans le délai d’un an, dans son état 
initial, à un prix ou valeur supérieure au prix stipulé dans son acte d’acquisition, l’acquéreur versera  à 
la Ville un complément de prix correspondant à 30% de la plus-value réalisée,

d’autoriser l’acquéreur à déposer toute demande administrative ou d’urbanisme sur l’immeuble situé 1 
boulevard Charles Arnould à Reims, et à procéder aux études nécessaires sur ledit immeuble,

de faire supporter à l’acquéreur les frais de notaire et autres conseils afférents à la vente.

Les recettes correspondantes seront imputées au budget principal.
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CM-2014-332 Cession de reliquats de chemins ruraux 
au profit de la société Champagne Chanoine Frères

Nombre de membres dont le 
Conseil est composé : 59 EXTRAIT

DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
Présent(s) : 55 DU CONSEIL MUNICIPAL DE LA VILLE DE REIMS
Représenté(s) : 4
Votant(s) : 59 SEANCE DU MERCREDI 17 DÉCEMBRE 2014
Excusé(s) : 0
Absent(s) : 0

Le mercredi 17 décembre 2014 à dix-huit heures trente, le Conseil Municipal régulièrement convoqué par lettre ou courriel du 
jeudi 11 décembre 2014, s'est réuni à l'Hôtel de Ville de REIMS sous la présidence de M. Arnaud ROBINET, Maire de Reims.

Étaient présents :

M. Lissan AFILAL, M. Xavier ALBERTINI,  M. Jacques AMMOURA, M. Frédéric BARDOUX, Mme Caroline BARRE, Mme 
Valérie BEAUVAIS, Mme Saïda BERTHELOT, M. Raphaël BLANCHARD, Mme Amélie BRABANT, Mme Evelyne BRUSCHI, 
M.  Louis-Michel  CAQUOT, M.  David CHATILLON, M.  Jean-Claude CLADEL,  Mme Catherine  COUTANT, Mme Laurence 
DELVINCOURT, Mme Marie DEPAQUY, M. Benjamin DEVELEY, M. Alban DOMINICY, Mme Touria DOUAH, M. Bertrand 
DUC, Mme Kim DUNTZE, Mme Fatima EL HAOUSSINE, Mme Christine FRANZIN, M. Charles GERMAIN, Mme Patricia 
GRAIN,  M.  Didier  HOUDELET,  M.  Pascal  LABELLE,  M.  Bernard  LANDUREAU,  M.  Stéphane  LANG,  Mme  Michelle 
LARRERE, M. Cédric LATTUADA, Mme Jocelyne LHOTEL, M. Nicolas MARANDON, Mme Véronique MARCHET, M. Tarik 
MAZOUJ, Mme Laure MILLER, Mme Orélie MINGOLLA, Mme Nathalie MIRAVETE, M. Franck NOEL, M. Roger PARIS, M. 
Jean-Claude PHILIPOT,  M.  Claude PIQUARD, Mme Aline  POUDRAS, Mme Valérie  PRILLIEUX,  M.  Eric  QUENARD, M. 
Arnaud ROBINET, M. Mario ROSSI, M. Jean-Marc ROZE, Mme Silvana SAHO-NUZZO, Mme Marie-Thérèse SIMONET, Mme 
Marie THOMAS, M. Alexandre TUNC, Mme Elizabeth VASSEUR, Mme Catherine VAUTRIN, M. Vincent VERSTRAETE

Étaient représenté-e-s :

Mme Virginie COËZ a donné pouvoir à Nicolas MARANDON, M. Armand JAGOT-LACOUSSIERE a donné pouvoir à Jacques 
AMMOURA,  M. Stéphane JOLY a donné pouvoir  à Patricia  GRAIN,  Mme Nathalie  MALMBERG a donné pouvoir  à Eric 
QUENARD

Secrétaire : Nicolas MARANDON Vice Secrétaire : Cédric LATTUADA

Votes :

Pour : 59 Contre : 0 Abstention : 0

REPUBLIQUE FRANCAISE
DEPARTEMENT DE LA MARNE

Ville de Reims

N° CM-2014-332 
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Ville de Reims
Pôle ressources
Direction juridique
Service stratégie foncière et patrimoniale

N°  CM-2014-332
du mercredi 17 décembre 2014
Rapporteur : Claude PIQUARD

CESSION DE RELIQUATS DE CHEMINS RURAUX 
AU PROFIT DE LA SOCIÉTÉ CHAMPAGNE CHANOINE FRÈRES

LE CONSEIL MUNICIPAL,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu le Code de la voirie routière,

Vu le Code rural,

Vu la demande de la société Champagne Chanoine frères d’acquérir des reliquats de chemins ruraux 
désaffectés appartenant à la Ville représentant 1 937 m² au prix de 26,25 €/m²,

Vu l’avis du Domaine n° 2013/58V0545 daté du 7 juin 2013 estimant lesdits reliquats au prix de 25 €/m² 
et le courrier du Domaine du 26 mai 2014 portant à 2 ans la validité du présent avis,

Considérant que les chemins ruraux concernés appartenant à la Ville de Reims, à savoir celui de Trois 
Puits à Bezannes pour 954 m² et celui de l’Orme à la Houille pour 983 m² n’ont plus de fonction de 
desserte puisqu’ils ont cessé d’être affectés à l’usage du public, qu’à ce titre et dans le respect des 
dispositions du Code de la voirie Routière, il  n’y a pas lieu de prescrire l’ouverture d’une enquête 
publique préalable à leur aliénation,

Considérant que ces reliquats de chemins ruraux n’ont plus de fonction de desserte, que ceux-ci se 
trouvent enclavés dans les propriétés appartenant à la société Champagne Chanoine Frères, qu’à ce 
titre, ils n’ont plus d’intérêt à être conservés dans le patrimoine de la collectivité, que dès lors, rien ne 
s’oppose à la présente cession au prix de 26,25 € /m²,

Vu l'avis de la commission Urbanisme, aménagement, activités économiques du lundi 8 décembre 
2014,

Vu la note explicative de synthèse, jointe à la convocation et valant exposé des motifs,

Après en avoir délibéré,

DECIDE

de constater la désaffectation de fait des reliquats de chemins ruraux, à savoir celui de Trois Puits à 
Bezannes pour 954 m² et celui de l’Orme à la Houille pour 983 m², ce qui représente environ 1 937 m²,

d’autoriser la cession des reliquats de chemins ruraux susvisés par la Ville de Reims au profit de la 
société Champagne Chanoine Frères ou de toute autre personne physique ou morale s’y substituant 
au prix de 26,25 €/m², ce qui représente la somme totale d’environ 50 846,25 € majoré des frais de 
notaire à la charge du futur acquéreur,

d’autoriser la Ville de Reims à signer tout acte et document se rapportant à la présente cession,

Les recettes correspondantes seront imputées au budget principal.
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CM-2014-333 Parcelle sise à Reims, rue de Saint Thierry 
Propriété de la Ville de Reims 

Constitution d'une servitude de passage au profit de Reims Métropole

Nombre de membres dont le 
Conseil est composé : 59 EXTRAIT

DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
Présent(s) : 55 DU CONSEIL MUNICIPAL DE LA VILLE DE REIMS
Représenté(s) : 4
Votant(s) : 59 SEANCE DU MERCREDI 17 DÉCEMBRE 2014
Excusé(s) : 0
Absent(s) : 0

Le mercredi 17 décembre 2014 à dix-huit heures trente, le Conseil Municipal régulièrement convoqué par lettre ou courriel du 
jeudi 11 décembre 2014, s'est réuni à l'Hôtel de Ville de REIMS sous la présidence de M. Arnaud ROBINET, Maire de Reims.

Étaient présents :

M. Lissan AFILAL, M. Xavier ALBERTINI,  M. Jacques AMMOURA, M. Frédéric BARDOUX, Mme Caroline BARRE, Mme 
Valérie BEAUVAIS, Mme Saïda BERTHELOT, M. Raphaël BLANCHARD, Mme Amélie BRABANT, Mme Evelyne BRUSCHI, 
M.  Louis-Michel  CAQUOT, M.  David CHATILLON, M.  Jean-Claude CLADEL,  Mme Catherine  COUTANT, Mme Laurence 
DELVINCOURT, Mme Marie DEPAQUY, M. Benjamin DEVELEY, M. Alban DOMINICY, Mme Touria DOUAH, M. Bertrand 
DUC, Mme Kim DUNTZE, Mme Fatima EL HAOUSSINE, Mme Christine FRANZIN, M. Charles GERMAIN, Mme Patricia 
GRAIN,  M.  Didier  HOUDELET,  M.  Pascal  LABELLE,  M.  Bernard  LANDUREAU,  M.  Stéphane  LANG,  Mme  Michelle 
LARRERE, M. Cédric LATTUADA, Mme Jocelyne LHOTEL, M. Nicolas MARANDON, Mme Véronique MARCHET, M. Tarik 
MAZOUJ, Mme Laure MILLER, Mme Orélie MINGOLLA, Mme Nathalie MIRAVETE, M. Franck NOEL, M. Roger PARIS, M. 
Jean-Claude PHILIPOT,  M.  Claude PIQUARD, Mme Aline  POUDRAS, Mme Valérie  PRILLIEUX,  M.  Eric  QUENARD, M. 
Arnaud ROBINET, M. Mario ROSSI, M. Jean-Marc ROZE, Mme Silvana SAHO-NUZZO, Mme Marie-Thérèse SIMONET, Mme 
Marie THOMAS, M. Alexandre TUNC, Mme Elizabeth VASSEUR, Mme Catherine VAUTRIN, M. Vincent VERSTRAETE

Étaient représenté-e-s :

Mme Virginie COËZ a donné pouvoir à Nicolas MARANDON, M. Armand JAGOT-LACOUSSIERE a donné pouvoir à Jacques 
AMMOURA,  M. Stéphane JOLY a donné pouvoir  à Patricia  GRAIN,  Mme Nathalie  MALMBERG a donné pouvoir  à Eric 
QUENARD

Secrétaire : Nicolas MARANDON Vice Secrétaire : Cédric LATTUADA

Votes :

Pour : 59 Contre : 0 Abstention : 0

REPUBLIQUE FRANCAISE
DEPARTEMENT DE LA MARNE

Ville de Reims

N° CM-2014-333 
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Ville de Reims
Pôle ressources
Direction juridique
Service droit et gestion domaniale

N°  CM-2014-333
du mercredi 17 décembre 2014

Rapporteur : Fatima EL HAOUSSINE

PARCELLE SISE À REIMS, RUE DE SAINT THIERRY 
PROPRIÉTÉ DE LA VILLE DE REIMS 

CONSTITUTION D'UNE SERVITUDE DE PASSAGE AU PROFIT DE REIMS MÉTROPOLE

LE CONSEIL MUNICIPAL,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu la nécessité pour Reims Métropole, dans le cadre du raccordement d’habitations sises rue de Saint 
Thierry, à l’assainissement collectif, de procéder au passage d’une canalisation sur un terrain sis à 
Reims, rue de Saint Thierry, propriété de la Ville,

Considérant que pour le passage de cette canalisation, il y a lieu de procéder à la signature d’un acte 
de servitude de passage au profit de Reims Métropole sur un terrain sis à Reims, rue de Saint Thierry, 
cadastré section AC n° 141, propriété de la Ville,

Vu l'avis de la commission Urbanisme, aménagement, activités économiques du lundi 8 décembre 
2014,

Vu la note explicative de synthèse, jointe à la convocation et valant exposé des motifs,

Après en avoir délibéré,

DECIDE

d'autoriser la signature d’un acte de servitude de passage au profit de Reims Métropole sur un terrain, 
propriété de la Ville de Reims, sis à Reims, rue de Saint Thierry, cadastré section             AC n° 141,  
consenti à titre gratuit, les frais d’actes étant à la charge de Reims Métropole.
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CM-2014-334 Plan de protection de l'atmosphère 
Consultation des collectivités 

Avis

Nombre de membres dont le 
Conseil est composé : 59 EXTRAIT

DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
Présent(s) : 55 DU CONSEIL MUNICIPAL DE LA VILLE DE REIMS
Représenté(s) : 4
Votant(s) : 59 SEANCE DU MERCREDI 17 DÉCEMBRE 2014
Excusé(s) : 0
Absent(s) : 0

Le mercredi 17 décembre 2014 à dix-huit heures trente, le Conseil Municipal régulièrement convoqué par lettre ou courriel du 
jeudi 11 décembre 2014, s'est réuni à l'Hôtel de Ville de REIMS sous la présidence de M. Arnaud ROBINET, Maire de Reims.

Étaient présents :

M. Lissan AFILAL, M. Xavier ALBERTINI,  M. Jacques AMMOURA, M. Frédéric BARDOUX, Mme Caroline BARRE, Mme 
Valérie BEAUVAIS, Mme Saïda BERTHELOT, M. Raphaël BLANCHARD, Mme Amélie BRABANT, Mme Evelyne BRUSCHI, 
M.  Louis-Michel  CAQUOT, M.  David CHATILLON, M.  Jean-Claude CLADEL,  Mme Catherine  COUTANT, Mme Laurence 
DELVINCOURT, Mme Marie DEPAQUY, M. Benjamin DEVELEY, M. Alban DOMINICY, Mme Touria DOUAH, M. Bertrand 
DUC, Mme Kim DUNTZE, Mme Fatima EL HAOUSSINE, Mme Christine FRANZIN, M. Charles GERMAIN, Mme Patricia 
GRAIN,  M.  Didier  HOUDELET,  M.  Pascal  LABELLE,  M.  Bernard  LANDUREAU,  M.  Stéphane  LANG,  Mme  Michelle 
LARRERE, M. Cédric LATTUADA, Mme Jocelyne LHOTEL, M. Nicolas MARANDON, Mme Véronique MARCHET, M. Tarik 
MAZOUJ, Mme Laure MILLER, Mme Orélie MINGOLLA, Mme Nathalie MIRAVETE, M. Franck NOEL, M. Roger PARIS, M. 
Jean-Claude PHILIPOT,  M.  Claude PIQUARD, Mme Aline  POUDRAS, Mme Valérie  PRILLIEUX,  M.  Eric  QUENARD, M. 
Arnaud ROBINET, M. Mario ROSSI, M. Jean-Marc ROZE, Mme Silvana SAHO-NUZZO, Mme Marie-Thérèse SIMONET, Mme 
Marie THOMAS, M. Alexandre TUNC, Mme Elizabeth VASSEUR, Mme Catherine VAUTRIN, M. Vincent VERSTRAETE

Étaient représenté-e-s :

Mme Virginie COËZ a donné pouvoir à Nicolas MARANDON, M. Armand JAGOT-LACOUSSIERE a donné pouvoir à Jacques 
AMMOURA,  M. Stéphane JOLY a donné pouvoir  à Patricia  GRAIN,  Mme Nathalie  MALMBERG a donné pouvoir  à Eric 
QUENARD

Secrétaire : Nicolas MARANDON Vice Secrétaire : Cédric LATTUADA

Votes :

Pour : 59 Contre : 0 Abstention : 0

REPUBLIQUE FRANCAISE
DEPARTEMENT DE LA MARNE

Ville de Reims

N° CM-2014-334 
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Ville de Reims
Pôle du développement économique, urbain et 
culturel
Direction du développement durable

N°  CM-2014-334
du mercredi 17 décembre 2014

Rapporteur : Laure MILLER

PLAN DE PROTECTION DE L'ATMOSPHÈRE 
CONSULTATION DES COLLECTIVITÉS 

AVIS

LE CONSEIL MUNICIPAL,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu les articles L.222-4 à L.222-7 du Code de l’Environnement,

Vu  la directive 2001/81/CE du Parlement Européen et du Conseil du  23  octobre  2001 fixant  des 
plafonds d’émission nationaux pour certains polluants atmosphériques,

Vu la directive 2008/50/CE du Parlement Européen et du Conseil du 21 mai 2008 concernant la qualité 
de l'air ambiant et un air pur pour l'Europe,

Considérant  les  dépassements  des  valeurs  réglementaires  en  oxyde  d’azote  et  en  poussières 
constatés depuis 2010, principalement sur la station de proximité de trafic,

Considérant l’obligation faite à l’Etat d’arrêter un Plan de Protection de l’Atmosphère pour éliminer ces 
points de dépassement,

Vu le courrier de Monsieur Le Préfet du 27 octobre 2014 dont les objets sont la transmission du Plan 
de Protection de l’Atmosphère de l’agglomération rémoise et la consultation réglementaire au titre du 
code de l’environnement,

Considérant que le projet de Plan de Protection de l’Atmosphère est soumis pour avis aux organes 
délibérants des communes et des établissements publics de coopération intercommunale,

Considérant que cet avis doit être donné dans un délai de trois mois suivant la transmission du projet 
de plan,

Vu l'avis de la commission Cadre de vie, citoyenneté du vendredi 5 décembre 2014,

Vu la note explicative de synthèse, jointe à la convocation et valant exposé des motifs,

Après en avoir délibéré,

DECIDE

1/ de prendre acte des constats et des recommandations du Plan de Protection de l’Atmosphère (PPA) 
de l’agglomération rémoise :  des dépassements de seuils réglementaires en dioxyde d’azote et  en 
poussières fines sont constatés sur le territoire de l’agglomération rémoise.
La mise en œuvre du PPA doit  permettre de diminuer le  nombre de situation de dépassement  et 
contribuer aux objectifs nationaux de réduction des émissions de particules fines et d’oxyde d’azote.

Dans le cadre du projet de Plan de Déplacements urbains qui sera finalisé fin 2015, des objectifs 
ambitieux seront  fixés notamment  en matière de report  modal  et  de recours à des véhicules  non 
polluants. Pour autant, en l’état, il convient :
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2/ d’émettre les réserves suivantes sur :

-  L’efficience  des  mesures  relatives  aux  Installations  Classées  au  titre  de  la  Protection  pour 
l’Environnement  (ICPE) : l’évolution  réglementaire,  de  ces  dix  dernières  années,  a  engendré  des 
investissements financiers successifs importants, de la part des industriels et de la collectivité.
De nouvelles contraintes risquent, pour la collectivité, de conduire à :

- La fragilisation financière et juridique des contrats de délégation de services publics ;
- Une hausse du prix de l’énergie pour les abonnés du réseau de chaleur ;
- Et favorisera les petites installations de combustion plus difficiles à encadrer.

- L’insuffisante définition ou l’absence de présentation des coûts financiers induits par les actions du 
PPA ;
-  La  capacité  des  porteurs  identifiés  à  contrôler  certaines  actions  et  à  suivre  les  indicateurs 
mentionnés, dont la collecte est parfois complexe, notamment sur les données de transport.

3/ de demander que :
- Les actions tiennent compte de l’équilibre des finances publiques afin de ne pas fragiliser le service 
public ;
- Les actions soient compatibles avec le maintien du dynamisme du tissu économique du territoire ;
- Le Plan de Protection de l’Atmosphère ne limite pas les possibilités d’urbanisation en milieu urbain 
constitué,  mais privilégie la  résorption des problèmes de la  pollution à la  source,  en améliorant  la 
desserte des transports collectifs ou la pratique des déplacements actifs.
- Les actions assurent la cohabitation des différents moyens de transports ;

4/ de proposer :
- La mise en place d’un groupe de travail sur l’impact financier des mesures proposées, notamment 
celles relatives au Plan de Déplacements Urbains, aux industriels et en cas de pic de pollution ;
- La mise en place d’un groupe de travail pour optimiser l’usage des indicateurs.

5/ d’émettre un avis favorable sur les objectifs de réduction des concentrations des polluants mais 
réservé sur la mise en œuvre du PPA.
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CM-2014-335 Installations classées pour la protection de l'environnement 
Communication au conseil municipal

Nombre de membres dont le 
Conseil est composé : 59 EXTRAIT

DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
Présent(s) : 55 DU CONSEIL MUNICIPAL DE LA VILLE DE REIMS
Représenté(s) : 4
Votant(s) : 59 SEANCE DU MERCREDI 17 DÉCEMBRE 2014
Excusé(s) : 0
Absent(s) : 0

Le mercredi 17 décembre 2014 à dix-huit heures trente, le Conseil Municipal régulièrement convoqué par lettre ou courriel du 
jeudi 11 décembre 2014, s'est réuni à l'Hôtel de Ville de REIMS sous la présidence de M. Arnaud ROBINET, Maire de Reims.

Étaient présents :

M. Lissan AFILAL, M. Xavier ALBERTINI,  M. Jacques AMMOURA, M. Frédéric BARDOUX, Mme Caroline BARRE, Mme 
Valérie BEAUVAIS, Mme Saïda BERTHELOT, M. Raphaël BLANCHARD, Mme Amélie BRABANT, Mme Evelyne BRUSCHI, 
M.  Louis-Michel  CAQUOT, M.  David CHATILLON, M.  Jean-Claude CLADEL,  Mme Catherine  COUTANT, Mme Laurence 
DELVINCOURT, Mme Marie DEPAQUY, M. Benjamin DEVELEY, M. Alban DOMINICY, Mme Touria DOUAH, M. Bertrand 
DUC, Mme Kim DUNTZE, Mme Fatima EL HAOUSSINE, Mme Christine FRANZIN, M. Charles GERMAIN, Mme Patricia 
GRAIN,  M.  Didier  HOUDELET,  M.  Pascal  LABELLE,  M.  Bernard  LANDUREAU,  M.  Stéphane  LANG,  Mme  Michelle 
LARRERE, M. Cédric LATTUADA, Mme Jocelyne LHOTEL, M. Nicolas MARANDON, Mme Véronique MARCHET, M. Tarik 
MAZOUJ, Mme Laure MILLER, Mme Orélie MINGOLLA, Mme Nathalie MIRAVETE, M. Franck NOEL, M. Roger PARIS, M. 
Jean-Claude PHILIPOT,  M.  Claude PIQUARD, Mme Aline  POUDRAS, Mme Valérie  PRILLIEUX,  M.  Eric  QUENARD, M. 
Arnaud ROBINET, M. Mario ROSSI, M. Jean-Marc ROZE, Mme Silvana SAHO-NUZZO, Mme Marie-Thérèse SIMONET, Mme 
Marie THOMAS, M. Alexandre TUNC, Mme Elizabeth VASSEUR, Mme Catherine VAUTRIN, M. Vincent VERSTRAETE

Étaient représenté-e-s :

Mme Virginie COËZ a donné pouvoir à Nicolas MARANDON, M. Armand JAGOT-LACOUSSIERE a donné pouvoir à Jacques 
AMMOURA,  M. Stéphane JOLY a donné pouvoir  à Patricia  GRAIN,  Mme Nathalie  MALMBERG a donné pouvoir  à Eric 
QUENARD

Secrétaire : Nicolas MARANDON Vice Secrétaire : Cédric LATTUADA

Votes :

Pour : 59 Contre : 0 Abstention : 0

REPUBLIQUE FRANCAISE
DEPARTEMENT DE LA MARNE

Ville de Reims

N° CM-2014-335 



119

Ville de Reims
Pôle du développement économique, urbain et 
culturel
Direction du développement durable

N°  CM-2014-335
du mercredi 17 décembre 2014

Rapporteur : Fatima EL HAOUSSINE

INSTALLATIONS CLASSÉES POUR LA PROTECTION DE L'ENVIRONNEMENT 
COMMUNICATION AU CONSEIL MUNICIPAL

LE CONSEIL MUNICIPAL,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu le Code de l’Environnement,

Vu le Code de la Santé Publique,

Vu le Code de l’Urbanisme,

Vu la nomenclature des installations classées pour la protection de l’environnement,

Vu l’arrêté ministériel  du 2 février  1998 relatif  aux prélèvements et  à la consommation d’eau ainsi 
qu’aux émissions  de toute  nature  des  installations  classées pour  la  protection  de  l’environnement 
soumises à autorisation,

Vu les arrêtés préfectoraux, joints en annexes :

Numéros Sociétés

2014-MD-110-IC du 21/10/2014
2014-APC-118-IC du 24/10/2014

Monsieur Alain GABIN
Société MAGASINS GENERAUX de Champagne – 
Ardenne, SAS NORBERT DENTRESSANGLE

Considérant qu’il convient de communiquer ces arrêtés au Conseil Municipal,

Vu l'avis de la commission Cadre de vie, citoyenneté du vendredi 5 décembre 2014,

Vu la note explicative de synthèse, jointe à la convocation et valant exposé des motifs,

Après en avoir délibéré,

DECIDE

de prendre acte de la communication de :

l’arrêté préfectoral de mise en demeure adressé à monsieur Alain GABIN pour son site sis 31 – 37 rue 
du colonel Moll à Reims. La personne reçoit une mise en demeure de faire éliminer ou décontaminer, 
sous 15 jours, ses deux appareils électriques contenant des PCB / PCT.

l’arrêté  préfectoral  complémentaire  modifiant  les  conditions  d’exploitation  adressé  à  la  société 
MAGASINS GENERAUX de Champagne – Ardenne, SAS NORBERT DENTRESSANGLE pour son 
entrepôt sis 58 rue du Val Clair, Z.I. La Pompelle, à Reims.
L’entreprise reçoit un arrêté préfectoral complémentaire autorisant la société à stocker de nouveaux 
produits (produits manufacturés de liquides inflammables et produits solides facilement inflammables) 
pour des quantités soumises à autorisation.
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de  demander  aux  services  préfectoraux  de  s’assurer  de  la  mise  en  place  dans  ces  installations 
classées et notamment à l’égard des populations des zones d’habitations avoisinantes, de toutes les 
mesures de vigilances adéquates face aux risques potentiels de quelque nature qu’ils soient.
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CM-2014-336 Organisation de l'Exposition Universelle 2025 
Soutien à la candidature de la France 

Voeu

Nombre de membres dont le 
Conseil est composé : 59 EXTRAIT

DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
Présent(s) : 55 DU CONSEIL MUNICIPAL DE LA VILLE DE REIMS
Représenté(s) : 4
Votant(s) : 59 SEANCE DU MERCREDI 17 DÉCEMBRE 2014
Excusé(s) : 0
Absent(s) : 0

Le mercredi 17 décembre 2014 à dix-huit heures trente, le Conseil Municipal régulièrement convoqué par lettre ou courriel du 
jeudi 11 décembre 2014, s'est réuni à l'Hôtel de Ville de REIMS sous la présidence de M. Arnaud ROBINET, Maire de Reims.

Étaient présents :

M. Lissan AFILAL, M. Xavier ALBERTINI,  M. Jacques AMMOURA, M. Frédéric BARDOUX, Mme Caroline BARRE, Mme 
Valérie BEAUVAIS, Mme Saïda BERTHELOT, M. Raphaël BLANCHARD, Mme Amélie BRABANT, Mme Evelyne BRUSCHI, 
M.  Louis-Michel  CAQUOT, M.  David CHATILLON, M.  Jean-Claude CLADEL,  Mme Catherine  COUTANT, Mme Laurence 
DELVINCOURT, Mme Marie DEPAQUY, M. Benjamin DEVELEY, M. Alban DOMINICY, Mme Touria DOUAH, M. Bertrand 
DUC, Mme Kim DUNTZE, Mme Fatima EL HAOUSSINE, Mme Christine FRANZIN, M. Charles GERMAIN, Mme Patricia 
GRAIN,  M.  Didier  HOUDELET,  M.  Pascal  LABELLE,  M.  Bernard  LANDUREAU,  M.  Stéphane  LANG,  Mme  Michelle 
LARRERE, M. Cédric LATTUADA, Mme Jocelyne LHOTEL, M. Nicolas MARANDON, Mme Véronique MARCHET, M. Tarik 
MAZOUJ, Mme Laure MILLER, Mme Orélie MINGOLLA, Mme Nathalie MIRAVETE, M. Franck NOEL, M. Roger PARIS, M. 
Jean-Claude PHILIPOT,  M.  Claude PIQUARD, Mme Aline  POUDRAS, Mme Valérie  PRILLIEUX,  M.  Eric  QUENARD, M. 
Arnaud ROBINET, M. Mario ROSSI, M. Jean-Marc ROZE, Mme Silvana SAHO-NUZZO, Mme Marie-Thérèse SIMONET, Mme 
Marie THOMAS, M. Alexandre TUNC, Mme Elizabeth VASSEUR, Mme Catherine VAUTRIN, M. Vincent VERSTRAETE

Étaient représenté-e-s :

Mme Virginie COËZ a donné pouvoir à Nicolas MARANDON, M. Armand JAGOT-LACOUSSIERE a donné pouvoir à Jacques 
AMMOURA,  M. Stéphane JOLY a donné pouvoir  à Patricia  GRAIN,  Mme Nathalie  MALMBERG a donné pouvoir  à Eric 
QUENARD

Secrétaire : Nicolas MARANDON Vice Secrétaire : Cédric LATTUADA

Votes :

Pour : 59 Contre : 0 Abstention : 0

REPUBLIQUE FRANCAISE
DEPARTEMENT DE LA MARNE

Ville de Reims

N° CM-2014-336 
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Ville de Reims
Pôle secrétariat général
Direction de la vie institutionnelle
Service des Assemblées

N°  CM-2014-336
du mercredi 17 décembre 2014
Rapporteur : Arnaud ROBINET

ORGANISATION DE L'EXPOSITION UNIVERSELLE 2025 
SOUTIEN À LA CANDIDATURE DE LA FRANCE 

VOEU

LE CONSEIL MUNICIPAL,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment son article L. 2121-29 selon lequel le 
Conseil Municipal émet des vœux sur tous les objets d’intérêt local,

Vu l’article 25 du règlement intérieur de l’Assemblée municipale,

Considérant le partenariat entre l’Association des Maires de France et EXPOFRANCE 2025,

Vu la proposition de vœu présenté par Monsieur le Maire relatif  au soutien à la candidature de la 
France à l’organisation de l’exposition universelle 2025,

Convaincu qu’à partir de la mobilisation diverse et transpartisane, déjà amorcée aujourd’hui autour de 
ce projet, nous créerons cette « union sacrée » entre tous ceux qui feront la France du XXIème siècle,

Soucieux de permettre aux habitants et à tous les acteurs économiques, sociaux et environnementaux 
de notre territoire de pouvoir prendre toute leur place dans ce projet national et universel,

Et informé de ce qu’un vœu voté conjointement par la majorité et l’opposition de notre collectivité fera 
de celle-ci un « partenaire territorial » d’EXPOFRANCE 2025,

Vu la note explicative de synthèse, jointe à la convocation et valant exposé des motifs,

Après en avoir délibéré,

DECIDE

d’adopter le vœu de soutien, à la candidature de la France à l’organisation de l’Exposition universelle 
de 2025 et de nous mobiliser pour ce projet EXPOFRANCE 2025.
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